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Annexe I 

Mémoire en réponse de la Communauté de Communes de la Presqu’île de 

Crozon – Aulne Maritime, sur lequel  figure en dessous de chaque 

observation individuelle l’ »appréciation de la Commission d’enquête ». 

Vu La Commission d’enquête :  

Le Président :                                          Les membres de la Commission :  
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Préambule 

L’enquête publique relative à l’élaboration du PLUi-H de la Communauté 

de Communes de la Presqu’île de Crozon – Aulne Maritime s’est déroulée 

du lundi 26 août 2019 à 9h00, au lundi 30 septembre 2019 à 17h00 inclus.  

Le procès-verbal de l’enquête publique a été remis par la Commission 

d’enquête à M. Le Président de la Communauté de Communes de la 

Presqu’île de Crozon – Aulne Maritime, le 9 octobre 2019.  

En vertu de l’article R.123-18 du Code de l’environnement, « A l'expiration 

du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 

enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas 

de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au 

commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos 

par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président 

de la commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le 

responsable du projet, plan ou programme et lui communique les 

observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. 

Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre d'enquête 

et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme 

dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. [ê]» 

 

 

 

Le présent mémoire en réponse est organisé de la manière suivante :  

1. La synthèse des remarques des PPA figurant au sein du procès-

verbal transmis par la Commission d’enquête a été reprise, la 

CCPAM a apporté ses éléments de réponse pour chacun des points 

mis en exergue.  

2. Les observations formulées par le public et synthétisées dans le 

procès-verbal transmis par la Commission d’enquête ont été 

classées par thématiques, puis par communes. La CCPAM a 

apporté ses éléments de réponse pour chacune des observations. 

De plus, lorsque cela s’avérait nécessaire, des éléments de contexte 

et des rappels règlementaires viennent introduire les thématiques.  

3. Les éléments de réponse à la question formulée directement par la 

commission d’enquête 

 

N.B : Les éléments du Procès-Verbal de synthèse, fournis par la commission 

d’enquête, ont été repris tels quels dans les 2 ou 3 premières colonnes des 

tableaux. Les éléments de réponse de la Communauté de Communes 

"Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime" (CCPCAM) ont été ajoutés dans la 

dernière colonne. 

 

Les réponses apportées par la CCPCAM sont à considérer comme des 

commentaires . Seul le Conseil Communautaire  a le pouvoir de valider 

les ®volutions du document arr°t® lors de lõapprobation du PLUi-H. 
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1. Eléments de réponse apportés aux avis des Personnes Publiques Associées et aux Personnes Publiques 
Consultées 

1.1. Préfecture du Finistère 

Avis et rapport de synthèse reçus le 18 juillet 2019.  

Objet  Observations  
Eléments de réponse  de la Communauté de Communes de la 

Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime (CCPCAM)  

Conformité règlementaire 

du dossier de PLUi-H.  

 

Dossier conforme à la règlementation en vigueur qui 

n’appelle pas d’observation sauf concernant le règlement 

écrit qui aurait pu être plus lisible et d’application plus 

facile. 

Cette remarque n’appelle pas de commentaire de la part de la CCPCAM.  

Classement des secteurs 

en 1AU et 2AU.  

Les secteurs classés en 2AU ne pourront être ouverts à 

l’urbanisation que lorsque les besoins en assainissement 

collectifs seront résolus et les zones 1AU densifiées. 

La CCPCAM prend acte de cette remarque.  

 

Conformément à l’article R.151-20 du code de l’urbanisme, « les zones à 

urbaniser sont dites « zones AU ». Peuvent être classés en zone à urbaniser les 

secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 

échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont 

une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de 

programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 

d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la 

réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de 

la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations 

d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 

échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont 

pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une 
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modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment 

les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. » 

Aussi, les zones ne justifiant pas de la présence des réseaux et/ou desservies par 

des réseaux en capacité insuffisante ont été classées en zone 2AU.  

Leur ouverture à l’urbanisation (passage de 2AU en 1AU) s’effectuera 

conformément aux dispositions de l’article L.153-38 du code de l’urbanisme à 

savoir « lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation 

d'une zone, une délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement 

public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au 

regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà 

urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. » 

Concevoir un 

aménagement équilibré 

de l'espace littoral  

 

La CCPCAM est composée de 10 communes qui sont toutes 

concernées par les dispositions de la Loi « Littoral ».  

 

Pont Lorbic, à l'Est de l'agglomération d'Argol est séparé de 

cette dernière par une coulée verte et humide qui constitue 

une rupture d'urbanisation. Les quelques habitations qui y 

sont implantées ne peuvent, à elles seules, être qualifiées de 

village ou d'agglomération et devront donc être zonées 

comme il convient pour de l'habitat diffus (zone A ou N) ;  

 

 

La zone U délimitée autour de la rue de la Plage (Telgruc-

sur-Mer), en aval du carrefour entre la rue de la Plage et le 

chemin du Cléguer, est un secteur où l'habitat s'est implanté 

de manière diffuse au gré d'opérations ponctuelles, en se 

greffant sur les deux anciens corps de ferme de Penquer et 

du Caon. Situé à environ 2 km du bourg et séparé par une 

urbanisation diffuse, il ne constitue pas de continuité 

urbaine. Ce secteur, dont les caractéristiques ne lui 

permettent pas d'être qualifié d'agglomération ou de village 

au sens de l'article L121-8 du code de l'urbanisme, ne peut 

donc pas être légalement inclut au sein d'une zone urbaine 

Malgré la fragilité juridique de ce secteur vis-à-vis de la Loi Littoral et soulevée 

par le cabinet LGP, la CCPCAM avait rattaché le secteur de Pont Lorbic à 

l’enveloppe urbaine de l’agglomération d’Argol dans le dossier du PLUi-H arrêté, 

ceci à la demande insistante du maire.  

Néanmoins, au regard de l’observation soulevée par la Préfecture (cf. ci-contre), 

et afin de ne pas entacher d’illégalité le PLUi-H, la CCPCAM envisage de suivre 

l’avis de la Préfecture et par conséquence de reclasser le secteur en zone 

d’habitat diffus (zone A ou N, voire Uht_i). 

 

 

 

Malgré la fragilité juridique de ce secteur vis-à-vis de la Loi Littoral, la CCPCAM a 

souhaité défendre sa position. Ainsi, le secteur de La Plage a été intégré à 

l’enveloppe urbaine de l’agglomération de Telgruc-sur-Mer dans le dossier de 

PLUi-H arrêté.  

 

Néanmoins, au regard de l’observation soulevée par la Préfecture (cf. ci-contre), 

et afin de ne pas entacher d’illégalité le PLUi-H, la CCPCAM envisageait de 

reclasser le secteur de La Plage en zone UHt_i. En effet, le secteur UHt_i couvre 

les espaces urbanisés au titre de l’article R.151-18 du code de l’urbanisme mais 

qui n’ont pas été identifiés et localisés comme une agglomération, un village, ou 

un secteur déjà urbanisé au sens de la Loi Littoral, modifiée par la Loi ELAN, par 
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« U »;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les secteurs de Penfont et Saint-Jean Leidez font partie 

d'une liste de lieu-dits pour lesquels le juge a considéré 

qu'aucun n'était « caractérisé par un nombre et une densité 

significatifs des constructions permettant de le qualifier de 

zone déjà urbanisée au sens du I de l'article L 146-4 du code 

de l'urbanisme ». Aussi, un zonage A ou N doit être retenu 

pour ces secteurs non-urbanisés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Kerbasguen et Kervéron/Kervarvail : ces secteurs d'habitat 

présentent les mêmes caractéristiques {densité, nombre de 

constructions ...) que plusieurs des secteurs annulés par le 

jugement du TA de Rennes du 27 avril 2018. Ces lieux-dits 

ne pouvant être qualifiés en agglomération ou en village, 

mais bien comme secteur d'habitat diffus, un zonage A ou N 

le SCoT du Pays de Brest approuvé le 19 décembre 2018. 

 

Pour autant, Le secteur de le Plage est désormais qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la modification simplifiée n°1 

approuvée le 22 octobre 2019. Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein du projet de PLUi 

pour approbation, c’est-à-dire de maintenir un zonage U sur le secteur de la 

plage, mais déconnecté du bourg de Telgruc. 

 

Les secteurs de Penfont et Saint Jean Leidez répondent à la définition des zones 

urbaines au sens du code de l’urbanisme. Aussi, afin de ne pas commettre une 

erreur manifeste d’appréciation et de sécuriser juridiquement le dossier du PLUi-

H, un classement en zone A ou N ne peut être envisagé.  

 

Par ailleurs, ces secteurs sont désormais qualifiés de « secteurs déla urbanisés » 

par le SCoT du Pays de Brest, suite à la modification simplifiée n°1 approuvée le 

22 octobre 2019. Cela signifie qu’ils pourraient accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein du projet de PLUi 

pour approbation.  

 

 

 

Les secteurs de Kerbasguen et de Kervéron/Kervarvail étaient intégrés dans 

l’enveloppe de l’agglomération de Crozon au sein du SCoT du Pays de Brest, 

version approuvée le 19 décembre 2018 et donc version opposable dans un 

rapport de compatibilité au PLUi-H lors de son arrêt en avril 2019 (cf. DOO du 

ScoT « Lõagglom®ration de Crozon d®bute au sud-est par le quartier de Kervarvail. 

Elle suit la côte jusque Morgat, au sud-ouest, et se prolonge vers les quartiers de 

M®nez Kador, Quenvel et Run Daoulin au sud. Depuis Morgat, lõurbanisation 

remonte vers le bourg de Crozon, en englobant les quartiers de Tréflez et Le Pouldu 
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devra donc être retenu.  

 

Notons ð la Préfecture - que ces deux secteurs, comme les 

deux précédents, n'ont pas été mentionnés par le rapporteur 

public lors de l'audience tenue le 28 juin dernier à la cour 

administrative d'appel de Nantes sur le recours contre la 

décision du TA de Rennes susvisée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelern (Roscanvel) : ce secteur doit également· être 

regardé comme une zone d'habitat individuel très diffus 

(grandes parcelles) qui ne présente pas les caractéristiques 

/ Kerbasguen, puis Toul an Trez et Kerigou, ainsi que Menez Ty ar Gall. »).  

De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT du Pays de Brest, approuvée le 

22 octobre 2019, rectifie la délimitation de l’agglomération de Crozon. Aussi, le 

secteur de Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de l’agglomération 

de Crozon qui est requalifié de village « densifiable ». Cela signifie qu’il pourrait 

accueillir de nouvelles constructions en densification. La CCPCAM envisage 

d’intégrer cette modification au sein du projet de PLUi pour approbation. Pour 

autant, l’enveloppe urbaine du village sera circonscrite aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers.  

Le quartier de Kervarvail est distant d’environ 500 mètres des premières 

constructions denses de l’agglomération de Crozon, et en est séparé par une 

urbanisation linéaire très aérée. Le SCoT du Pays de Brest a identifié les limites de 

l’agglomération de Crozon, à l’échelle de son territoire. Il appartient au PLUi-H de 

définir précisément le zonage adapté, au regard du parti d’aménagement et des 

réalités locales. Aussi, la CCPCAM a souhaité restreindre les possibilités 

d’urbanisation au regard des caractéristiques de son urbanisation (aérée) et de sa 

situation au sein des espaces proches du rivage. Il a donc été fait le choix de 

classer ce secteur en UHt_i. Néanmoins, la CCPCAM pourrait adapter le périmètre 

du secteur UHt_i afin d’assurer la compatibilité avec le SCoT du Pays de Brest. 

Aussi, le secteur de Kervarvail est considéré comme le début de l’agglomération 

de Crozon, et ce, même s’il est classé en zone UHt_i. Par ailleurs, le zonage UHt_i 

est circonscrit aux bâtis existants afin d’éviter un étalement urbain au détriment 

de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 

 

 

Le secteur Quelern est désormais qualifié de village « densifiable » par le SCoT 

du Pays de Brest, suite à la modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 

2019. Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles constructions en 

densification. La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein du 

projet de PLUi pour approbation. 
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d'une zone urbaine. En tant que zone d'habitat diffus, un 

zonage A ou N devra donc y être retenu.  

 

 

Lambezen : dans son avis du 23 octobre 2017 sur le projet 

PLU arrêté de la commune de Camaret-sur-Mer, porté par la 

CCPCAM, le préfet du Finistère avait demandé que le projet 

soit modifié pour que soient interdites « les constructions 

nouvelles dans les secteurs d'habitat diffus, que constituent 

dans leur ensemble les secteurs de Kerloc'h-Keramguyader 

et Lambezen». L'analyse ayant justifié cette réserve n'ayant 

pas évolué, le secteur d'habitat diffus de Lambezen devra 

être zoné en A ou en N.  

 

L'ensemble des points évoqués ci-dessus est susceptible de 

se voir modifier pour tenir compte du jugement définitif de 

la CAA de Nantes, prévu le 19 juillet 2019. Un rapport 

modificatif de l'avis des services de l'État sera alors transmis, 

le cas échéant, à la collectivité.  

Le secteur Lambézen est désormais qualifié de village « densifiable » par le SCoT 

du Pays de Brest, suite à la modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 

2019. Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles constructions en 

densification. La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein du 

projet de PLUi pour approbation. 

 

 

 

 

 

Suite au jugement de la CAA de Nantes, aucun rapport modificatif de l’avis des 

services de l’Etat n’a été reçu par la collectivité.  

La CAA dans son arrêt rendu le 29 août 2019 qualifie les secteurs suivants, sur la 

commune de Crozon, de village : La Palue, Kerastrobel, Trélannec, Kerret et 

Kersuet, Goulac’h et Kerseoc’h, Saint-Fiacre ainsi que Saint-Hernot.  

Fiabiliser l'accès et 

préserver la qualité de la 

ressource en eau 

Les zonages d'assainissement des eaux usées communaux 

établis en application de l'article L2224-10 du code général 

des collectivités territoriales ; parfois anciens et souvent 

obsolètes, sont annexés lorsqu'ils existent au PLUi 

conformément à l'article R151-5.3 du code de l'urbanisme. 

Au-delà de cette obligation réglementaire, le rapport de 

présentation fait surtout état des dysfonctionnements d'une 

majorité des équipements communaux d'assainissement 

collectif. Dans certains cas (Camaret-sur-Mer, Crozon, 

Roscanvel, Lanvéoc, Telgruc-sur-Mer), le préfet du Finistère 

a été amené à mettre en demeure les communes d'y limiter 

les raccordements. Dans d'autres (Argol, Rosnoën), les 

stations d'épuration arrivent à saturation et les deux 

communes étudient actuellement leur mise à niveau 

Cette remarque n’appelle pas de commentaire de la part de la CCPCAM. 

Néanmoins la collectivité souhaite indiquer qu’un schéma d’assainissement des 

eaux usées accompagné d’un zonage est en cours de réalisation à l’échelle de la 

CCPCAM et que de nombreux travaux de mises à niveau sont en cours dans les 

communes concernées. 
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(extension, remplacement). 

Pour ces raisons, la CCPCAM a pris le parti de classer toutes 

les zones d'extension d'urbanisation en 2AU, de telle sorte 

que leur ouverture à l'urbanisation ne pourra être envisagée 

que lorsque les limitations de raccordement auront été 

levées.  

Les dispositions du règlement relatives à la gestion des eaux 

pluviales visent à ce que cette gestion s'effectue autant que 

possible à la parcelle, afin de n'aggraver ni les phénomènes 

de ruissellement.ni les débordements du réseau de collecte. 

Le débit rejeté au milieu récepteur est limité (3 litres par 

seconde et par hectare) et un dispositif de traitement 

adapté des eaux pluviales avant rejet doit être installé s'il est 

rendu nécessaire par le projet.  

Emplacements réservés Le Ministère des Armées souhaite que soient inscrits, à son 

profit, des emplacements réservés :  

¶ sur la parcelle AY n°291 à Crozon, en vue de la 

création d'un parking à proximité de l'entrée de la 

base opérationnelle de l'île Longue ;  

¶ sur les terrains projetés pour le projet de 

dévoiement de la route départementale n°63 et de 

la route communale n"2, les plans ayant déjà été 

transmis à la CCPCAM par envoi séparé. 

Les emplacements réservés mentionnés ci-contre pourront être ajoutés au projet 

de PLUi-H pour approbation.  
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1.2. MRAe Bretagne 

Avis reçu le 25 juillet 2019.  

Objet  Observations  
Eléments de réponse  de la Communauté de Communes de la 

Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime (CCPCAM)  

Conformité 

règlementaire du dossier 

de PLUi-H.  

 

À l'issue de l'examen, l'Autorité environnementale (Ae) 

considère que la démarche d'évaluation environnementale, 

qui a reposé sur un état initial consistant, n'est pas aboutie, 

faute d'une analyse proportionnée sur l'ensemble des enjeux, 

d'une justification des choix réalisés (notamment la 

localisation et la configuration des extensions d'urbanisation) 

et d'une démarche : éviter, réduire, compenser menée à son 

terme.  

La CCPCAM indique que des éléments de justifications des choix sont indiqués 

dans le Tome 2 du Rapport de Présentation. 

 

Des compléments pourront être apportés au sein de l’évaluation environnementale 

quant à la justification des choix réalisés (notamment la localisation et la 

configuration des extensions d’urbanisation) et de la démarche ERC (Eviter, 

Réduire, Compenser).  

 

Prise en compte de 

l’enjeu de gestion des 

eaux usées.  

Le dossier montre en particulier des insuffisances relatives à la 

bonne prise en compte de l'enjeu de gestion des eaux usées. 

Au regard des informations fournies sur l'assainissement des 

eaux usées, l'Ae considère que l'accueil de nouveaux 

habitants sur le territoire, de quelque manière que ce soit, est 

susceptible d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement.  

La question de l’assainissement et des éventuelles difficultés existantes sur le 

territoire ont été prises en compte dans l’élaboration du projet de PLUi. 

 

8 communes sur les 10 composant la CCPCAM ont classé leurs zones d’extension 

de l’urbanisation en 2AU dans l’attente de solutionner les différents 

dysfonctionnements soulevés concernant les réseaux et/ou la capacité des 

infrastructures à assainir correctement les eaux usées du territoire (une synthèse de 

la situation de chaque commune figure au sein du rapport de présentation, tome 

1). Aussi, dans l’attente, l’accueil de nouveaux habitants sera minime et concernera 

uniquement les parcelles disponibles en renouvellement urbain et non classées en 

zone 2AU.  

 

Par ailleurs, parallèlement à la finalisation du PLUi-H, la collectivité souhaite 

indiquer qu’un schéma d’assainissement des eaux usées accompagné d’un zonage 

est en cours de réalisation à l’échelle de la CCPCAM et que de nombreux travaux 

de mises à niveau sont en cours dans les communes concernées. 
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Améliorer le projet et 

l’évaluation.  

Afin d'améliorer le projet et l'évaluation qui en est présentée, 

l'Autorité environnementale émet quatre recommandations 

essentielles :  

¶ Revoir le projet d'urbanisation à la baisse de manière 

à aboutir à un projet « raisonné » en phase avec les 

tendances démographiques qui donne la priorité à la 

réduction de la vacance et au renouvellement urbain ; 

La collectivité souhaite renforcer la dynamique du territoire par l’accueil de 

nouvelles populations tout en favorisant la diversité sociale et en apportant une 

réponse adaptée à l’ensemble des administrés.  

En ce sens, la CCPCAM adopte un scénario de croissance démographique annuelle 

raisonnée de 0,45% jusqu’en 2040. Il s’agit d’un niveau de croissance similaire au 

taux annuel sur la période 1999-2010. Conformément au SCoT du Pays de Brest, la 

CCPCAM souhaite maintenir le dynamisme observé sur cette période. 

 

Afin d’accueillir de nouveaux habitants, mais également de faire face au 

desserrement des ménages, la CCPCAM devra produire environ 170 logements 

chaque année.  

 

Les différentes politiques publiques actuelles tendent à lutter contre l’étalement 

urbain notamment dans un souci de préservation des terres agricoles et du 

patrimoine naturel et littoral. Dans ce contexte, la CCPCAM se fixe l’objectif de 

produire au moins 25% de logements neufs en renouvellement urbain, soit environ 

850 logements sur la période du PLUi. La nécessité de réduction de la 

consommation foncière doit parallèlement être mise à profit pour proposer des 

opérations plus denses et de qualité tout en répondant aux attentes des habitants.  

 

Outre la production de logements neufs, la CCPCAM cherche à mobiliser de 

manière volontariste le parc de logements existants via le Programme 

d’Orientations et d’Actions « Habitat » intégré au PLUi-H: remise sur le marché de 

logements inoccupés, réhabilitation, voire démolition-reconstruction, amélioration, 

adaptation aux besoins des occupants. En effet, le parc privé constitue la 

composante principale du parc de logements de la CCPCAM dont une part 

importante a été construite avant la mise en place des règlementations thermiques 

et nécessite des travaux d’amélioration et de remise à niveau pour être attractive. 

Améliorer le projet et 

l’évaluation. 

¶ Justifier les choix de localisation et de délimitation 

des zones d'ouverture à rurbanisation au regard 

d'alternatives ou de solutions de substitution 

raisonnables, voire se réinterroger sur leur 

opportunité au regard des sensibilités sur le plan 

La CCPCAM indique que des éléments de justifications des choix sont indiqués 

dans le Tome 2 du Rapport de Présentation. 

 

Des compléments pourront être apportés au sein de l’évaluation environnementale 

quant à la justification des choix réalisés (notamment la localisation et la 
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écologique ou paysager et de la préservation des 

sols.  

configuration des extensions d’urbanisation) et de la démarche ERC (Eviter, 

Réduire, Compenser).  

Améliorer le projet et 

l’évaluation. 

¶ Produire ou compléter l'évaluation environnementale 

des zones (y compris 2AU) identifiées comme étant 

susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

/l’environnement par une analyse précise des impacts 

et la mise en place de mesures concrètes afin d'éviter, 

réduire ou éventuellement compenser ces incidences 

;  

La CCPCAM indique que des éléments de justifications des choix sont indiqués 

dans le Tome 2 du Rapport de Présentation. 

 

Des compléments pourront être apportés au sein de l’évaluation environnementale 

quant à la justification des choix réalisés (notamment la localisation et la 

configuration des extensions d’urbanisation) et de la démarche ERC (Eviter, 

Réduire, Compenser).  

 

De plus, le tableau relatif à l’analyse des zones 2AU figurant au sein de l’évaluation 

environnementale pourra être précisé afin de mettre en exergue les critères 

utilisés.  

Améliorer le projet et 

l’évaluation. 

¶ Conditionner toute opération susceptible 

d'augmenter notablement la population du territoire 

à la démonstration de l'acceptabilité des rejets d'eaux 

usées par le milieu.  

L’ajout de cette disposition dans le règlement écrit au sein du projet de PLUi-H 

pour approbation pourra être étudiée. 

Règlement graphique. D'une manière générale, l'échelle de reproduction des cartes 

est inadaptée. Certaines cartes sont ainsi insuffisamment 

lisibles pour être exploitées à une échelle Inférieure à celle de 

la communauté de communes, voire entièrement 

inexploitables. Il en résulte une difficulté à avoir une vision 

territorialisée des enjeux et du projet. Il est en particulier 

regrettable que le dossier ne contienne pas de carte globale 

des extensions d'urbanisation à l'échelle appropriée, ce qui 

oblige le lecteur à se référer à la trentaine de cartes du 

règlement graphique.  

Les cartographies figurant au sein de l’évaluation environnementale pourront être 

réintégrées afin qu’elles apparaissent sous format A4 et paysage pour une 

meilleure lisibilité.  

De plus, une carte globale des extensions d’urbanisation à une échelle appropriée 

pourra être ajoutée au dossier afin que le lecteur n’ait pas à se référer à la 

trentaine de cartes du règlement graphique.  

Evaluation 

environnementale.  

Le rapport environnemental contient une évaluation à 

l'échelle intercommunale, par thématique environnementale. 

La qualité de cette évaluation thématique est très variable : 

satisfaisante sur certains enjeux, elle se révèle insuffisante sur 

L’évaluation environnementale pourra être complétée notamment sur les points 

suivants :  

- L’enjeu relatif à la mobilité pourra être ajouté à l’analyse de l’impact des 

zones ouvertes à l’urbanisation sur l’environnement ;  
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d'autres, notamment la mobilité, l'approvisionnement en eau 

potable et l'assainissement. En particulier, les éléments 

transmis concernant l'assainissement des eaux usées ne 

permettent pas d'envisager une absence d'incidences 

notables sur le milieu récepteur. 

Il est par ailleurs regrettable que cette évaluation thématique 

se limite à plusieurs reprises aux zones à urbaniser à court-

terme, laissant ainsi de côté la majorité des zones à urbaniser.  

L'Ae considère que les éléments fournis sur les STECAL et les 

emplacements réservés ne constituent pas une évaluation 

environnementale et sont largement insuffisants pour garantir 

l’absence d'incidences notables sur l'environnement.  

Compte tenu des éléments évoqués précédemment, l'Ae 

constate que l'évaluation environnementale rapportée dans le 

dossier n'est pas aboutie sur les zones 1AU, faute d'une 

analyse proportionnée sur l'ensemble des enjeux, d'une 

recherche de solutions alternatives et d'une démarche éviter, 

réduire, compenser menée à son terme. Les incidences sur 

l'environnement des zones 2AU, des STECAL et des 

emplacements réservés sont quant à elles non évaluées 

LõAe recommande de compl®ter l'®valuation 

environnementale avec les éléments néc essaires précisés 

au long de lõavis de lõAe, indispensables pour d®terminer 

lõabsence d'incidences r®siduelles notables. ë d®faut, il 

conviendra de compenser les incidences résiduelles ou de 

retirer les zones concernées des zones urbanisables. 

Concernant p lus sp®cifiquement les zones 2AU, lõAe 

recommande que chaque ouverture ¨ lõurbanisation fasse 

l'objet d'une évaluation environnementale.  

- Le tableau relatif à l’analyse des zones 2AU pourra être précisé afin de 

mettre en exergue les critères utilisés ;  

- Les données liées à l’approvisionnement en eau potable ainsi qu’à 

l’assainissement pourront, dans la mesure du possible, être complétées.  

Il est rappelé que la collectivité s’est engagée dans la réalisation d’un 

schéma d’assainissement des eaux usées à l’échelle de la CCPCAM ;  

- L’analyse de l’impact sur l’environnement des emplacements réservés sera 

ajoutée ;  

- Il est rappelé que les STECAL prévues au PLUi-H arrêté ne permettent pas 

l’accueil de nouvelles constructions mais simplement l’extension limitée en 

zone A ou N de constructions existantes dont la destination n’est pas le 

logement (conformément à la loi « littoral »).  Aussi l’impact de ces 

secteurs sur l’environnement reste donc très faible. Ce point pourra être 

reprécisé dans le dossier. 

 

Par ailleurs, l’ouverture à l’urbanisation des zones 2AU est soumise à une 

procédure d’évolution du PLUi-H. Cette procédure d’évolution comprendra une 

évaluation environnementale spécifique qui pourra alors tenir compte projet 

d’aménagement prévu sur la zone (OAP) 

Ressource en eau 

potable. 

L’Ae recommande de compléter l'évaluation 

environnementale par une estimation des possibilités réelles 

d'export d'eau potable de la part des collectivités voisines qui 

prennent en compte leurs perspectives de développement 

La possibilité effective d’apport nécessaire en eau potable pourra être précisée au 

sein de l’évaluation environnementale (notamment l’export d’eau potable issu des 

collectivités voisines).  
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ainsi que l'impact du réchauffement climatique sur la 

disponibilité et la qualité de la ressource en eau. 

Au-delà de la question de l'approvisionnement en eau 

potable, l'évaluation doit porter sur les impacts des 

prélèvements (qu'ils se fassent sur les eaux super ficielles 

ou souterraines), qui ne sont pas sans incidences 

notamment sur l'hydrologie (quantité et qualité) des 

cours d'eau et, par conséquent, sur leur état écologique. 

Ces enjeux ne sont pas identifiés dans l'évaluation 

environnementale du PLUi -H, l'ana lyse étant centrée sur 

la satisfaction des besoins.  

Eaux usées et pluviales. L'Ae note qu'en dépit d'une sensibilité avérée des milieux 

naturels et aquatiques, le dossier ne contient pas de 

démonstration de l'acceptabilité (actuelle et future) des rejets 

d'eaux usées et d'eaux pluviales par les milieux récepteurs.  

8 communes sur les 10 composant la CCPCAM ont classé leurs zones d’extension 

de l’urbanisation en 2AU dans l’attente de solutionner les différents 

dysfonctionnements soulevés concernant les réseaux et/ou la capacité des 

infrastructures à assainir correctement les eaux usées du territoire (une synthèse de 

la situation de chaque commune figure au sein du rapport de présentation, tome 

1). Aussi, dans l’attente, l’accueil de nouveaux habitants sera minime et concernera 

uniquement les parcelles disponibles en renouvellement urbain et non classées en 

zone 2AU.  

 

Par ailleurs, parallèlement à la finalisation du PLUi-H, la collectivité souhaite 

indiquer qu’un schéma d’assainissement des eaux usées accompagné d’un zonage 

est en cours de réalisation à l’échelle de la CCPCAM et que de nombreux travaux 

de mises à niveau sont en cours dans les communes concernées. 

 

Annexes sanitaires. Le dossier contient de multiples annexes sanitaires par 

commune, souvent datées, et d'une qualité - et exhaustivité - 

très variable. Il est regrettable qu'aucun document ne résume 

la situation à l'échelle intercommunale à l'exception des 

quelques pages de l'état Initial de l'environnement, centrées 

sur les stations d'épuration.  

Dans l’attente d’élaboration de schémas directeurs et de zonages à l’échelle 

intercommunale, la possibilité d’ajouter un document synthétique permettant de 

résumer la situation à l’échelle de la CCPCAM au sein du projet de PLUi-H pour 

approbation sera étudiée. 

Eaux usées.  Au regard des informations fournies sur l'assainissement des L’ajout de cette disposition dans le règlement écrit au sein du projet de PLUi-H 
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eaux usées, qu'il soit collectif ou non, l'Ae considère que 

l'accueil de nouveaux habitants sur le territoire, de quelque 

manière que ce soit, est susceptible d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement qu'il convient d'évaluer et 

d'éviter, réduire, ou compenser le cas échéant.  

L'Ae recommande de conditionner toute opération 

susceptible d'augmenter notablement la population 

principale et secondaire du territoire à la démonstration de 

l'acceptabilité des rejets d'eaux usées par le milieu.  

pour approbation pourra être étudié. 

Eaux pluviales Le dossier contient plusieurs dispositions de nature à limiter 

l'imperméabilisation des sols et à maîtriser le débit et 

l'écoulement des eaux pluviales : la gestion à la parcelle est 

privilégiée, et le règlement impose notamment qu'au moins 

50% de l'unité foncière non affectée aux constructions reste 

perméable aux eaux pluviales dans plusieurs secteurs (dont 

les zones à urbaniser à court terme). 

L'absence de démonstration de l'acceptabilité (actuelle et 

future) des rejets d'eaux pluviales mentionnée supra ne 

permet toutefois pas de garantir que ces dispositions seront 

suffisantes pour que le projet n'ait pas d'impact notable sur 

l'environnement.  

L’évaluation environnementale pourra, dans la mesure du possible, être complétée 

en ce sens.  
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1.3. Chambre dªAgriculture du Finistòre 

Avis reçu le 12 juillet 2019.  

Objet  Observations  
Eléments de réponse  de la Communauté de Communes de la 

Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime (CCPCAM)  

Zonage A et N.  

 

La C.A. formule plusieurs demandes de reclassement du site 

des exploitations agricoles en A au lieu de N. (voir les pages. 

6 – 7 – 14 – 15 – 19) 

La CCPCAM envisage de classer en zone A uniquement les secteurs soulevés par 

la Chambre d’Agriculture qui sont situés hors Trame Verte et Bleue.  

 

En effet, les parcelles localisées au sein de la Trame Verte et Bleue, doivent être 

préservées de l’installation de tout nouveau siège d’exploitation agricole. Il est 

précisé que l’exploitation des terres reste possible dans les zones N. Ces secteurs 

répondent aux dispositions de l’article R.151-24 du code de l’urbanisme, à savoir 

« Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en 

zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 

en raison :  

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. »  

Espaces Proches du 

Rivage (EPR).  

Sur l'ensemble de la commune de Rosnoën, nous notons que 

la définition de la limite de l’Espace Proche du Rivage 

présente certaines incohérences. Cette limite reprend des 

espaces sans Co visibilité avec la mer pour des raisons de 

déclivité des sols ou de la présence de massifs boisés et sans 

connotation d'ambiance marine. Cette nouvelle définition des 

limites n'est pas sans conséquence sur l’activité agricole au 

regard du nombre de sites d'exploitation référencés dans ces 

espaces. Dans le cadre de l'établissement du PLU de la 

commune de ROSNOEN en 2017, un travail remarquable et 

La délimitation de l’Espace Proche du Rivage sera réétudiée et pourra être 

corrigée afin d’être compatible avec le tracé défini par le SCoT du Pays de Brest.   
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partagé par les différents acteurs de ce territoire avait permis 

de délimiter avec précision le trait de l'espace proche. En 

conséquence, nous demandons que soit repris la définition 

du trait de l’espace proche arrêté et approuvé par le PLU de 

ROSNOEN et de ressortir les sites d’exploitation (p. 14/29). 

Localisation des 

extensions de 

l’urbanisation.  

Concernant le volet des extensions urbaines, la Chambre 

d’Agriculture souhaite une modification du secteur 2AUh sur 

la commune de Pont de Buis qui Interpelle au regard des 

risques de conflits d'usages avec l’exploitation voisine (voir p 

5). Cette vigilance de notre part est la résultante d'un 

précédent sur une autre commune du département. Dès lors, 

nous vous recommandons de reprendre ce zonage en A ou N.  

Les parcelles cadastrées BE0280 et YA0121classées en zone 2AUH au sein du 

PLUi-H arrêté pourraient être relassées en zone N.  

 

Par compensation, les parcelles cadastrées BI0140 et YA0049 (partie est) classées 

en zone A au sein du PLUi-H arrêté pourraient quant à elles être classées en zone 

2AUH.  

Changements de 

destination des 

bâtiments en zone A et 

N.  

De par l'ouverture offerte par le nouveau SCoT, votre PLUi 

présente un peu plus de 300 bâtiments pouvant faire l'objet 

d'un changement de destination au titre du 151- 11-2 du 

code de l'urbanisme. Au travers de notre avis, nous avons 

relevé certains bâtiments qui ne répondent pas aux critères 

définis par le SCoT de Brest en raison de la présence 

d'exploitation à proximité, de caractère isolé, … notre liste n'a 

pas la prétention d'être exhaustive. Il nous semble donc 

nécessaire d'être vigilant sur cet Inventaire, afin d'éviter des 

déconvenues lors de la consultation de la CDPENAF dans le 

cadre de !'Instruction des permis de construire.  

En effet, plusieurs secteurs étoilés relevant des 

« STECAL » sont susceptibles de porter préjudice aux 

exploitations agricoles voisines et seraient en non -

conformité avec les directives du SCoT de Brest. La 

Chambre dõAgriculture demande lõapplication des 

recommandations du SCoT.  

La CCPCAM s’assurera que dans le projet de PLUi-H pour approbation, les bâtis 

identifiés comme pouvant changer de destination sont éloignés des sièges 

d’exploitations et que le changement de destination n’engendre pas une 

diminution excessive des surfaces d’épandage.  

 

Par ailleurs, afin de répondre aux recommandations de la CDPENAF et de la 

Chambre d’Agriculture, la CCPCAM ajoute un critère afin d’affiner l’identification 

des bâtis pouvant changer de destination :  

- Identifier des bâtiments sur des lieux-dits comprenant au moins 2 

habitations afin d’éviter la multiplication de logement là, où 

historiquement, le secteur pouvait encore être préservé de l’habitat 

diffus ; 

 

La CCPCAM souhaite ne pas donner de faux espoirs aux pétitionnaires et donc 

répondre, dans le cadre du PLUi-H, aux attentes de la CDPENAF ainsi que de la 

Chambre d’Agriculture. En effet, il est rappelé que les demandes d’autorisation 

d’urbanisme sont soumises à avis conforme de la CDPENAF lorsqu’il s’agit d’une 

demande de changement de destination d’un bâtiment en zone agricole.  
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1.4. Conseil départemental du Finistère 

Avis reçu le 15 juillet 2019.  

Objet  Observations  
Eléments de réponse  de la Communauté de Communes de la 

Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime (CCPCAM)  

Zones humides.  

 

Dans le règlement écrit, le chapitre consacré aux zones 

humides ne reprend pas les recommandations de la 

cellule dõanimation des milieux Aquatiques (CAMA) et les 

dérogations aux interdictions de travaux paraissent trop 

larges. Il est relevé que la fin du chapitre porte sur 

l'application de la doctrine ERC (Eviter, Réduire, Compenser). 

Par ailleurs, le règlement écrit ne cite pas l’article Ll211·1 du 

Code de l'environnement qui prévoit que la protection des 

zones humides est d'intérêt général. Il semble limiter 

l'interdiction de la destruction à certaines zones humides 

uniquement (art. L 211-3 et 212·5·1). La formulation gagnerait 

donc à être élargie à l'ensemble des zones humides.  

Il est sugg®r® dõint®grer les recommandations de la CAMA 

sur la base de la formulation suivante :  

« Sont interdits tous travaux affectant le fonctionnement et les 

caractéristiques des zones. Humides : construction, 

exhaussement (remblaiement}, affouillement, dépôts divers, 

cr®ation de plans dõeau, imperm®abilisationê  

Peuvent cependant être autorisés :  

¶ Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou d 

l'ouverture au public de ces milieux, à condition que 

leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à 

la préservation des milieux et que les aménagements 

soient conçus de manière à permettre un retour du site 

¨ lõ®tat naturel (cheminements pi®tonniers et cyclables 

réalisés en matériaux perméables et non polluants, les 

objets mobiliers destin®s ¨ l'accueil ou ¨ lõinformation 

Le règlement écrit pourra être modifié afin d’intégrer les recommandations de la 

CAMA.   
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du public. les postes dõobservation de la faune,ê.)  

¶ Les travaux th restauration et de réhabilitation des 

zones humides visant une reconquête de leurs 

/onctions naturelles.  

¶ Les installations et ouvrages d'intérêt général liés à la 

sécurité, à la salubrité, aux réseaux d'utilité publique 

lorsque leur localisation répond à une nécessité 

technique impérative ». 

Assainissement.   Dans le rapport de présentation, certaines données (charges 

reçues, production de boues) ne sont pas en cohérence avec 

celles du service Eau-Assainissement (SEA) du Conseil 

départemental. Les non-conformités établies par les services 

de l'Etat concernent le système de collecte et le système de 

traitement. Les conformités 2018 sont connues et peuvent 

être actualisées.  

Ainsi :  

- Landévennec : pas de système d'assainissement 

collectif - Etude technico-économique en cours  

- Camaret-sur-Mer : Etude en cours (mesures 

hydrauliques et programme de travaux (station et 

réseau)  

- Crozon : étude en cours (modélisation réseau) pour 

établir une programmation de travaux  

- Roscanvel : étude en cours pour améliorer les 

performances de la station  

- Lanvéoc : travaux de mise en séparatif (EU/Ep) du 

réseau de collecte et étude technico-économique en 

cours pour définir les Investissements à prévoir  

- Telgruc-sur-Mer : schéma directeur en cours (2 

stations d'épuration : Penker et Croaz e Meno)  

- Arqol : travaux de mise en séparatif du réseau de 

Le rapport de présentation pourra être actualisé en ce sens.  

 

Par ailleurs, parallèlement à la finalisation du PLUi-H, la collectivité s’est engagée 

dans la réalisation d’un schéma d’assainissement des eaux usées accompagné 

d’un zonage à l’échelle de la CCPCAM. De nombreux travaux de mises à niveau 

des systèmes d’assainissement sont également en cours dans les communes 

concernées. 
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collecte en cours. Une étude technico-économique 

suivra.  

- Le Faou : d'importants travaux sont attendus sur le 

réseau pour acheminer la totalité des effluents vers la 

station d'épuration. La construction du nouvel 

abattoir devra permettre de contenir les flux de 

pollution rejetés sur la station d'épuration, qui 

connait déjà ponctuellement des Surcharges 

organiques.  

- Pont-de-Buis-lès-Quimerc'h : étude-diagnostic du 

réseau à envisager pour réduire les apports d'eaux 

parasites.  

Dans le cadre de la densification de l'habitat, il est 

préconisé de tenir compte du zonage assainissement, 

comme des surfaces nécessaires pour la mise en place 

d'installations ANC en zonage ANC (nature des sols 

souvent défavorables à l'infil tration sur la Presqu'île ). 
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1.5. Pays de Brest ® pôle métropolitain 

Avis reçu le 16 juillet 2019.  

Objet  Observations  
Eléments de réponse  de la Communauté de Communes de la 

Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime (CCPCAM)  

Compatibilité avec le 

SCoT.  

 

Avis favorable au projet présenté, sous réserve. 

Toutefois, afin d'assurer une meilleure compatibilité avec 

le SCoT, le pôle métropolitain souhaite que la CCPCAM 

intègre les remarques suivantes :  

- Revoir les objectifs de production de logements 

sociaux dans les pôles de Crozon et Pont-de-Buis-

Lès-Quimerch;  

 

- Réétudier les limites des périmètres de centralité et 

limiter à 300 m2 maximum de surface de vente 

l'implantation de commerces dans les secteurs autres 

que les centralités et polarités commerciales 

identifiées par le SCoT.  

 

 

 

 

Les objectifs de production de logements sociaux dans les pôles de Crozon et de 

Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h résultent d’une erreur de calcul qui sera rectifiée au 

sein du projet de PLUi-H pour approbation.  

 

La surface de vente des commerces qui s’implanteront dans les secteurs autres 

que les centralités et les polarités commerciales identifiées par le SCoT sera 

limitée à 300 m².  

Afin de répondre aux préconisations du SCoT du Pays de Brest, les périmètres de 

centralités sont « globalement caractérisées par un bâti dense et une diversité 

des fonctions urbaines » 

Au regard des enjeux de développement économique et d’aménagement du 

bourg de Telgruc, la CCPCAM souhaite maintenir le périmètre de centralité sur ce 

secteur tel qu’il a été arrêté. 

La CCPCAM envisage, également de maintenir le périmètre de centralité à Tal-Ar-

Groas. En effet, ce secteur constitue une centralité secondaire dont l’enjeu de 

proximité est important au regard de l’étendue de la commune de Crozon.   

Ilots agricoles.  Il invite par ailleurs la collectivité à prendre en compte les 

observations détaillées ci -après :  

- Préciser l'existence ou non d'ilots agricoles cohérents 

sur le territoire de la Presqu'île de Crozon - Aulne 

maritime ;  

Le rapport de présentation du projet de PLUi-H pour approbation pourra être 

amendé en ce sens.  
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OAP Paysage.  - Compléter l'OAP Paysage sur les notions de fenêtres 

visuelles et belvédères ; 

L’OAP Paysage du projet de PLUi-H pour approbation pourra être complétée en 

ce sens. Néanmoins, la CCPCAM n’envisage pas de cartographier les fenêtres 

visuelles et les belvédères, l’OAP n’ayant pas vocation à être exhaustive. 

OAP Trame Verte et 

Bleue.  
- Compléter l'OAP Trame verte et bleue en identifiant 

les secteurs non fonctionnels d'un point de vue 

écologique;  

Hormis les certains points de conflits (infrastructures routières notamment), 

aucun secteur non fonctionnel du point de vue écologique n’a été recensé.  

Aussi, la CCPCAM n’envisage pas de compléter l’OAP Trame verte et bleue en ce 

sens. Ce point pourra être précisé dans le rapport de présentation. 

Capacité de 

densification des 

espaces économiques.  

- Préciser l'analyse des capacités de densification des 

espaces économiques ; 

Le rapport de présentation du projet de PLUi-H pour approbation pourra être 

amendé en ce sens. 

Espaces Proches du 

Rivage (EPR). 
- Corriger ou justifier plus précisément les différences 

entre le tracé des espaces proches du rivage du PLU 

et celui, indicatif, du SCoT ;  

La délimitation de l’Espace Proche du Rivage sera vérifiée et pourrait être 

modifiée afin d’être compatible avec le tracé défini par le SCoT du Pays de Brest.  

Localisation des 

équipements 

structurants.  

- Privilégier l'implantation des équipements 

structurants dans les pôles, à savoir Crozon, Le Faou 

et Pont-de-Buis-lès-Quimerc'h ;  

La CCPCAM souhaite s’inscrire dans cette dynamique (inscription au sein du 

PADD). Néanmoins, cette orientation ne dispose pas de traduction au sein des 

pièces réglementaires du PLUi-H 

Zonage. - Localiser les aires et cales de carénage ;  Une vérification sera effectuée par la CCPCAM afin que les aires et cales de 

carénage fassent l’objet d’un classement adapté (NM). 

Emplacements réservés.  - Compléter la description des emplacements réservés.  Le projet de PLUi-H pour approbation pourra être amendé en ce sens. 
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1.6. Comité Régional de la Conchyliculture 

Avis reçu le 9 juillet 2019.  

Objet  Observations  
Eléments de réponse  de la Communauté de Communes de la 

Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime (CCPCAM)  

Assainissement.  

 

« J'émets un avis favorable à votre Plan Local 

d'Urbanisme, sous réserve que toute urbanisation 

nouvelle soit correctement assainie  ».  

L'activité est aujourd'hui menacée par des problèmes liés à la 

qualité de l'eau : contaminations microbiologiques, 

fermetures liées au développement de micro-algues toxiques 

et interdiction d'élevage de moules sur une grande partie de 

votre territoire en lien avec une présence trop importante de 

plomb (estuaire de I' Aulne et son embouchure).  

Tout d'abord, Je souligne la nécessité de maitriser 

l'assainissement des eaux usées, qu'il soit collectif ou 

individuel : en effet, compte tenu de la proximité du littoral, 

tout rejet polluant impacte directement la qualité des eaux 

littorales. Aussi, nous n'avons pas d'opposition formelle aux 

extensions d'urbanisation, sous réserve qu'elles soient 

correctement assainies, et que le dimensionnement des 

dispositifs existants soit suffisant ou adapté.  

Le document présente assez peu de données sur les systèmes 

d'assainissement, qu'il s'agisse des stations d'épuration et/ou 

des réseaux de collecte ou de l'état de l'assainissement 

individuel. Les problèmes de fonctionnement des stations 

d'épuration, de surcharges hydrauliques ou de mauvais 

branchements doivent impérativement être résolus afin 

d'éviter des rejets d'eaux usées brutes ou insuffisamment 

traitées (6 stations d'épuration nécessitant des mises aux 

Parallèlement à la finalisation du PLUi-H, la collectivité s’est engagée dans la 

réalisation d’un schéma d’assainissement des eaux usées accompagné d’un 

zonage à l’échelle de la CCPCAM. De nombreux travaux de mises à niveau des 

systèmes d’assainissement sont également en cours dans les communes 

concernées. 

 

Par ailleurs, le règlement écrit du PLUi-H assure un traitement des eaux pluviales 

satisfaisant au sein de l’ensemble des zones.  



Mémoire en réponse au procès - verbal dôenqu°te publique -  24.10.2019  

Plan Local d'Urbanisme intercommunal  
Communauté de Communes Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime 

24 

normes, 2 sous -dimensionnées ). La réhabilitation des 

équipements d'assainissement non collectif doit également 

être poursuivie. Ces travaux doivent être engagés en 

priorité avant de poursuivre le développement de 

l'urbanisation.  

Par ailleurs, les eaux pluviales drainent potentiellement des 

pollutions pouvant contaminer l'environnement et 

notamment les eaux littorales ; en outre, leur impact peut être 

accentué par toute extension d'espace imperméabilisé. Aussi, 

elles doivent subir un traitement adéquat avant d'être 

rejetées dans le milieu naturel. 
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1.7. CDPENAF 

Avis reçu le 1
er

 juillet 2019.  

Objet  Observations  
Eléments de réponse  de la Communauté de Communes de la 

Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime (CCPCAM)  

Règlement écrit des 

zones A et N.  

 

Le rapporteur précise que les dispositions du PLUi relatives 

aux annexes et extensions en zone A et N présentent des 

écarts avec le règlement type validé par la CDPENAF le 30 

septembre 2016 :  

¶ Le projet de PLUi ne reprend pas le seuil de 60 m2 de 

surface de plancher en deçà duquel les constructions 

ne peuvent pas faire l'objet d’extension ;  

¶ Les constructions présentant une surface de plancher 

supérieure à 250 m2 peuvent être étendues dans la 

limite de + 10 %, alors que le règlement 

départemental type précise que la superficie totale 

après extension ne doit pas excéder 250 m2 de 

surface de plancher ;  

¶ Le projet de règlement du PLUi ne distingue pas, 

dans ce chapitre, les constructions principales et les 

constructions annexes. Il ne limite donc pas la surface 

de plancher de ces dernières, après extension, à 30 

m2 tel que le prévoit le règlement départemental 

type ;  

¶ La hauteur maximale des extensions des 

constructions principales existantes n'est pas limitée 

en valeur absolue, alors que le règlement type précise 

que ces extensions ne peuvent excéder une hauteur 

maximale comprise entre 4 et 9 mètres. 

Sous réserve de la prise en compte des réserves 

exprimées, la commission émet un avis favorable sur l es 

- Le projet de PLUi-H ne reprend pas le seuil de 60 m² en raison de la prise 

en compte de nombreux pentys de faibles surfaces sur le territoire 

intercommunal, spécificité de ce secteur du Finistère. 

 

- L’extension de +10% pour les constructions présentant une surface de 

plancher supérieure à 250 m² a pour vocation de permettre la réalisation 

de petites évolutions de l’existant (vérandas par exemple) En effet, la 

volonté de la CCPCAM est de ne pas figer le bâti existant en zone A et N. 

 

- Conformément aux dispositions de la loi « littoral » les annexes en zone 

A et N ne sont pas autorisées. Il pourra être précisé dans le règlement 

écrit pour une meilleure compréhension que seules les extensions des 

constructions principales sont autorisées. Il pourra également être 

indiqué que les extensions des annexes existantes lors de l’approbation 

du PLUi pourront être autorisées dans la limite d’une enveloppe de 30 

m² d’emprise au sol et de surface de plancher. 

 

- Concernant la hauteur maximale des extensions, il s’agit d’un parti pris 

d’aménagement. Le règlement écrit « modernisé » (depuis le 1 er janvier 

2016) privilégie la rédaction de règles qualitatives aux règles 

quantitatives.  
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dispositions du règlement des zones A et N du projet de 

PLUi.  

STECAL.  Le rapporteur indique que le projet de PLUi de la CCPCAM a 

délimité 73 STECAL en zone naturelle N, et aucun en zone 

agricole A. Les 73 STECAL sont identifiés comme suit : 

¶ 12 zonages NE: activités économiques  

¶ 3 zonages NEp : espaces à vocation d'activités 

portuaires, nautiques et plaisance  

¶ 5 zonages NG : aménagements pour recevoir des 

parcours de golf  

¶ 27 zonages NL: vocation touristique: activités de 

tourisme, culturelles ...  

¶ 26 zonages NUS: accueil d'équipements d'intérêt 

collectif et de services publics (stations de traitement 

des eaux usées, déchetteries ... )  

 

Avis favorable  à la délimitation des STECAL NE, NEp, NL 

et NUS, Sous r®serve dõint®grer dans le r¯glement ®crit 

des dispositions relatives au gabarit des nouvelles 

constructions et de prévoir u ne évolution des règles des 

logements existants dans les STECAL similaire à celles 

édictées dans les zones A et N.  

 

Avis défavorable  sur la délimitation des STECAL NG 

compte -tenu de lõabsence de projet suffisamment 

formalisé sur le secteur et du risque de rétention de terres 

agricoles.  

STECAL NE, NEp, NL et NUS 

 

Il est rappelé que les STECAL prévues au PLUi-H arrêté ne permettent pas 

l’accueil de nouvelles constructions mais simplement l’extension limitée en zone 

A ou N de constructions existantes dont la destination n’est pas le logement 

(conformément à la loi « littoral »).   

 

La condition d’intégration paysagère figure dans le règlement écrit.  

Il n’y a pas d’obligation règlementaire d’émettre des conditions de gabarit pour 

les équipements publics et les services d’intérêt collectif. En effet, cette 

destination est autorisée de la même manière en A et N, hors STECAL. Les 

conditions de gabarit pour cette destination ne seront pas règlementées au sein 

des STECAL.  

Les règles relatives aux logements seront cohérentes avec celles des zones A et N 

(hors STECAL).  

 

STECAL NG  

Le projet n’étant pas suffisamment abouti, la CCPCAM envisage la suppression 

du STECAL NG. Il pourra être reclassé en zone N au sein du projet de PLUi pour 

approbation.  

 

Il est précisé que l’exploitation des terres reste possible mais qu’aucun nouveau 

siège d’exploitation agricole ne pourra venir s’y installer. En effet, ce secteur 

répond aux dispositions de l’article R.151-24 du code de l’urbanisme, à savoir 

« Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en 

zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 

en raison :  

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 
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4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 

Changements de 

destination.  
Le rapporteur indique que le projet de PLUi identifie 311 

constructions dans l'espace rural qui peuvent faire l'objet d'un 

changement de destination au titre de l'article Ll51-11 du 

code de l'urbanisme.  

Avis favorable  sous réserve de vérifier le respect des 

dispositions du SCoT du pays de Brest et, si nécessaire, 

dõ®carter les constructions inventori®es ¨ proximit® 

imm®diate des si¯ges dõexploitations agricoles ou de sites 

secondaires.  

La CCPCAM s’assurera que dans le projet de PLUi-H pour approbation, les bâtis 

identifiés comme pouvant changer de destination sont éloignés des sièges 

d’exploitations et que le changement de destination n’engendre pas une 

diminution excessive des surfaces d’épandage, conformément aux dispositions 

du SCoT du Pays de Brest/ 

 

Par ailleurs, afin de répondre aux recommandations de la CDPENAF et de la 

Chambre d’Agriculture, la CCPCAM ajoute un critère afin d’affiner l’identification 

des bâtis pouvant changer de destination :  

- Identifier des bâtiments sur des lieux-dits comprenant au moins 2 

habitations afin d’éviter la multiplication de logement là, où 

historiquement, le secteur pouvait encore être préservé de l’habitat 

diffus ; 

La CCPCAM souhaite ne pas donner de faux espoirs aux pétitionnaires et donc 

répondre, dans le cadre du PLUi-H, aux attentes de la CDPENAF ainsi que de la 

Chambre d’Agriculture. En effet, il est rappelé que la CDPENAF donne un avis 

conforme lors de la demande d’autorisation d’urbanisme lorsqu’il s’agit d’une 

demande de changement de destination d’un bâtiment en zone agricole.  
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2. Eléments de réponse apportés aux observations du public 

2.1. Demandes de constructibilitó au sein dªespaces naturels ou agricoles et présentant un habitat diffus 

En vertu de l’article L.121-8 du code de l’urbanisme « L'extension de 

l'urbanisation se réalise en continuité avec les agglomérations et villages 

existants. Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et 

villages identifiés par le schéma de cohérence territoriale et délimités par le 

plan local d'urbanisme, des constructions et installations peuvent être 

autorisées, en dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces 

proches du rivage et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-

13, à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou 

d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces 

constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti 

existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti. 

Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse 

par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration 

par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de 

distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de 

déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. » 

Parallèlement l’article L.121-3 du code de l’urbanisme stipule que « [ê] Le 

schéma de cohérence territoriale précise, en tenant compte des paysages, de 

l'environnement, des particularités locales et de la capacité d'accueil du 

territoire, les modalités d'application des dispositions du présent chapitre. Il 

détermine les critères d'identification des villages, agglomérations et autres 

secteurs déjà urbanisés prévus à l'article L. 121-8, et en définit la 

localisation. » 

En application de ces dispositions, il appartient désormais aux schémas de 

cohérence territoriale (SCoT) de définir et de localiser les agglomérations, 

villages et secteurs déjà urbanisés sur le territoire des communes littorales. 

En dehors de ces secteurs il ne peut par principe pas être autorisé de 

nouvelles constructions. Par exception et à titre d’exemples, les 

constructions ou installations liées aux activités agricoles ou forestières 

peuvent être autorisées (en dehors des espaces proches du rivage et avec 

l’accord du préfet après avis de la commission départementale des sites), 

ainsi que les travaux de mise aux normes des exploitations agricoles ou 

encore l’implantation d’éoliennes.  

Une parcelle située en discontinuité de l’urbanisation, et s’insérant dans un 

espace d’habitat diffus à dominante naturelle ou agricole, non identifié par 

le SCoT d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé ne peut 

donc être classée en zone constructible.  

 

 

Nombre d õobservations dans cette thématique : 91  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

COMMUNE DõARGOL 

L-69 - Le Maire 

d’Argol 

 
Courrier du 6 septembre. 

Pont Lorbic : Le projet à l’enquête indique dans son règlement 

graphique que le secteur de Pont Lorbic est en secteur Uhc. 

Projet arrêté. Toutefois, en réponse à l’avis de la Préfecture sur 

ce projet arrêté, la Communauté de Communes a versé au 

dossier une note d’intention qui dit : «  le secteur de Pont-Lorbic 

a ®t® rattach® ¨ lõenveloppe urbaine de lõagglom®ration dõArgol 

dans le PLUi arr°t®. Compte tenu de la pr®sence dõune zone 

humide cr®ant une coupure dõurbanisation et afin de ne pas 

entacher dõill®galit® le PLUi, la Cté de communes pourrait 

envisager la suppression des zones Uhc et 2AUH de ce secteur ». 

En réponse le Maire fait valoir que: « ce secteur est légèrement 

coupé de l’agglomération par une zone humide que nous 

avons protégée. Quant aux habitations on dénombre 23 

maisons et 3 appartements ; ce secteur est en pleine extension, 

des PC vont y être déposés ; une piste cyclabe a été réalisée du 

bourg à Pont Lorbic ». 

Secteur UHc  

Lieu-dit Pont 

Lorbic 

Argol  

Et 

Secteur 2AUH  

Lieu-dit Kernéron 

 

Argol  

Planche n°22 

Malgré la fragilité juridique de ce secteur vis-à-vis de la Loi 

Littoral et soulevée par le cabinet LGP, la CCPCAM avait 

rattaché le secteur de Pont Lorbic à l’enveloppe urbaine de 

l’agglomération d’Argol dans le dossier du PLUi-H arrêté, 

ceci à la demande insistante du maire.  

Néanmoins, au regard de l’observation soulevée par la 

Préfecture (cf. observations de la Préfecture 1.1 ci-dessus), 

et afin de ne pas entacher d’illégalité le PLUi-H, la CCPCAM 

envisage de suivre l’avis de la Préfecture et par conséquence 

de reclasser le secteur en zone d’habitat diffus (zone A ou N, 

voire Uht_i). 

En effet, le secteur de Pont Lorbic est séparé de 

l’agglomération d’Argol par une coulée verte et humide qui 

constitue une rupture d'urbanisation.  

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Secteur de Kernéron : souhaite que soit modifié le classement 

de 2 terrains : parcelle AB 349 et AB 363. (Cf.Ob L03 – déposée 

à Telgruc par le propriétaire) . Ces deux terrains sont 2 AUH.   

 

 

 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant un 

espace libre conséquent au sein de l’enveloppe urbaine, un 

classement en zone U ne pourrait donc être envisagé. 

D’autant qu’il s’agit d’un secteur sur lequel il a été fait le 

choix de privilégier des opérations d’aménagement 

d’ensemble afin de ne pas compromettre le développement 

futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune d’Argol ne satisfait actuellement 

pas aux besoins relatifs au traitement des eaux usées. Les 

terrains ne pourront être ouverts à l’aménagement ou à la 

construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 

l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation 

de la zone, les conditions et la vocation de cette 

urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Pont Lorbic  : rel¯ve quõil y a une coupure dõurbanisme effective entre Argol et Pont Lorbic. Ceci pose la question du 

zonage UHC de Pont -Lorbic ainsi que des zones 2 AU prévues. Secteur de Kernéron  : probl¯me de lõassainissement collectif des eaux us®es. 

138 - Courriel de M. 

CAPITAINE 

ARGOL 

 

Cf. 026 registre Telgruc-sur-Mer 

 

Zone A  

Lieu-dit Keric 

Bihan 

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 

 
Parcelle n° ZY 410 

Keric Bihan Argol-Bourg 

Zone UD du PLU, zone agricole au projet de PLUi-H. 

Fait part de son incompréhension, une construction est en 

cours sur une parcelle voisine ZY 419. 

Argol  

 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Voir réponse OB. 026.  

O-26 -  M. 

CAPITAINE  

Bernard,   

 LD Keric Bihan à 

Argol   

 

Secteur A   

Lieu-dit « Kéric 

Bihan »  

 

Argol  

Planche 25   

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

¶ Propriétaire de la parcelle ZY 416 au LD Keric Bihan – 

Argol,  
¶ Terrain constructible au PLU exécutoire (zonage UD), 

Certificat d’urbanisme et permis de construire refusés 

en 2011,  
¶ Classement en zonage A au projet de PLUi, Terrain 

partiellement construit, dispose d’une voie d’accès et 

les réseaux,  
¶ Demande que cette parcelle devienne constructible.  

en ce sens. 

 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 

0-02 - M.PRUNEAU 

 
Parcelle ZN 175, suite à la division de la parcelle ZN 152. Terrain 

EN zone U dans le projet de PLUi. Un des deux lots est déjà 

construit. Le lot restant est viabilisé et raccordé au tout à 

l’égout. Demande le maintien du terrain et du village de Pont 

Lorbic en zone U comme prévu par le projet de PLU, en sachant 

que c’est la seule parcelle qui reste non construite. A noter que 

dans sa note d’intention la Cté de Communes indique : quõelle 

pourrait envisager la suppression des UHc et 2AUH de ce 

secteur ; cela suite à lõavis de la Pr®fecture au regard de la Loi 

littorale. 

Secteur UHc  

Lieu-dit Pont- 

Lorbic 

 

Argol  

Planche n° 22 

Malgré la fragilité juridique de ce secteur vis-à-vis de la Loi 

Littoral et soulevée par le cabinet LGP, la CCPCAM avait 

rattaché le secteur de Pont Lorbic à l’enveloppe urbaine de 

l’agglomération d’Argol dans le dossier du PLUi-H arrêté, 

ceci à la demande insistante du maire.  

Néanmoins, au regard de l’observation soulevée par la 

Préfecture (cf. observations de la Préfecture 1.1 ci-dessus), 

et afin de ne pas entacher d’illégalité le PLUi-H, la CCPCAM 

envisage de suivre l’avis de la Préfecture et par conséquence 

de reclasser le secteur en zone d’habitat diffus (zone A ou N, 

voire Uht_i). 

En effet, le secteur de Pont Lorbic est séparé de 

l’agglomération d’Argol par une coulée verte et humide qui 

constitue une rupture d'urbanisation.  

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 

0-13 – M. et Mme 

LAROUR Philippe 

 
Parcelle ZV 62 – demandent que cette parcelle soit classée en 

zone constructible : tout étant construit autour 

Secteur A  

Lieu-dit Pen ar 

Roz 

 

Argol  

Planche n°22 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

Par ailleurs, elle est située à proximité d’une zone ouverte à 

l’urbanisation (zone 2AUH), néanmoins la parcelle 

considérée n’a pas été identifiée par la CCPCAM comme 

localisation préférentielle pour l’extension de l’urbanisation. 

Ce parti d'aménagement répond également aux objectifs de 

modération de consommation de l'espace, introduits par les 

Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi ALUR. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 

O-27- Mme 

BOURGIN  

Guylhaine,   

2 bis rue de  

Trégarvan, LD « Pont 

Lorbic » Argol 

 
Propriétaire de la parcelle (n° ignoré) LD Pont Lorbic à Argol,  

Classée en zonage 2AUH, partiellement en UHC dans la partie 

haute du terrain et en zone humide dans sa partie basse, 

L’assainissement collectif est installé dans le secteur déjà 

urbanisé,  

¶ Urbanisé d’un côté de la route,  

¶ Demande le changement de zonage et le classement 

en zonage UHc 

Secteur 2AUH  

Lieu-dit « Pont 

Lorbic »  

 

Argol  

Planche 22   

Malgré la fragilité juridique de ce secteur vis-à-vis de la Loi 

Littoral et soulevée par le cabinet LGP, la CCPCAM avait 

rattaché le secteur de Pont Lorbic à l’enveloppe urbaine de 

l’agglomération d’Argol dans le dossier du PLUi-H arrêté, 

ceci à la demande insistante du maire.  

Néanmoins, au regard de l’observation soulevée par la 

Préfecture (cf. observations de la Préfecture 1.1 ci-dessus), 

et afin de ne pas entacher d’illégalité le PLUi-H, la CCPCAM 

envisage de suivre l’avis de la Préfecture et par conséquence 

de reclasser le secteur en zone d’habitat diffus (zone A ou N, 

voire Uht_i). 

En effet, le secteur de Pont Lorbic est séparé de 

l’agglomération d’Argol par une coulée verte et humide qui 

constitue une rupture d'urbanisation.  

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 

COMMUNE DE CAMARET-SUR-MER 

L-044 - MORVAN Eric  

 
Parcelle CI 4 village de Kerbonn Camaret sur mer. Projet de 

construction sur ce terrain dans le cadre d’un achat de ce 

terrrain pour lequel le CU du 12/07/2019 indique « opération 

non réalisable ». 

Secteur NS 

Lieu-dit Kerbonn 

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n° 1 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : parcelle en secteur naturel sensible à maintenir en secteur NS.  

L-48 - M. et Mme 

Kerdreux 29 rue St 

Paul 

Camaret-sur-Mer 

 
Cf.Observation L044 : L’acquéreur potentiel de la parcelle dont 

il est question. Parcelle CI 4 classée en zone Ns. Terrain dont ils 

ont hérité et dont il sont propriétaires. Parcelle constructible, 

faisant partie de la zone UHB 1 tant dans le POS que dans le 

PLU de Camaret approuvé en 2017. Considèrent ce classement 

autoritaire et illogique et qu’il les spolie.  

Secteur Ns  

Lieu-dit Kerbonne 

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n°3 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : parcelle en secteur naturel sensible à maintenir en secteur NS.  

L-64 - M. et Mme 

Kerdreux 29 rue St 

Paul 

Camaret-sur-Mer 

Il s’agit du même courrier (une copie) que celui ayant donné 

lieu à l’Ob. L48. Déposé lors d’une permanence. 

Secteur Ns  

Lieu-dit Kerbonne 

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n°3 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appréciation de  la Commission dõenqu°te : parcelle en secteur naturel sensible à maintenir en secteur NS.  

118 - Courriel de 

Mme VILA Sandra 

Camaret 

Parcelles 127 et 164 

Zone N 

Une partie en N et une autre en NS. 

 

Pas d'indication du numéro de la planche ni la section 

cadastrale. 

Zone N/Zone NS  

 

Camaret-sur-Mer  

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Parcelle non localisée.  

O-06 – Mme 

LESPAGNOL Karine, 

Kerloch 

Camaret-sur-Mer 

 
Possède la parcelle BK 180 – Kerloch – Camaret – village classé 

en N dans le projet de PLUi. Demande de pouvoir construire 

sur cette parcelle actuellement entourée de constructions. 

(Habitations). 

Secteur N  

Lieu-dit Kerloch 

 

Camaret sur Mer  

Planche n°3 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, habitat diffus, maintien en zonage N.  

COMMUNE DE CROZON 

01 - M. et Mme 

CORNEC Jean-

Jacques 

4, rue de Kéréon 

CROZON 

  
Demandent que les parcelles UV 241 et 242 – lieu-dit 

Kergolézec en Crozon demeurent constructibles comme dans 

PLU actuel. 

Secteur N  

Lieu-dit 

Kergolézec 

 

Crozon 

Planche 11 

Les parcelles sont situées en continuité de l’urbanisation, et 

s’insèrent dans un espace qualifié de village au sens de la 

Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt 

du 29 août 2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, Kergolézec n’est pas identifié et localisé par le 

SCoT du Pays de Brest comme une agglomération, un 

village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un 

préalable à la délimitation d’un zonage constructible dans le 

PLUi (article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). 

Aussi, les parcelles considérées ne pourraient être classées 

en zone constructible.  



Mémoire en réponse au procès - verbal dôenqu°te publique -  24.10.2019  

Plan Local d'Urbanisme intercommunal  
Communauté de Communes Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime 

38 

N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 

Pour autant, ces parcelles sont incluses au sein d’un espace 

urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone 

urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le secteur 

en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

seules les extensions des constructions existantes sont 

permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les 

conditions sont différentes selon qu’il s’agisse d’un 

logement ou d’une construction répondant à une autre 

destination ou sous destination. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en habitat diffus, en zone N, en attente de transcription de l a jurisprudence de la Cour dõAppel de Nantes dans le 

SCOT. 

L 02 - Mme ROUE 

Béatrice et M. LOAEC 

Michel 

2B Villa Fleurie 

29800 ST-DIVY 

 
Parcelle 193 section EV – située à Kérastrobel – Crozon, 

provenant de la division en 2 lots de la parcelle 112 Section EU. 

Permis de construire accordé le 15 décembre 2000 et permis 

d’installer un mobil home le temps de la construction. 

Terrain desservi par la viabilité. 

Secteur N  

Lieu-dit 

Kérastrobel 

 

Crozon 

Planche n° 13 

Les parcelles sont situées en continuité de l’urbanisation, et 

s’insèrent dans un espace qualifié de village au sens de la 

Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt 

du 29 août 2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, Kerastrobel n’est pas identifié et localisé par le 

SCoT du Pays de Brest comme une agglomération, un 

village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un 

préalable à la délimitation d’un zonage constructible dans le 

PLUi (article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). 

Aussi, les parcelles considérées ne pourraient être classées 

en zone constructible.  

 

Pour autant, ces parcelles sont incluses au sein d’un espace 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Pourquoi le secteur de Kérastrobel n’est pas identifié urbanisé ? 

Il serait pertinent de combler les dents creuses. 

urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone 

urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le secteur 

en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

seules les extensions des constructions existantes sont 

permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les 

conditions sont différentes selon qu’il s’agisse d’un 

logement ou d’une construction répondant à une autre 

destination ou sous destination. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en habitat diffus, en zone N, en attente de transcription de la jurisprudence de la Cour dõAppel de Nantes dans le 

SCOT.  

09 – Mme TEYSSIER 

Simone et François 

Kergolézec  

Crozon 

 
Demande que la parcelle Section IV n ° 197. Crozon- Dent 

creuse. Devienne constructible ou plus exactement le 

redevienne 

Des constructions de part et d’autre. 

Suecteur N  

Lieu-dit 

Kergolézec 

 

Crozon  

Planche 11 

Les parcelles sont situées en continuité de l’urbanisation, et 

s’insèrent dans un espace qualifié de village au sens de la 

Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt 

du 29 août 2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, Kergolézec n’est pas identifié et localisé par le 

SCoT du Pays de Brest comme une agglomération, un 

village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un 

préalable à la délimitation d’un zonage constructible dans le 

PLUi (article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). 

Aussi, les parcelles considérées ne pourraient être classées 

en zone constructible.  

 

Pour autant, ces parcelles sont incluses au sein d’un espace 

urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le secteur 

en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

seules les extensions des constructions existantes sont 

permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les 

conditions sont différentes selon qu’il s’agisse d’un 

logement ou d’une construction répondant à une autre 

destination ou sous destination. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en habitat diffus, en zone N, en attente de transcription de la jurisprudence de la Cour dõAppel de Nantes dans le 

SCOT. 

0-10 - Mme Sylvie 

PEYSSONNERIE 

Crozon 

 
Localisation Trélannec -Terrain réputé constructible – Parcelle 

ET 22 et 23 (Cf plan PLUi Ob 11 ci-après) ayant fait l’objet d’une 

donation -certificat d’urbanisme refusé le 14 Novembre 2018.  

Demande qu’il redevienne constructible en raison des 

conséquences que cela engendre vis-à-vis de la donation.   

Secteur N  

Lieu-dit Trélannec 

 

Crozon 

Planche n°13 

Les parcelles sont situées en continuité de l’urbanisation, et 

s’insèrent dans un espace qualifié de village au sens de la 

Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt 

du 29 août 2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, Trélannec n’est pas identifié et localisé par le 

SCoT du Pays de Brest comme une agglomération, un 

village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un 

préalable à la délimitation d’un zonage constructible dans le 

PLUi (article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). 

Aussi, les parcelles considérées ne pourraient être classées 

en zone constructible.  

 

Pour autant, ces parcelles sont incluses au sein d’un espace 

urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone 

urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le secteur 

en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 
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Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 
 

seules les extensions des constructions existantes sont 

permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les 

conditions sont différentes selon qu’il s’agisse d’un 

logement ou d’une construction répondant à une autre 

destination ou sous destination. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en habitat diffus, en zone N, en attente de transcription de la jurisprudence de la Cour dõAppel de Nantes dans le 

SCOT. 

0-11 - M. Georges 

PEYSONNERIE  

29560-Trégarvan 

 
Parcelle ET 298 – Crozon.  

Estime qu’il s’agit d’un terrain à bâtir entouré de maisons, donc 

dent creuse.Terrain qui ne serait plus constructible et l’aurait 

été. Souhaite qu’il le redevienne.  

Secteur NS 

Lieu-dit Trélannec  

 

Crozon 

Planche n°13 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Trelannec (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF) est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers. Aussi, elle ne 

pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en habitat diffus en zonage N, même avis que la CCPAM.  

17 - Mme MACE 

Jacqueline et 

M.MACE Michel. 

 
Habitant le village de Kerdreux – Cap de la Chèvre. Parcelles KZ 

124 et KZ 125. Demandent que leur terrain redeviennent 

constructibles comme auparavant. Font falloir que le village de 

Kerdreux est caractérisé par une densité et un nombre 

signacatif de constructions répondant aux critères de SCOT, 

qu’il est desservi par l’ensemble des réseaux et bientôt par la 

fibre optique. Demandent que comme village de nouvelles 

constructions y soient admises en référence à l’art. 121-8 du 

code de l’urbanisme. 

Secteur N  

Lieu-dit Kerdreux 

 

Crozon 

Planche n°14 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelles en habitat diffus en zonage N, même avis que la CCPAM.  
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L-20 - Mme QUERE 

Anne Marie 

9, Rue Jean Colloc’h 

Brest 

 
Propriétaire d’un terrain cadastré EM 12 – demande à ce qu’il 

soit contructible, faisant partie des dents creuses. 

Secteur A  

Lieu-dit Le Véniec 

 

Crozon 

Planche n° 13 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appréciation de la C ommission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  

L-21 - M. Jean-

François KERAUDREN 

 
Propriétaire à Pen ar hoat à Crozon d’un terrain DL 78, autrefois 

constructible demande à ce qu’il le redevienne (réintroduit 

dans les terrains constructibles). 

Secteur A  

Lieu-dit Pen ar 

hoat 

 

Crozon 

Planche n° 10 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  
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L-25 - Mme 

TEPHANY Jeanne 

8, Théodore Botrel 

Crozon 

 
Demande que sa parcelle KY 446 de 1 523 m2 devienne 

constructible pour y implanter une maison en raison de sa 

situation dans un environnement bâti, desservi par les réseaux 

hormis l’assainissement. 

Secteur Ns  

Proximité du 

Lieu-dit St-Hernot 

 

Crozon 

Planche n° 14 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : maintien en zonage Ns.  

L-26 - M. TEPHANY 

Auguste 

8, Théodore Botrel 

Crozon 

 
Propiétaire au lieu-dit Kergolézec d’un parcelle de 953 m2 

cadastrée 250 IV . Demande qu’elle devienne constructible 

pour y implanter une maison, environnement bâti desservi par 

les réseaux hormis l’assainissement. 

Secteur N  

Lieu-dit- 

Kergolézec 

 

Crozon 

Planche n°11 

Les parcelles sont situées en continuité de l’urbanisation, et 

s’insèrent dans un espace qualifié de village au sens de la 

Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt 

du 29 août 2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, Kergolezec n’est pas identifié et localisé par le 

SCoT du Pays de Brest comme une agglomération, un 

village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un 

préalable à la délimitation d’un zonage constructible dans le 

PLUi (article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). 

Aussi, les parcelles considérées ne pourraient être classées 

en zone constructible.  

 

Pour autant, ces parcelles sont incluses au sein d’un espace 

urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone 

urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le secteur 
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Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

seules les extensions des constructions existantes sont 

permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les 

conditions sont différentes selon qu’il s’agisse d’un 

logement ou d’une construction répondant à une autre 

destination ou sous destination. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en habitat diffus, en zone N, en attente de transcription de la jurisprudence de la Cour dõAppel de Nantes dans le 

SCOT. 

L-27 - Mme 

TEPHANY Jeanne 

8, Théodore Botrel 

Crozon 

 
Propriétaire au lieu-dit Rostudel d’un terrain cadastré 153 LV 

demande qu’il devienne constructible pour y implanter une 

maison en raison de sa situation dans un environnement bâti, 

desservi par les réseaux hormis l’assainissement. 

Secteur NS 

Lieu-dit Rostudel 

 

Crozon 

Planche n°14 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : maintien en zonage Ns.  
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L-33 - Mme 

RONDEPIERRE 

5, avenue des 

Romains  

35 BRUZ 

 
Remise d’un document graphique concernant la parcelle n°196 

– a. Postolonnec ouest. Souhaite y construire une construction 

à usage d’habitation. 

Secteur A  

Lieu-dit 

Postolonnec 

Ouest 

 

Crozon 

Planche n° 9 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  

O-35 - Mme JAOUEN 

Monique Pouldu  

Crozon 

 
Parcelles IX 207, 211, 214, 217, 218. Ne comprend pas le 

passage  en zone naturelle de sa propriété et des propriétés 

voisines qui sont elles aussi construites. Se trouve dans le 

secteur de Kergolézec. 

Secteur N  

Lieu-dit proxi. 

Kergolézec 

 

Crozon 

Planche n° 11 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : maintien en zonage N  
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Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

O-37- M. SENECHAL  

Joël, 50 Bd 

Mouchotte à Brest   

 M. RIOU  

Raymond, 11 rue 

Docteur Roux à Brest  

 

 
Å Propriétaire de la parcelle PX 270 située à Kersuet – 

Crozon :  

Å Au projet de PLUi, ce terrain est en zonage N, non 

constructible,  

Å En 1998 cette parcelle était constructible et un accord 

avait été donné par la mairie de Crozon pour réaliser des 

branchements d’eau et d’électricité.  

Å Une demande de C.U. a été faite en 2016 et refusée 

malgré un recours gracieux,  

Demandent que cette parcelle soit classée en zonage 

constructible 

Secteur N   

Lieu-dit Kersuet   

 

Crozon  

Planche 8  

  

 

Les parcelles sont situées en continuité de l’urbanisation, et 

s’insèrent dans un espace qualifié de village au sens de la 

Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt 

du 29 août 2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, Kersuet n’est pas identifié et localisé par le 

SCoT du Pays de Brest comme une agglomération, un 

village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un 

préalable à la délimitation d’un zonage constructible dans le 

PLUi (article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). 

Aussi, les parcelles considérées ne pourraient être classées 

en zone constructible.  

 

Pour autant, ces parcelles sont incluses au sein d’un espace 

urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone 

urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le secteur 

en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

seules les extensions des constructions existantes sont 

permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les 

conditions sont différentes selon qu’il s’agisse d’un 

logement ou d’une construction répondant à une autre 

destination ou sous destination. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en habitat diffus, en zone N, en attente de transcription de la jurisprudence de la Cour dõAppel de Nantes dans le 

SCOT. 
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L-038 - Mme LE 

STUNFF  

  

Kergolézec à  

Crozon  

 

 
Å Propriétaire de la parcelle IV 199 située dans le hameau de  

Kergolezec,  

Å Terrain de 1100m2 constructible au PLU exécutoire,  

Å Classé en zonage N au PLUi,  

Demande qu’il soit constructible, étant situé entre deux 

parcelles construites (dent creuse). 

Secteur N   

Lieu-dit 

Kergolézec   

 

Crozon  

Planche 11  

 

Les parcelles sont situées en continuité de l’urbanisation, et 

s’insèrent dans un espace qualifié de village au sens de la 

Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt 

du 29 août 2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, Kergolezec n’est pas identifié et localisé par le 

SCoT du Pays de Brest comme une agglomération, un 

village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un 

préalable à la délimitation d’un zonage constructible dans le 

PLUi (article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). 

Aussi, les parcelles considérées ne pourraient être classées 

en zone constructible.  

 

Pour autant, ces parcelles sont incluses au sein d’un espace 

urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone 

urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le secteur 

en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

seules les extensions des constructions existantes sont 

permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les 

conditions sont différentes selon qu’il s’agisse d’un 

logement ou d’une construction répondant à une autre 

destination ou sous destination. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en habitat diffus, en zone N, en attente de transcription de la jurisprudence de la Cour dõAppel de Nantes dans le 

SCOT. 
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L-41 -  M. et Mme 

TEUSSEYRE et 

Mme LE MOIGN 

Annick 

 
Propriétaires en indivision des parcelles 57 – 184 – et 58 

(manque la section) demandent qu’elles soient constructibles – 

des constructions de chaque côté. 

Secteur N 

Lieu-dit 

Kerbasquen 

 

Crozon 

Planche n°11 

Les parcelles sont situées en discontinuité de l’urbanisation, 

et s’insèrent dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Kerbasguen (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

Aussi, la parcelle considérée ne pourrait être classée en zone 

constructible appartenant au village de Kerbasguen.   

 

Par ailleurs, elle est située à proximité d’une zone urbanisée 

néanmoins la parcelle considérée n’a pas été identifiée par 

la CCPCAM comme localisation préférentielle pour 

l’extension de l’urbanisation. Ce parti d'aménagement 

répond également aux objectifs de modération de 

consommation de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I 

et II et renforcés par la Loi ALUR. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : maintien en zonage  N, en raison de la coupure dõurbanisme. 
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Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

L – 42 - Mme LE  

MOIGN Annick   

  

4 Dal Ar de  

Kerbasguen  

Crozon 

 
Propriétaire des parcelles 57, 58 et 184 à Kerbasguen,  

Terrain classé en zonage N au projet de PLUi.  

Les parcelles se situent entre un terrain bâti et un terrain 

 sur lequel  commencent  deux  nouvelles 

constructions.  

Demande le classement de ces parcelles en zonage 

constructible.  

Secteur N  

 Lieu-dit 

Kerbasguen   

  

Crozon 

Planche 11  

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Kerbasguen (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

Aussi, la parcelle considérée ne pourrait être classée en zone 

constructible appartenant au village de Kerbasguen.  

 

Par ailleurs, elle est située à proximité d’une zone urbanisée 

néanmoins la parcelle considérée n’a pas été identifiée par 

la CCPCAM comme localisation préférentielle pour 

l’extension de l’urbanisation. Ce parti d'aménagement 

répond également aux objectifs de modération de 

consommation de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I 

et II et renforcés par la Loi ALUR. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : maintien en zonage N, en raison de la coupure dõurbanisme. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

M-045 - Philippe 

LIENHAT 

 
Conteste le zonage de la parcelle KY 443 – secteur de ST-

Hernot sa propriété –. Par ailleurs, Président de l’ass. St-Hernot 

en vie. Les 2 terrains contigus sont construits et en face 

également.Terrain pas humide, entretenu de longue date, très 

éloigné de la bande des 100 ml de la mer. Fait référence 

également à l’arrêt de la cour d’appel de Nantes du 29 aout 

dernier. 

Secteur NS 

Lieu-dit St-Hernot 

en zone UHt_i 

 

Crozon 

Planche n° 14 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme).  

En effet, le village de Saint-Hernot (identifié par l’arrêt de la 

Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - CCPCAM / 

SPPEF) est circonscrit aux bâtis existants afin d’éviter un 

étalement urbain au détriment de la préservation des 

espaces agricoles, naturels et forestiers. Une zone humide 

sépare l’espace urbanisé de Saint-Hernot et la parcelle 

considérée. Elle ne pourrait donc pas être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM avec maintien en zonage Ns.  
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L-51 - Mme  

SENECHAL  

Marie Claire,  3 rue 

de l’Iroise  

Camaret-sur-Mer 

  

M. BRAS Guy, 

demeurant 7 impasse 

de Kervezon  

Crozon   

 
¶ Représente les Consorts BRAS, propriétaires de la 

parcelle BR 85 LD Trémaïdic à Crozon,  

¶ Parcelle divisée en deux terrainS comprenant une 

maison d’habitation et un garage  

¶ Terrain constructible en 2000 lors de la succession,  

¶ Vente du terrain et refus du permis de construire à 

l’acquéreur,  

¶ Parcelle classée en zonage agricole au projet de PLUi 

¶ 8 maisons individuelles de résidents non-agriculteurs.  

Secteur A  

Lieu-dit Trémaïdic   

 

Crozon  

Planche 9  

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM avec maintien en zonage A.  

0-52 - M. KERDREUX 

 
Représentant la famille Witzgall – Lieu-dit : Treyort – parcelle 

Secteur A  

Lieu-dit Tréyout 

 

Crozon 

Planche n°8 

En zone A, sont autorisés sous conditions, les équipements 

d’intérêt collectif, les services publics, les exploitations 

agricoles ainsi que les extensions limitées des constructions 

à usage d’habitation existantes lors de l’approbation du 

présent PLUi-H.  

La parcelle considérée est, de plus, située au sein d’un 

secteur bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du code 

de l’urbanisme. Ce secteur présente des caractéristiques 
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Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

SX 52 - précedemment en UHT – inscrite en A – est dans un 

secteur bâti (L 151-19 du CU). Quelles sont les possibilités de 

construction. 

architecturales et patrimoniales spécifiques, aussi, afin de 

respecter la qualité du site des préconisations propres ont 

été édictées. Ces dispositions complètent les règles relatives 

aux caractéristiques architecturales des façades, des toitures 

des constructions et des clôtures (Article 5 de la zone A 

figurant au règlement écrit du présent PLUi). 

 

Enfin, la parcelle est située en discontinuité de 

l’urbanisation, et s’insère dans un espace d’habitat diffus à 

dominante naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le 

SCoT du Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de 

secteur déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi 

Littoral et de la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code 

de lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : Les possibilités de construction sont définies par le règlement écrit aux pages 249 et suivantes.  

O-59 - M. et Mme LE 

DENN Philippe 

Le Pouldu 

Crozon 

 
Possède un terrain bâti IX269 – situé à Morgat –actuellement 

constructible, demandent qu’il intégre la zone UHC, pour des 

équilibres de partage. 

Secteur N  

Lieu-dit Porche du 

Pouldu 

 

Crozon 

Planche n°11 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : bâtiment isolé, maintien en zonage N.  

147 – Courriel de M. 

LE DENN 

Cf. Obs.O-59  / 

L-O-18 -  M. et Mme 

LE DENN 

Cf. Obs.O-59 

Réitèrent leurs argumentations de la compatibilité du PLUi avec 

le SCOT  

 / 

0 – 77 Mme Barbara 

HERRMANN et M. 

Rolf ENGELS 

Uhlandsh 21 

48565 

Steinfort/Allemagne 

 
Terrain PZ 224 – Gaoularc’h Crozon – demandent qu’il 

redevienne constructible en vue d’y construire une maison en 

pierre de style typiquement breton pour leur retraite dans deux 

ans. 

Secteur N  

Lieu-dit Gaoulac’h 

 

Crozon 

Planche n°8 

Les parcelles sont situées en continuité de l’urbanisation, et 

s’insèrent dans un espace qualifié de village au sens de la 

Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt 

du 29 août 2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, Gaoulac’h n’est pas identifié et localisé par le 

SCoT du Pays de Brest comme une agglomération, un 

village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un 

préalable à la délimitation d’un zonage constructible dans le 

PLUi (article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). 

Aussi, les parcelles considérées ne pourraient être classées 

en zone constructible.  

 

Pour autant, ces parcelles sont incluses au sein d’un espace 

urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone 

urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le secteur 

en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

seules les extensions des constructions existantes sont 

permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les 

conditions sont différentes selon qu’il s’agisse d’un 
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Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

logement ou d’une construction répondant à une autre 

destination ou sous destination. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en habitat diffus, en zonage N.  en attente de transcription  de la jurisprudence de la Cour dõAppel de Nantes dans 

le SCOT. 

L.87 - M. SOUBEN 

Jean-Yves 

Persuel 

Crozon 

 
Souhaite construire une extension inférieure à 50 m2 de 

l’habitation principale – parcelle AE 269 – 270 – Crozon. Les 

services départementaux estiment notre construction actuelle à 

environ 15 ml du domaine public et 23,77 ml de l’axe de la 

route et que par conséquent pourrait être de 3,77 m vers la 

RD355. Demande que le PLUi puisse rendre possible ce projet. 

Secteur A  

Lieu-dit Persuel 

 

Crozon 

Planche n°7 

La parcelle considérée se situe hors agglomération, et aux 

abords du réseau secondaire départemental, ce qui 

implique une marge de recul de 20 m à respecter.  

Le règlement écrit du PLUi-H pourrait être modifié afin 

d’intégrer précisément les dispositions dérogatoires prévues 

au sein du règlement de la voirie départementale : « ne sont 

pas concernées par les marges de recul : les extensions 

limit®es de b©timents existants dans la limite de lõalignement 

de la fa­ade existante [ê] si elles nõimpactent pas 

défavorablement la sécurité et ne compromettent pas la 

stabilité et le fonctionnement de la route. »  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM, voir le service urbanisme de la commune.  

L-096 - M. 

GLAVIMANS  

Frans,   

 Kérestrobel à Crozon 

 

Secteur Ns  

Lieu-dit St-Hernot 

 

Crozon 

Planche n°14 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Saint-Hernot (identifié 

par l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 
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Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

¶ Représente son épouse KERNIEL Claudie, demeurant 

121, route du Cap de la chèvre à Morgat  

¶ Propriétaire de la parcelle LM 0150 à Saint Hernot  

¶ Terrain en zonage Ns au projet de PLUi  

Demande pourquoi ce terrain se trouve en zonage Ns  

Souhaite qu’il soit classé en espace constructible. 

2019 - CCPCAM / SPPEF) est circonscrit aux bâtis existants 

afin d’éviter un étalement urbain au détriment de la 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

De plus la parcelle considérée est couverte par une zone 

humide. Elle ne pourrait donc pas être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : maintien en zonage Ns, terrain isolé et partiellement en zone humide.  

O-97 bis François 

JEGO 

Parcelles 265 et 262 – Trélannec – Crozon – souhaite construite 

un petit garage. ET0262 /ET0265 

 

Secteur N  

Lieu-dit Trélannec 

 

Crozon 

Planche n° 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : maintien en zone N, terrain isolé.  
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Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

L-098 

M. BONNEVAL  

Michel,   

  

Mas de  

Gauidinel à  

Martiel 12200  
¶ Représente son épouse KERNIEL Claudie, demeurant 

121, route du Cap de la chèvre à Morgat  

¶ Propriétaire de la parcelle LM 0150 à Saint Hernot  

¶ Terrain en zonage Ns au projet de PLUi  

Demande pourquoi ce terrain se trouve en zonage Ns  

Souhaite qu’il soit classé en espace constructible. 

Secteur Ns  

Lieu-dit «St 

Hernot»  

 

Crozon  

Planche 14 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Saint-Hernot (identifié 

par l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 

2019 - CCPCAM / SPPEF) est circonscrit aux bâtis existants 

afin d’éviter un étalement urbain au détriment de la 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

De plus la parcelle considérée est couverte par une zone 

humide. Elle ne pourrait donc pas être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : maintien en zonage N s, terrain isolé et partiellement en zone humide.  

O-102 - Mme  

RONDEPIERE 

Catherine 

 

A rapprocher de l’Ob. L-33. 

Propriétaire d’une habitation à Postolonnec, envisage une 

division de parcelle pour la céder (575 m²) à ses enfants en vue 

d’y édifier une construction et conteste le zonage agricole au 

projet de PLUi-H. 

Secteur A  

Lieu-dit 

Postolennec 

 

Crozon 

Planche n° 12 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible. 
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Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 
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La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM ð voir ob. L33.  

C-105 

 M. BONNEVAL 

 

Cf. Ob L-98 même parcelle. 

Référence LM 0150 Morgat, Saint-Hernot. Demande que son 

terrain (4 700 m²) soit constructible. 

Demande également d’avoir les « décrets » du PLU en cours et 

particulièrement sur Saint-Hernot 

Secteur 

Lieu-dit St-Hernot 

 

Crozon 

Planche n°14 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Saint-Hernot (identifié 

par l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 

2019 - CCPCAM / SPPEF) est circonscrit aux bâtis existants 

afin d’éviter un étalement urbain au détriment de la 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

De plus la parcelle considérée est couverte par une zone 

humide. Elle ne pourrait donc pas être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : m°me avis que la CCPAM. Il nõexiste pas de è décret «  de PLU. 
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109 -  Mme Sylvie 

PEYSSONNEIRE 

 

Cf : 010… 

 
Demande l’application de la Cour d’Appel de Nantes du 29 

Août 2019. Lieu-dit Trélannec (plus exactement Kérastrobel sur 

le plan). Parcelles ET 68, 69, 70,71 et 21. 

Secteur  

Lieu-dit 

Kérastrobel 

 

Crozon 

Planche n° 13 

Les parcelles sont situées en continuité de l’urbanisation, et 

s’insèrent dans un espace qualifié de village au sens de la 

Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt 

du 29 août 2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, Kerastrobel n’est pas identifié et localisé par le 

SCoT du Pays de Brest comme une agglomération, un 

village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un 

préalable à la délimitation d’un zonage constructible dans le 

PLUi (article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). 

Aussi, les parcelles considérées ne pourraient être classées 

en zone constructible.  

 

Pour autant, ces parcelles sont incluses au sein d’un espace 

urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone 

urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le secteur 

en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

seules les extensions des constructions existantes sont 

permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les 

conditions sont différentes selon qu’il s’agisse d’un 

logement ou d’une construction répondant à une autre 

destination ou sous destination. 

 Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelles en habitat diffus, en zone N, en attente de transcription de la jurisprudence de la Cour dõAppel de Nantes dans 

le SCOT. 
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115 - Courrier de M. 

et Mme BARGAIN 

Joël et Marie-Thérèse 

Crozon 

 
Village de Tromel 

Parcelles NW 149, 151, 215 ,356. 

Propriétaires d'une maison de famille (maison et annexes). 

S'étonnent que les parcelles ne soient plus constructibles, 

notamment la parcelle 215 de 257 m2 sur lequel existe une 

« grange ». 

Zone N/Zone NS  

Village de Tromel 

 

Crozon 

Planche n°11 

Les parcelles sont situées en discontinuité de l’urbanisation, 

et s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elles ne pourraient être classées en zone 

constructible. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : application des règles du stécal en zonage N (voir règlement écrit).  
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120 - Courriel de M. 

et Mme CATTIN 

Rodolphe et Judith 

Crozon 

 
La Palue 

MT 61, 63, 65, 66 

Demande que le secteur de la Palue soit considéré comme 

secteur urbanisé en faisant référence à la décision de la CAA de 

Nantes. 

Zone N  

Lieu-dit La Palue 

 

Crozon  

Planche n° 11 

Les parcelles sont situées en continuité de l’urbanisation, et 

s’insèrent dans un espace qualifié de village au sens de la 

Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt 

du 29 août 2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, La Palue n’est pas identifié et localisé par le 

SCoT du Pays de Brest comme une agglomération, un 

village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un 

préalable à la délimitation d’un zonage constructible dans le 

PLUi (article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). 

Aussi, les parcelles considérées ne pourraient être classées 

en zone constructible.  

 

Pour autant, ces parcelles sont incluses au sein d’un espace 

urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone 

urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le secteur 

en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

seules les extensions des constructions existantes sont 

permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les 

conditions sont différentes selon qu’il s’agisse d’un 

logement ou d’une construction répondant à une autre 

destination ou sous destination. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en habitat diffus, en zone N, en attente de transcription de  la jurisprudence de la Cour dõAppel de Nantes dans le 

SCOT. 
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127 - LASTENNET 

Jean 

 
Planche n° 13 

Estime que sa parcelle fait partie des dents creuses et n’a que 

peu d’intérêt agricole. Demande sa constructibilité 

Fait référence au jugement de la CAA de Nantes. 

Zone N  

Lieu-dit Trelannec 

 

Crozon 

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Trelannec (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF) est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers. Aussi, elle ne 

pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : terrain en zonage N dõhabitat diffus, maintien en N. 

134 - Courriel de 

Mme LE DESSERT 

Isabelle 

Crozon 

 

Cf.Obs  O-94 

IX 270 

Kerbasguen le Pouldu à Morgat Conteste le caractère non 

constructible de sa parcelle et plus globalement de ce secteur, 

au projet de PLUi-H. 

Évoque une erreur manifeste d'appréciation (cour 

administrative d'appel, 6 janvier 2015, n° 13 LY 03066). 

Évoque également une incohérence entre la description de 

l'agglomération au SCoT du Pays de Brest et les dispositions du 

PLUi-H. 

Envisage un recours grâcieux. 

 La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Kerbasguen (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers.  
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Aussi, la parcelle considérée ne pourrait être classée en zone 

constructible appartenant au village de Kerbasguen 

 

De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT dy Pays de 

Brest, approuvée le 22 octobre 2019, rectifie la délimitation 

de l’agglomération de Crozon. Aussi, le secteur de 

Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon qui est requalifié de village 

« densifiable ». 

Par ailleurs, elle est située à proximité d’une zone urbanisée 

néanmoins la parcelle considérée n’a pas été identifiée par 

la CCPCAM comme localisation préférentielle pour 

l’extension de l’urbanisation. Ce parti d'aménagement 

répond également aux objectifs de modération de 

consommation de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I 

et II et renforcés par la Loi ALUR. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : maintien du zonage N, en raison de la coupure dõurbanisme.  

135 - Courriel de M. 

LESPAGNOL 

Crozon  

 

Cf.Obs 0-97 

 

Secteur Kerbasguen/Le Pouldu 

Projette un recours à l'encontre du projet de modification du 

zonage du secteur Kerbasguen-Le Pouldu, Commune de 

Crozon Morgat. 

 La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Kerbasguen (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 
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CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

Aussi, la parcelle considérée ne pourrait être classée en zone 

constructible appartenant au village de Kerbasguen.   

 

Par ailleurs, elle est située à proximité d’une zone urbanisée 

néanmoins la parcelle considérée n’a pas été identifiée par 

la CCPCAM comme localisation préférentielle pour 

l’extension de l’urbanisation. Ce parti d'aménagement 

répond également aux objectifs de modération de 

consommation de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I 

et II et renforcés par la Loi ALUR. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : maintien du zonage N, en raison de la coupure dõurbanisme. 

136 - Courriel de 

Mme LE ROUX 

Crozon 

Courrier annulé et remplacé par le n°141.  / 
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141 - Courriel de M. 

LE ROUX 

Crozon 

 
Trélannec Parcelle EL 6 

 

La parcelle a perdu son caractère constructible, Mme Le Roux a 

un projet de construction. Demande la constructibilité. 

Fait référence au jugement de la CCA de Nantes + (CE, 25 

septembre 2013, 352616). 

Zone N  

Lieu-dit Trelannec 

 

Crozon 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Trelannec (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF) est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers. Aussi, elle ne 

pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : terrain isolé, maintien en zonage N.  
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150 - Courriel de 

Maître BOURGES- 

BONNAT 

avocate de M. Joseph 

STEICHEN et Mme 

Marie-Joëlle 

STEICHEN-SENAULT 

Crozon 

 
Lieu-dit Postolonnec 

Parcelles vHP n° 193, 195, 10 et 11. 

 

Parcelles classées en zone UHd au PLU opposable de la 

commune de Crozon. 

Le projet de PLUi-H les classe en zone A 2020 ; 

Une erreur manifeste d'appréciation est évoquée : 

¶ Les parcelles sont dépourvues de potentiel 

agronomique et biologique au sens des dispositions de 

l'article R.151-22 du code de l'urbanisme ; 

¶ Contradiction avec les orientations du SCoT du Pays de 

Brest. 

Arrêt (CE, 4 mars 2016, n° 384795) et absence de justification 

dans le projet de PLUi-H. 

Secteur A  

Lieu-dit 

Postolonnec 

 

Crozon 

 

Les parcelles sont situées en discontinuité de l’urbanisation, 

et s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elles ne pourraient être classées en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : parcelles en zone dõhabitat diffus, maintien du zonage envisag® au PLUi.  

154 - Courriel de Cf. Obs.150  /  
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Maître BOURGES-

BONNAT 

02-04 - (le nom fait 

défaut – signature 

illisible)  

 
Propriétaire parcelle UT 202 – Demande que le terrain reste 

constructible comme il était auparavant.Les terrains le jouxtant 

sont construits – dent creuse – demande en U ainsi que le 

village de Trélannec. 

Secteur N  

Lieu-dit Trélannec 

 

Crozon  

Planche n°9 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Trelannec (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF) est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers. Aussi, elle ne 

pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle éloignée du hameau de Trélannec dont elle fait référence, maintien en N.  

02-09 -  M. BORDAIS 

Guy 

 
Propriétaire de la parcelle DX 17 à Lesquennec – Crozon. Un PC 

accordé en 2002 pour un abri de jardin. Souhaite une extension 

Secteur N  

Lieu-dit 

Lesquennec 

 

Crozon 

Planche n°13 

En zone N, seuls sont autorisés sous conditions, les 

équipements d’intérêt collectif, les services publics, les 

exploitations agricoles ainsi que les extensions limitées des 

constructions à usage d’habitation existantes lors de 

l’approbation du présent PLUi-H.  

De plus, la parcelle est située en discontinuité de 

l’urbanisation, et s’insère dans un espace d’habitat diffus à 

dominante naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le 
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de ce bâtiment de  16 m2 qui sert d’habitation de loisir. 

Desservi par les réseaux : eau et électricité et un assainissement 

individuel. 

SCoT du Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de 

secteur déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi 

Littoral et de la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code 

de lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM, classement en zonage N.  

02-10 - M. Georges 

PEYSSONNERIE et 

Mme Sylvie 

PEYSSONNERIE 

 
Parcelle ET 22,23,24 (zone N) et 272 (zone Ns)  – Crozon – lieu-

dit Trélannec  propriété de Monsieur (Cf. Ob O-10 et Ob 0 -11 

pour la parcelle 298 non mentionnée ici)  et Mme Sylvie 

Peyssonnerie concernant  les parcelles ET 68 ( zone 

A2020),69,70,71 ( zone N)etc. Cf. plan.  

Demandent l’application de l’arrêt de la Cour d’Appel de 

Nantes du 29/08/2019 afin de réintégrer le lieu-dit Trélannec 

en zone constructible. Demande l’application de la loi « ELAN 

Littorale  » qui autorise la construction «  en dent 

creuse »   sans critères de désignation du Lieu en village, 

Secteurs N, Ns, A  

Lieu-dit Trélannec 

 

Crozon  

Planche n°13 

Les parcelles sont situées en continuité de l’urbanisation, et 

s’insèrent dans un espace qualifié de village au sens de la 

Loi Littoral par la Cour Administrative d’Appel dans son arrêt 

du 29 août 2019 (CCPCAM / SPPEF).  

Néanmoins, Trelannec n’est pas identifié et localisé par le 

SCoT du Pays de Brest comme une agglomération, un 

village ou un secteur déjà urbanisé. Il s’agit pourtant d’un 

préalable à la délimitation d’un zonage constructible dans le 

PLUi (article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). 

Aussi, les parcelles considérées ne pourraient être classées 

en zone constructible.  

 

Pour autant, ces parcelles sont incluses au sein d’un espace 

urbanisé, reconnu comme tel par la cours Administrative 

d’Appel de Nantes, et justifiant ainsi un classement en zone 

urbaine. La collectivité envisage donc de reclasser le secteur 

en zone UHt_i.  

Conformément à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 
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hameau… seules les extensions des constructions existantes sont 

permises en zone Uht_i. Ces extensions sont limitées et les 

conditions sont différentes selon qu’il s’agisse d’un 

logement ou d’une construction répondant à une autre 

destination ou sous destination. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelles, en zone N, en attente de la transcription de la jurisprudence de la Cour dõAppel de Nantes dans le SCOT. 

O2-11 - Mme 

GUERET Andrée 

Et ses filles 

 
Propriétaire depuis 1975 d’un terrain à l’extrémité du village de 

Kerguillé (équipé des réseaux eau – électricité) parcelle 194. 

Malgré de nombreuses demandes il a toujours été réfusé qu’il 

devienne constructible. Demandent à ce qu’il devienne 

constructible car nous savons depuis peu que notre terrain fait 

partie des « hameaux constructibles ». 

Secteur Ns  

Lieu-dit Kerguillé 

 

Crozon 

Planche n°11 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même que la CCPAM avec maintien en Ns.  
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O-15 

M. LE ROUX René 

 
Parcelle EV 124 – Planche n°13 – demande que le terrain 

redevienne constructible comme il était en 2005. Propriétaire 

également des parcelles ET 184 /264/ et 263. (Cf Obs. 127 – pas 

d’obersation 127 en lien avec la 0-15) 

Secteur A  

Lieu-dit 

Kérastrobel 

 

Crozon 

Planche n° 13 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Kerastrobel (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers. Aussi, elle ne 

pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : maintien en zonage A, terrain isolé en secteur agricole.  
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L-O-19 - M. Alain 

LESPAGNOL 

 
Cf. Obs O-94 ci-dessus ainsi que l’O-97 s’inscrivant dans une 

démarche collective).   

Parcelle IX 101 Crozon. Intitule son courrier de recours 

préalable.  Considère qu’il s’agit d’une zone déjà urbanisée qui 

doit être conservée en l’état et qu’il y aurait « erreur manifeste 

d’appréciation et violation des règles du SCOT » car le secteur 

de Kerbasguen le Pouldu serait « incontestablement recensé 

comme étant une zone dont le caractère urbanisé est 

incontestable ». 

Demande l’annulation du projet de modification du PLUi et par 

voie de conséquence le classement de sa parcelle en zone 

naturelle. 

Secteur N  

Lieu-dit 

Kerbasguen Le 

Pouldu 

 

Crozon 

Planche n° 11 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Kerbasguen (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

Aussi, la parcelle considérée ne pourrait être classée en zone 

constructible appartenant au village de Kerbasguen 

 

De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT dy Pays de 

Brest, approuvée le 22 octobre 2019, rectifie la délimitation 

de l’agglomération de Crozon. Aussi, le secteur de 

Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon qui est requalifié de village 

« densifiable ». 

Par ailleurs, elle est située à proximité d’une zone urbanisée 

néanmoins la parcelle considérée n’a pas été identifiée par 

la CCPCAM comme localisation préférentielle pour 

l’extension de l’urbanisation. Ce parti d'aménagement 

répond également aux objectifs de modération de 

consommation de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I 

et II et renforcés par la Loi ALUR. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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Appréciation de la Commiss ion dõenqu°te : maintien du zonage N, en raison de la coupure dõurbanisme. 

L-O-20 - M. et Mme 

Cédric et Isabelle LE 

DESSERT 

Cf. Obs. O- 94 et O-97 au titre desquelles M. et Mme Le Dessert 

ont déjà déposé). 

Parcelle IX 270 – Crozon. Estiment qu’il y a « erreur manisfeste 

d’appréciation » et que le projet ne serait pas en compatibilité 

avec le SCOT. 

Cf. le plan ci-dessus sur lequel apparait la parcelle 270 juxtant 

la 101. 

Secteur N  

Lieu-dit 

Kerbasguen Le 

Pouldu 

 

Crozon 

Planche n°11 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Kerbasguen (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

Aussi, la parcelle considérée ne pourrait être classée en zone 

constructible appartenant au village de Kerbasguen 

 

De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT dy Pays de 

Brest, approuvée le 22 octobre 2019, rectifie la délimitation 

de l’agglomération de Crozon. Aussi, le secteur de 

Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon qui est requalifié de village 

« densifiable ». 

Par ailleurs, elle est située à proximité d’une zone urbanisée 

néanmoins la parcelle considérée n’a pas été identifiée par 

la CCPCAM comme localisation préférentielle pour 

l’extension de l’urbanisation. Ce parti d'aménagement 

répond également aux objectifs de modération de 

consommation de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I 

et II et renforcés par la Loi ALUR. 
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La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : maintien du zonage  N, en raison de la coupure dõurbanisme. 

L-O-21 - Mme HUOT 

IENZER 

Habite dans la propriété de ses parents cadastrée IX 274  ainsi 

que des parcelles 131, 132, 133,134. 

Demande que sa parcelle IX 274 soit en zone UHC.  

Cf. Obs. O-94 et O-97 ci-dessus au titre desquels elle est 

intervenue et les plans de localisation qui les accompagnent. 

Secteur N  

Lieu-dit 

Kerbasguen Le 

Pouldu 

 

Crozon 

Planche n°11 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Kerbasguen (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

Aussi, la parcelle considérée ne pourrait être classée en zone 

constructible appartenant au village de Kerbasguen 

 

De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT dy Pays de 

Brest, approuvée le 22 octobre 2019, rectifie la délimitation 

de l’agglomération de Crozon. Aussi, le secteur de 

Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon qui est requalifié de village 

« densifiable ». 

Par ailleurs, elle est située à proximité d’une zone urbanisée 

néanmoins la parcelle considérée n’a pas été identifiée par 

la CCPCAM comme localisation préférentielle pour 

l’extension de l’urbanisation. Ce parti d'aménagement 

répond également aux objectifs de modération de 
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consommation de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I 

et II et renforcés par la Loi ALUR. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : maintien du zonage N, en raison de la coupure dõurbanisme. 

O-02-24 - M. René 

THOMAS 

Tal ar Groaz 

Crozon 

 
Parcelles EN 100 et 101 – Kerguintin Tréboul – Crozon – 

Demande que les 2 parcelles redeviennent constructibles 

comme dans l’ancien document. 

Secteur N  

Lieu-dit 

Kerguintin-

Tréboul 

 

Crozon 

Planche n° 13 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : terrain en secteur dõhabitat diffus, maintien en zonage N. 

O-02-26 - M. et Mme 

Alain SPECK 

 

Secteur NL  

Lieu-dit 

Kérastrobel 

 

Crozon 

Planche n° 13 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Kerastrobel (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 
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Propriétaire de la parcelle EV 201 repérée sur le plan ci-contre 

au titre de l’ob.02-26. Parcelle située à Kérastrobel -Crozon. 

Achetée en 2012 comme terrain constructible. En octobre 2017 

ont fait une demande de CU, ayant donné lieu à une réponse 

négative. Demandent que ce terrain redevienne constructible. 

CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers. Aussi, elle ne 

pourrait être classée en zone constructible. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  

O-02-27 - M. et Mme 

REUGOAT Emile 

20, route de l’Aber 

Crozon Morgat 

 
Propriétaires et gérants du camping de l’Aber depuis 1997. En 

2012 nous avons eu un référence Tourisme pour pouvoir 

garder nos 100 emplacements nous avons dû acheter les terres 

constructibles de Mme Kermarrec au lieu-dit Kérastrobel. 

Parcelles EV 109 et EV 221 d’une surface de 28 ares 54 ca. 

Demandent qu’elles redeviennent constructibles. 

Secteur NL  

Lieu-dit 

Kérastrobel 

 

Crozon 

Planche n° 13 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). En effet, le village de Kerastrobel (identifié par 

l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 2019 - 

CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants afin 

d’éviter un étalement urbain au détriment de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers. Aussi, elle ne 

pourrait être classée en zone constructible. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  
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O-28 - M. et Mme 

MOREAU jean  

et Christiane,   

50 chemin des  

Landes à Bouguenais  

44340 

 
¶ Propriétaires de la parcelle 39 section D5 LD  

Poulhalec – Crozon,  

¶ Terrain acquit constructible en 1974,  

¶ Une maison a été construite sur le terrain mitoyen,  

¶ Zonage A au projet de PLUi,  

¶ Demandent une dérogation pour la construction d’une 

maison (auraient un certificat d’urbanisme positif ?)  

Secteur A   

Lieu-dit « 

Poulhalec »  

 

Crozon 

Planche 13   

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : terrain isolé en zone agricole, maintien en A.  

COMMUNE DE LE FAOU 

158 -Courriel 

M.QUERE 

Pas d’éléments pour situer le terrain sur le document 

graphique. 

Cf. 05 registre Le Faou. Parcelle A 474 

 

Terrain en indivision classé en zone N au projet de PLUi-H. 

Demande que le terrain redevienne constructible comme à 

l'origine. 

Des courriers ont été adressés au président de la CCPCAM et au 

maire après approbation du PLU. 

Zone N  

 

Le Faou 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   
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La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  

COMMUNE DE LANDEVENNEC 

L-24 - M. et Mme 

CAUGANT Jean-Luc 

 
Demande que le secteur de Kerberon de la Commune de 

Landévennec soit classé : village en raison du nombre de 

maisons existantes et groupées. 

Secteur N  

Lieu-dit Kerberon 

 

Landévennec  

Planche n° 20 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : habitat diffus ne justifiant pas un classement en village constructible.  

COMMUNE DE LANVEOC 

0-68 M. JUTON Jean-

Pierre 

Kernaval 

Demande que sa parcelle KO101 – Quenvel – route de Kerfrat – 

Lanvéoc -devienne constructible. L’eau et l’électricité passent 

devant. 

Lieu-dit Quenvel 

 

Lanvéoc 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 
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Lanvéoc Impossibilité de localiser la parcelle sur le cadastre. La référence 

n’existe pas sur France cadastre. 

Planche n°15 Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  

O-99 

Mme Claude GALLI 

épouse LELONG 

 

 
Parcelles 2107 A 1313 A 1316 A 1301 A 1104 A 2051 A 2052Les 

parcelles étaient constructibles, mais ne le sont plus. 

Demande de retrouver un caractère constructible pour toutes 

les parcelles, en particulier pour la parcelle A 1104 pour laquelle 

un CU positif a été obtenu le 23/10/2015, puis retiré en janvier 

2016. 

A l’occasion d’un 2ème passage lors d’une permanence, la 

personne est venue préciser la présence des réseaux (électricité 

et eau sur place et assainissement à 100 m) et indiquer la 

Secteur N  

Lieu-dit 

Reun ar Chrank 

 

Lanvéoc 

Planche n°15 

Les parcelles sont situées en discontinuité de l’urbanisation, 

et s’insèrent dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elles ne pourraient être classées en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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configuration des lieux : espace bâti, avec la présence d’un 

terrain de camping qui accueille à l’année des mobile home, 

situé entre le terrain (A 1104) et le littoral. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelles isolées en secteur N, maintien en zone naturelle (habitat diffus).  

O-100 

M. Frédéric LELONG 

 
Souhait de voir ces parcelles situées dans le prolongement de 

son habitation, en continuité d’un hameau dans une zone 

« assimilables à une dent creuse » devenir constructibles. 

 

Parcelles A 1261 (secteur N) -1895 et A 2006 (secteur A). 

Secteur N et A  

Lieu-dit 

Reun ar Chrank 

 

Lanvéoc 

Planche n°15 

Les parcelles sont situées en discontinuité de l’urbanisation, 

et s’insèrent dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elles ne pourraient être classées en zone 

constructible 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  
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O-23 - M. SEZNEC  

Pierre et Hervé,   

 LD Lospilou à  

Crozon   

 
¶ Propriétaires de la parcelle BI 449 au LD Clouchouren,  

¶ Terrain situé en « dent creuse »,  

¶ Certificat d’urbanisme positif obtenu le 22 décembre 

2009,  

¶ Assainissement collectif,  

¶ Au projet de PLUi, terrain en zonage A et en milieu 

agricole.  

¶ Demandent qu’il soit classé constructible.  

 

Secteur A   

LD Clouchouren 

  

Lanvéoc 

Planche 15   

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : zone dõhabitat diffus, parcelle ¨ maintenir en zonage A, m°me avis que la CCPAM. 

COMMUNE DE PONT-DE-BUIS-LES-QUIMERCõH 
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0-05 – M. Morvan 

Jonathann  

 
Propriétaire d’un terrain acheté constructible YC 52 en 2019, 

sur lequel une maison a été édifiée, se retrouve aujourd’hui 

classé en zone naturelle. Le terrain se situe dans la zone de Ty 

beuz qui comporte un nombre très important d’habitations et 

qui présente les mêmes caractéristiques que le secteur du 

supérieur classé en UHC avec un projet d’extension classé 

2AUH. Par conséquent, il apparait logique d’appliquer les 

mêmes règles sur le secteur de Ty Beuz soit un zonage UHc. Il 

apparait qu’une zone 2AUH est envisagée en face de Ty Beuz 

alors qu’il serait préférable de conforter ce qui existe déjà. 

Secteur N  

Lieu-dit Ty Beuz 

 

Pont -de-buis -

lès-Quimercõh 

Planche n°34 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation de 

l’agglomération de Pont-de-Buis, et s’insère dans un espace 

d’habitat diffus à dominante agricole qui n’est pas qualifié, 

par le SCoT du Pays de Brest, d’agglomération, de village ou 

de secteur déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi 

Littoral et de la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code 

de lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : parcelle en secteur dõhabitat diffus, maintien du zonage N.  
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0-06 – M. BIORET 

Patrice et Guénaëlle 

Logonna Quimer’h 

 
Ayant acquis en 2004, 2 terrains constructibles zonés en 2AUH, 

zone réservée à des opérations d’ensemble après équipement. 

Dans le projet de PLUi ces terrains sont devenus agricoles, il 

n’est plus possible, en l’état, de construire le garage en projet. 

Demande à pouvoir construire son garage.    

Secteur A 

Lieu-dit 

Logonna 

Quimerc’h 

 

Pont -de-buis -

lès-Quimercõh 

Planche n°35 

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du 

Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de secteur 

déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi Littoral et de 

la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code de 

lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM, habitat diffus en secteur agricole.  

0-07 – Mme. BEON 

Pascale Kerrourien 

Laperec 

 

Secteur N  

Lieu-dit 

Ty Beuz 

 

Pont -de-buis -

lès-Quimercõh 

Planche n°34 

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation de 

l’agglomération de Pont-de-Buis, et s’insère dans un espace 

d’habitat diffus à dominante agricole qui n’est pas qualifié, 

par le SCoT du Pays de Brest, d’agglomération, de village ou 

de secteur déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi 

Littoral et de la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code 

de lõurbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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Possède la parcelle BE 4 ou une maison est édifiée sur un grand 

terrain classé en zone constructible actuellement. Dans le projet 

de PLUi se trouve en zone naturelle pourtant fortement 

urbanisée comme d’autre zones : Le Squiriou et Le Morduc. Il 

serait souhaitable de continuer l’urbanisation sur cette Uhc 

(projet de construction) alors que d’autres zones 2AUH sont 

prévues ultérieurement. 

Appréciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM, habitat diffus en secteur agricole.  

COMMUNE DE ROSCANVEL 

L-28 - Mme LE 

DANTEC Dominique 

20, rue du Dr Pierre 

Richelmi 

Nice 

 
Dispose d’un terrain au lieu-dit Gouérest d’une superficie de 

Secteur N  

Lieu-dit Gouérest 

 

Roscanvel 

Planche n°4 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   
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1 314 m2 D 813. Considérant son terrain entouré de maisons et 

de fermes, desservi par les réseaux d’eau et d’électricité, 

demande à ce qu’il devienne constructible. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : terrain en zonage N, habitat diffus, même avis que la CCPAM. 

M-30 - Mme LE 

DANTEC Dominique 

20, rue du Dr Pierre 

Richelmi 

Nice 

Cf : l’observation L-28 - Il s’agit d’un double envoi l’un par 

courrier l’autre par mail. 

Secteur N  

Lieu-dit Gouérest 

 

Roscanvel 

Planche n°4 

/  

Voir réponse Ob. L 28  

112 - Courrier de M. 

CONGRAD 

 
Le Lez - parcelle AB 0064.Lodoen – parcelle AI0010 

Demande que ses parcelles soient constructibles. 

Elles sont entourées de constructions et de nouvelles 

habitations contribueraient à dynamiser Roscanvel. 

Secteur A  

Lieu-dit Le Lezz 

 

Secteur NS 

Lieu-dit Lodoen 

 

Roscanvel 

Planche n° 5 

Les parcelles sont situées en discontinuité de l’urbanisation, 

et s’insèrent dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elles ne pourraient être classées en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 
Lodoen – parcelle AI0010 – secteur NS. 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : parcelles en zonage A ou N secteur agricole maintien du zonage retenu au PLUi.  

133 - Courriel de M. 

CAER 

Roscanvel 

Pas suffisamment d’éléments pour localiser le terrain. 

Parcelle n° 809 

Terrain classé non constructible, ne comprend pas les raisons 

(secteur bâti, n’engendre pas de pollution visuelle ni de 

dommage à la campagne environnante). 

Terrain destiné à ses enfants. 

Évoque le fait que l'accueil de jeunes habitants à Roscanvel 

contribuerait à dynamiser la commune. 

A priori c’est ce terrain en 809 :  

 

Roscanvel 

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : Parcelle en zonage N maintenu, en secteur naturel.  

142 - Courriel de 

Mme JEGOU 

Roscanvel 

 
Terrain situé 63, route du Gouérest 

Le terrain perd son caractère constructible au projet de PLUi-H, 

demande s'il existe des voies de recours, estime être spoliée par 

l'Etat. 

Zone N  

Lieu-dit Le 

Gouérest 

 

Roscanvel 

Planche n° 4 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en secteur N, zone dõhabitat diffus, maintien en zone naturelle. 

143 – Courriel de 

Mme JEGOU 

Roscanvel 

Cf Obs. 142  / 

155 – Courriel de 

Mme JEGOU 

Roscanvel 

Cf Obs. 142 et 143 

Terrain situé 63, route du Gouérest 

 / 

156 – Courriel de Cf Obs. 142, 143 et 155  / 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Mme JEGOU 

Roscanvel 

 

157 – Courriel de 

Mme JEGOU 

Roscanvel 

Cf Obs. 142, 143, 155 et 156 

 

 / 

D®j¨ trait®es par la Commission dõenqu°te. 

159 - Courriel de M. 

DECOFOUR 

Roscanvel 

Parcelles 17, 18, 24 et 25, situées 40 et 42 route du Gouerest. 

Les parcelles ont été achetées constructibles en 2012, elles ne 

le sont plus. Des maisons sont construites de part et d'autre, 

demande à retrouver le caractère constructible du terrain. 

Attention, courriel envoyé le 1
er

 octobre à 2h05 et prétendu 

rédigé pendant le délai d’enquête.  

 

 Le courriel a été réceptionné par la CCPCAM le 30 

septembre ¨ 17h, la date indiqu®e ¨ lõimpression r®sulte 

dõune erreur informatique. 

 

Les parcelles sont situées en discontinuité de l’urbanisation, 

et s’insèrent dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elles ne pourraient être classées en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

02-08 – (Le nom n’est 

pas mentionné) 

 
Parcelle AE 483 et 484 étaient constructibles au PLU précédent. 

Suite à une erreur de la mairie les parcelles sont redevenues au 

POS et inconstructibles. Demande que ces parcelles 

redeviennent constructibles, un tabouret syphoïde a été posé 

(égouts) et que la mairie tienne parole. 

Secteur N  

Lieu-dit à l’est du 

bourg 

 

Roscanvel 

Planche n°4 

Les parcelles sont situées en discontinuité de l’urbanisation, 

et s’insèrent dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elles ne pourraient être classées en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : Terrain en secteur naturel, maintien en zonage N.  

O-04 - M. VALENTIN 

Yves 30 Route du 

Ménez 

Roscanvel 
 

Acheté en 2017 une maison (parcelle B108) et un terrain 

attenant (parcelle B111) pour une habitation principale. Le 

terrain, constructible à l’achat, étant destiné à l’installation d’un 

cabinet paramédical. Un PC obtenu le 8/4/2019 sur cette 

parcelle B111. PC annulé ensuite sur demande de la Sous-

Préfecture. Impossibilité de trouver un local à louer aux normes 

handicapées (obligatoires pour la profession) dans le bourg de 

Roscanvel. 

Secteur N  

 

Roscanvel 

Planche n° 4 

Les parcelles sont situées en discontinuité de l’urbanisation, 

et s’insèrent dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elles ne pourraient être classées en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : Terrain en  secteur naturel, maintien en zonage N.  

COMMUNE DE ROSNÖEN 

02 - Mme Marie 

Claire CORVE 

Stang ar Vézen 

Rosnoen 

 
Possède la parcelle YB 096 sur la commune de Rosnoen – 

demande qu’elle soit classée en U par une modification du 

périmètre de la zone u. 

Secteur N  

Lieu-dit Stang ar 

Vézen 

 

Rosnoën 

Planche n°28 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : Parcelle isolée en secteur naturel, maintien en zonage N.  

COMMUNE DE TELGRUC-SUR-MER 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

L-54 - Mme EUZEN  

Martine,   

  

LD Mengleuff à  

Telgruc-sur-Mer   

 
¶ Propriétaires des parcelles YC 108 et 109 situées en 

zone agricole au LD Mengleuff,  

¶ Souhaiterait que cette parcelle devienne constructible. 

¶ Présente la même demande pour la parcelle Y 110 

appartenant à M. EUZEN Guy (frère) 

Secteur A  

Lieu-dit Mengleuff  

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche 18 

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : Parcelles isolées en secteur agricole, maintien en zonage A.  

0-08 – EZEN guy 

 
Propriétaire de la parcelle YB 110 demande son classement en 

zone constructible pour qu’il puisse y construire sa maison. 

Secteur A  

Lieu-dit Kléguer 

Bihan 

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche n°19 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : Parcelle isolée en secteur agricole, maintien en zonage A.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

0-11 - Mme Maria LE 

FOUEST- BATHANY 

 
Propriétaire d’un terrain – parcelle ZR56 – grève de Porslous – 

demande que ce terrain puisse être construit car entouré de 

maisons d’habitation. 

Secteur A  

Lieu-dit Cabel ar 

Run –  

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche n°19 

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : Parcelle isolée en secteur agricole, maintien en zonage A.  

O-21 - M. et Mme  

KERSPERN Rémy et 

Sylvie,  LD « Pors 

Eous à Telgruc 

 
¶ Propriétaires d’une parcelle (n° ignoré) - Terrain de 

1700m2 venant d’un héritage,  

¶ Se trouve en zonage Agricole au projet de PLUi,  

¶ Agriculteurs exploitants à environ 500m,  

¶ Demandent que ce terrain soit mis en zone 

constructible  

Pas de localisation de la parcelles concernée ! 

Secteur A    

Lieu-dit Porseous 

   

Telgruc -sur-Mer  

Planche 19  

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  

0-04 - M. BATHANY 

Jean-Claude 

 

 
Propriétaire d’un terrain à Telgruc s/mer, à la gare, ZM168, 

devenu inconstructible, sans information de la commune alors 

que des CU ont été obtenus en 2007, 2010, 2012, sans 

difficultés. Ce terrain est entouré de 22 maisons et la parcelle 

de 600 m2, trop petite, ne peut être considérée comme 

agricole. Le PLUi envisage d’urbaniser d’autres zones agricoles 

actuellement. Il serait judicieux d’utiliser les terrains 

constructibles auparavant et englober ce secteur de la gare en 

zone urbanisable.   

Secteur A 

 

Lieu-dit La 

Gare 

Telgruc -sur-Mer  

Planche n°18 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : Terrain en secteur dõurbanisation diffuse, maintien en zonage A pr®vu au PLUi. 

L-093 -  

M. et Mme LE  

PAGE Jean- 

Yves et  

Sylviane,   

  

42/44 Bd  

Gutemberg à  

LIVRYGARGAN  
 

Secteur A  

Lieu-dit Kervéléan  

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche 18   

Les parcelles sont situées en discontinuité de l’urbanisation, 

et s’insèrent dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elles ne pourraient être classées en zone constructible.   

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

93190 ¶ Propriétaires des parcelles B473 et D475 à Kerlévéan.  

¶ Achat effectué en 2011 et permis de construire accordé 

en 2012 mais annulé  sur conseil de l’architecte.  

¶ Nouveau projet présenté en 2018 mais refusé 2 fois  

¶ Terrain Classé en zone agricole au projet de PLUi  

Recours gracieux adressé au Maire, mais sans suite Demande le 

classement en zone constructible afin de pouvoir le vendre ou 

construire une maison.  

en ce sens. 

 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM. 

 

 



Mémoire en réponse au procès - verbal dôenqu°te publique -  24.10.2019  

Plan Local d'Urbanisme intercommunal  
Communauté de Communes Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime 

94 

2.2. Demandes de constructibilité au sein dªun secteur UHt_i (version PLUi- H arrêté) ou en continuité 

En vertu de l’article L.121-8 du code de l’urbanisme « L'extension de 

l'urbanisation se réalise en continuité avec les agglomérations et villages 

existants. Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et 

villages identifiés par le schéma de cohérence territoriale et délimités par le 

plan local d'urbanisme, des constructions et installations peuvent être 

autorisées, en dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces 

proches du rivage et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-

13, à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou 

d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces 

constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti 

existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti. 

Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse 

par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration 

par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de 

distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de 

déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. » 

Parallèlement l’article L.121-3 du code de l’urbanisme stipule que « [ê] Le 

schéma de cohérence territoriale précise, en tenant compte des paysages, de 

l'environnement, des particularités locales et de la capacité d'accueil du 

territoire, les modalités d'application des dispositions du présent chapitre. Il 

détermine les critères d'identification des villages, agglomérations et autres 

secteurs déjà urbanisés prévus à l'article L. 121-8, et en définit la 

localisation. » 

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, 

de l’aménagement et du numérique, dite loi ELAN, renforce les attributions 

des schémas de cohérence territoriale (SCoT) en matière d’application de la 

Loi Littoral. Il appartient désormais aux SCoT de définir et de localiser les 

agglomérations, villages et secteurs déjà urbanisés sur le territoire des 

communes littorales. Les plans locaux d’urbanisme (PLU) doivent quant à 

eux délimiter ces secteurs. En revanche, dès lors qu’un secteur n’est pas 

identifié par le SCoT comme une agglomération, un village ou un secteur 

déjà urbanisé, le PLU ne peut envisager son classement en zone 

constructible.  

Dans cette logique, le SCoT du Pays de Brest, qui couvre notamment le 

territoire de la CCPCAM, a fixé, dans sa version approuvée en date du 19 

décembre 2018 et exécutoire depuis le 20 février 2019, les critères de 

définition des agglomérations et villages existants sur le territoire et a 

dressé la liste des agglomérations et des villages pouvant s’étendre. 

Conformément aux dispositions du II de l’article 42 de la loi ELAN, le pôle 

métropolitain du Pays de Brest a mis en œuvre une procédure de 

modification simplifiée du SCoT, afin d’intégrer les dispositions précitées 

issues de la loi ELAN, et de définir et localiser au sein du SCoT, en sus des 

agglomérations et des villages qui pourront s’étendre, les villages qui 

pourront se densifier ainsi que les secteurs déjà urbanisés. La modification 

simplifiée n°1 du SCoT du Pays de Brest a été approuvée par le comité 

syndical le 22 octobre 2019 et est d’application immédiate.  

Ci-dessous, la liste des agglomérations, villages « extensibles », villages 

« densifiables », et secteurs déjà urbanisés identifiés par le SCoT du Pays de 

Brest, opposable dans un rapport de compatibilité au PLUi de la CCPCAM. 

Seuls ces secteurs peuvent donc être constructibles sur le territoire de la 

CCPCAM.  

Agglomérations : les centres-bourgs de chacune des communes ainsi que 

Quimerc’h à Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h.  

Villages « extensibles » : Rumengol et Kiella-Kérangueven (village 

économique) au Faou, Kerdanvez (village économique), Tal-ar-Groas et Le 

Fret à Crozon.  
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Villages « densifiables » : Kerbasguen, Kersiguenou, Rostellec, Saint-Fiacre 

et Saint-Hernot à Crozon, Croas Semeno et La Plage à Telgruc-sur-Mer, 

Lambezen à Camaret-sur-Mer ainsi que Quelern à Roscanvel.  

Secteurs déjà urbanisés : Keramprovost, Penfont, Saint-Jean-Leidez et 

Kerveneure à Crozon.  

Les autres espaces considérés comme urbanisés, répondant aux 

dispositions de l’article R.151-18 du code de l’urbanisme sont alors classés 

en zone UHt_i et seules les extensions des constructions existantes sont 

permises. Ces extensions sont limitées et les conditions sont différentes 

selon qu’il s’agisse d’un logement ou d’une construction répondant à une 

autre destination ou sous destination. Les secteurs sont circonscrits aux 

bâtis existants afin d’éviter un étalement urbain au détriment de la 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 

 

Nombre d õobservations dans cette thématique : 28  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

COMMUNE DE CAMARET-SUR-MER 

110  

M. BERTHOU 

 
Lieu-dit Lambezen – section AV 196.  Le terrain était 

constructible jusqu'à une période récente, il ne l'est plus au 

projet de PLUi-H, demande s'il a une chance que le terrain 

redevienne constructible (souhait d'édifier une petite maison 

de vacances). 

Secteur UHt_i  

Lieu-dit Lambezen 

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n°3 

La parcelle considérée est située au sein de l’enveloppe 

urbaine du village de Lambezen, 

 

Le secteur de Lambezen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  
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O-02 ð Mme LE 

BRETON Jocelyne 

 
Pour elle de nombreuses incompréhensions s’expriment à 

Lambézen à Camaret sur mer, sur les questions d’interdictions 

de construire du neuf sur les espaces intermédiaires, non 

construits, entourés de parcelles bâties appelées « dents 

creuses ». Elle réclame que Lambézen soit de nouveau ouvert à 

la construction de maisons neuves dans les dents creuses et 

que Lambézen soit considéré comme village : il y a plus de 58 

maisons dont la plupart sont habitées à l’année ce qui justifie 

cette demande. 

Secteur UHt_i  

Lieu-dit Lambézen 

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n°3 

Le secteur de Lambezen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Néanmoins, le l’enveloppe urbaine du village sera 

circonscrite aux bâtis existants afin d’éviter un étalement 

urbain au détriment de la préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers.  

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM. Le terrain est en zonage N.  
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O-05 - Mme  

PENCREACH  

Lucienne  

  

45 rue Joseph  

Oulhen à Brest  

 

 
¶ A déjà déposé, voir registre d’enquête de Camaret en 

date du 26/08,  

¶ Propriétaire des parcelles AW 43Pz et 44Pz au LD 

Lambézen  

¶ Terrain situé en zonage Uht_i ; constructions sous 

conditions  

¶ Conteste le zonage appliqué au PLUi et demande que 

ses parcelles soient classées en secteur constructible.  

Secteur UHt_i   

Lieu-dit de 

Lambezen  

 

Camaret-sur-Mer  

Planche 3 

La parcelle considérée est située au sein de l’enveloppe 

urbaine du village de Lambezen, 

 

Le secteur de Lambezen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  

O-07 - Mme LE 

CORRE Elisabeth 

28 Bis de l’Aspic 

13800 ISTRES 

 
Parcelle AW 247 – Lieu-dit Lambézen – Camaret sur mer dont 

sa mère est propriétaire. Demande que cette parcelle soit 

constructible. Ilot classé en N dans un ensemble classé UHt-i. 

Secteur N et 

UHt_i  

Lieu-dit Lambézen 

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n° 3 

Le secteur de Lambezen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Néanmoins, le l’enveloppe urbaine du village sera 
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Estime que ce classement est infondé : Terrain constructible 

dans le POS, postérieur à la Loi Littoral et que les évolutions 

jurisprudentielles ont pour objectif de lutter contre une 

urbanisation linéaire le long du littoral. Fait référence à une 

question écrite au Sénat du 27/08/2009 du Ministre de 

l’Ecologie. 

Considère que le lieu-dit Lambézen répond (à travers un long 

développement) aux critères de la législation et de la 

jurisprudence en matière de caractérisation de terrain 

constructible, que l’interdiction de construire qui frappe ce 

terrain doit être regardée vis-à-vis de l’autorisation donnée de 

construire 2 maisons sur le terrain jouxtant (en-dessous) en 

2011 ; PC prorogé en 2013, première maison non achevée en 

2019, l’autre une seconde maison et deux garages à venir.  

Interroge sur l’esprit de la Loi, pourquoi accorder à l’un ce qui 

n’est pas autorisé à l’autre.   

circonscrite aux bâtis existants afin d’éviter un étalement 

urbain au détriment de la préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers.  

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM. Le terrain est en zonage N.  

O-14 - Mme LE 

BRETON Jocelyne 

 
Conteste le zonage Uht-i à Lambézen en Camaret. Parcelle AW 

259 et 261. 

Demande que ce soit constructible. 

Secteur UHt_i 

Lieu-dit  

Lambézen 

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n°3 

La parcelle considérée est située au sein de l’enveloppe 

urbaine du village de Lambezen, 

 

Le secteur de Lambezen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 
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Maritime  

Appréciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  

COMMUNE DE CROZON 

04 - Mme BONIS 

Yvonne 

20, route de Postolec 

Crozon 

 
Propriétaire des parcelles HP n° 63 et n°64 – Crozon – demande 

le maintien de ces parcelles en tant que terrain constructible. 

Parcelles pour partie en UHT i et pour l’autre N. 

Secteur UHt_i et 

N 

Lieu-dit Kervarvail 

 

Crozon 

Planche n°12 

Le quartier de Kervarvail est distant d’environ 500 mètres 

des premières constructions denses de l’agglomération de 

Crozon, et en est séparé par une urbanisation linéaire très 

aérée.  

Le SCoT du Pays de Brest a identifié les limites de 

l’agglomération de Crozon, à l’échelle de son territoire. Il 

appartient au PLUi-H de définir précisément le zonage 

adapté, au regard du parti d’aménagement et des réalités 

locales. 

Aussi, la CCPCAM a souhaité restreindre les possibilités 

d’urbanisation au regard des caractéristiques de son 

urbanisation (aérée) et de sa situation au sein des espaces 

proches du rivage. Il a donc été fait le choix de classer ce 

secteur en UHt_i.  

Néanmoins, la CCPCAM pourrait adapter le périmètre du 

secteur UHt_i afin d’assurer la compatibilité avec le SCoT du 

Pays de Brest. Aussi, le secteur de Kervarvail est considéré 

comme le début de l’agglomération de Crozon, et ce, même 

s’il est classé en zone UHt_i.  

Par ailleurs, le zonage UHt_i est circonscrit aux bâtis 

existants afin d’éviter un étalement urbain au détriment de 

la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 
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Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en secteur naturel, maintien en zonage N.  

0-12 - M. et Mme 

ADCOCK  

2 rue de Poorzh 

Créguen 

St-Hernot 

 
Demande de pouvoir construire une annexe indépendante 

pour ranger son matériel et vélo. Ne comprend pas le refus 

qu’il a reçu alors que les Bâtiments de France avait validé 

préalablement le projet en mai 2018. 

Parcelle KY 398.  

Secteur UHt_i  

Lieu-dit St-

Hernot-  

  

Crozon 

Planche n°14 

La parcelle considérée est située au sein de l’enveloppe 

urbaine du village de Saint Hernot, 

 

Le secteur de Saint Hernot est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de lõ®volution envisag®e. 

O-31 - M. GOMES  

Pierre, et M. 

LIENHART Philippe,   

rue du Cléguer Bian  

Telgruc-sur-Mer  

 

 

Secteur A  

Lieu-dit St-Hernot  

  

Crozon  

Planche 14  

 

Le secteur de Saint Hernot est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Néanmoins, le l’enveloppe urbaine du village sera 

circonscrite aux bâtis existants afin d’éviter un étalement 

urbain au détriment de la préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers.  
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Représente M. LIENHART Philippe, président de l’association « 

Saint Hernot en vie ». 

•Remise d’un dossier concernant le village de ST Hernot classé 

en Uht_i (constructions limitées), 

•Demande l’extension de la zone urbanisée sur les parcelles 

423, 426, 430, 438, 439 et 443, ainsi que la densification des 

constructions dans le village (terrains non visibles depuis la mer 

et non concernés par l’espace proche du rivage).  

•A titre personnel, M. Gomez demande que sa parcelle (430) 

devienne constructible. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la commission dõenqu°te : parcelle en secteur agricole et partiellement humide, maintien en zonage A.  

0-46 - Mme PEZRON 

Catherine 

En reprenant son propos : « Le PLU de Crozon, approuvé en 

2015, a été partiellement annulé en avril 2018. Or la Cour 

dõAppel de Nantes a rendu le 29 ao¾t 2019 un arr°t qui 

redessine la carte des zones constructibles. Ainsi, notamment les 

villages de Kerret, Kersuet, Gaoulacõh et Kersecõh sont désormais 

contructibles en continuité des espaces bâtis. Ainsi il convient de 

sõassurer que dans le PLUi cette d®cision soit bien int®gr®e ». 

L’arrêt de la Cour 

d’appel de Nantes 

En l’absence d’identification au sein du SCoT du Pays de 

Brest ayant fait l’objet d’une modification approuvée le 22 

octobre 2019, les secteurs mentionnés ci-contre ne pourront 

être constructibles au sein du présent PLUi-H.  

Leur classement en zone constructible ne pourra être 

envisagé qu’après une nouvelle évolution du SCoT et du 

PLUi.  

 

En revanche la CCPCAM envisage de les reclasser en zone 

UHt_i en cohérence avec le caractère urbanisé reconnu par 

l’arrêt de la Cours Administrative d’Appel de Nantes évoqué 

et ainsi autoriser l’extension du bâti existant.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  
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L-47 - M. PERON 

Route de Postollec 

Crozon 

 
Ne précise pas à quel titre il intervient. Son intervention porte 

sur la question de la mise en compatibilité du projet de PLUi 

avec le SCOT de Brest ( Document d’orientation et d’objectifs – 

chapite III – 1.4.1) qui définit les critères d’identification des 

villages, agglomérations… et en défnit la localisation ; en 

l’espèce : « l’agglomération de crozon débute…de là elle 

redescend vers le quartier de Kervarvail, en passant par les 

secteurs de Ménez-Gorre et le Menhir ».  Dans le projet de PLUi 

le secteur de Kervarvail  est classé en UHti où seules 

l’extensions des constructions existantes est autorisée.   (Cf. Ob: 

085,L02-01  et O 02-02 ci-dessous). 

Secteur UHt_i  

Lieu-dit Kervarvail 

 

Crozon 

Planche n°12  

 

Le quartier de Kervarvail est distant d’environ 500 mètres 

des premières constructions denses de l’agglomération de 

Crozon, et en est séparé par une urbanisation linéaire très 

aérée.  

Le SCoT du Pays de Brest a identifié les limites de 

l’agglomération de Crozon, à l’échelle de son territoire. Il 

appartient au PLUi-H de définir précisément le zonage 

adapté, au regard du parti d’aménagement et des réalités 

locales. 

Aussi, la CCPCAM a souhaité restreindre les possibilités 

d’urbanisation au regard des caractéristiques de son 

urbanisation (aérée) et de sa situation au sein des espaces 

proches du rivage. Il a donc été fait le choix de classer ce 

secteur en UHt_i.  

Néanmoins, la CCPCAM pourrait adapter le périmètre du 

secteur UHt_i afin d’assurer la compatibilité avec le SCoT du 

Pays de Brest. Aussi, le secteur de Kervarvail est considéré 

comme le début de l’agglomération de Crozon, et ce, même 

s’il est classé en zone UHt_i.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  
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0-53 - M. KERDREUX 

 
Représentant la famille Witzgall – Kersiguenou – parcelle RW 

113 – classée en zone Uht-i. Est-il possible de construire une 

habitation ?  

Secteur UHt_i  

Lieu-dit 

Kersiguenou 

 

Crozon 

Planche n° 8 

La parcelle considérée est située au sein de l’enveloppe 

urbaine du village de Kersiguenou, 

 

Le secteur de Kersiguenou est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : oui si la modification envisagée est appliquée.  

L-60 - M. COUTAN  

Jérôme et Mme  

BOUTTIER Francine   

Route de 

Postolonnec à 

Kévarvail  Crozon 

 
¶ Propriétaire des parcelles HR 101 et 103 en zonage  

UHT_i   

Secteur UHT_i  

 Lieu-dit  

Kervarvail 

  

Crozon  

Planche 12 

 

Le quartier de Kervarvail est distant d’environ 500 mètres 

des premières constructions denses de l’agglomération de 

Crozon, et en est séparé par une urbanisation linéaire très 

aérée.  

Le SCoT du Pays de Brest a identifié les limites de 

l’agglomération de Crozon, à l’échelle de son territoire. Il 

appartient au PLUi-H de définir précisément le zonage 

adapté, au regard du parti d’aménagement et des réalités 

locales. 

Aussi, la CCPCAM a souhaité restreindre les possibilités 

d’urbanisation au regard des caractéristiques de son 

urbanisation (aérée) et de sa situation au sein des espaces 

proches du rivage. Il a donc été fait le choix de classer ce 
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¶ La parcelle 103 est construite  
¶ Souhaiteraient vendre une partie de la parcelle 101 

pour financer des travaux sur leur maison  
Les déposants demandent que la parcelle 101, en Uht_i soit 

constructible  

Dans son courrier M. COUTANT – suite à une permanence - 

exprime que le projet de PLUi ne lui semble pas compatible 

avec les dispositions du SCoT du Pays de Brest. 

Il présente un extrait du DOO qui définit l’agglomération de 

Crozon « l’agglomération débute au Sud-Est par le quartier de 

Kerarvail... » et estime qu’il conviendrait d’apporter des 

corrections au PLUi, à savoir revoir le zonage Uht_i, ,le quartier 

de Kerarvail faisant partie de l’agglomération de Crozon. 

Il considère qu’en application de la « loi Littoral » des 

constructions nouvelles sont possibles dans le secteur de 

Kerarvail, il rappelle les dispositions de la loi ELAN.  

secteur en UHt_i. Néanmoins, la CCPCAM pourrait adapter 

le périmètre du secteur UHt_i afin d’assurer la compatibilité 

avec le SCoT du Pays de Brest.  

Aussi, le secteur de Kervarvail est considéré comme le début 

de l’agglomération de Crozon, et ce, même s’il est classé en 

zone UHt_i.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle située en habitat diffus, en secteur UHT -i,  proche du littoral, même avis que la CCPAM.  
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0-65 - M. BOUCHARE 

Sébastien village de 

St-Hernot 

Crozon 

 
Propriétaire d’un terrain dans le village de St-Hernot – souhaite 

que la zone redevienne constructible au vu de la jurisprudence 

de la Cour d’Appel de Nantes en lien avec le SCOT. 

Secteur UHt _i 

Lieu-dit Village de 

St-Hernot 

 

Crozon 

Planche n°14 

Le secteur de Saint Hernot est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Pour autant, l’enveloppe urbaine du village sera circonscrite 

aux bâtis existants afin d’éviter un étalement urbain au 

détriment de la préservation des espaces agricoles, naturels 

et forestiers.  

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : m°me avis que la CCPAM, densification uniquement ¨ lõint®rieur de lõenveloppe actuelle du village. 

L-70 - Mme LE 

BIHAN Caroline 

Brunénant 

Guidel  
Propriétaires des parcelles IY 157 et IY 158 à Kerbasquen – 

obtenu un permis d’aménager le 03/04/2019.  Considère que 

dans le projet de PLUi ses terrains seraient en zone NL. Par 

ailleurs, pourquoi le village de Kerbasquen n’est pas inscrit dans 

Secteur UHT_i 

Lieu-dit 

Kerbasquen 

 

Crozon 

Planche n° 11 

Le secteur de Kerbasguen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 
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la continuité de l’agglomération de Crozon. Dans le SCOT 

Kerbasquen est « un village pouvant se densifier sans 

extension ». Demande de l’inscrire en zone constructible. 

Ayant vendu une parcelle IY 165 le nouveau propriétaire a 

obtenu un PC, trouve étrange que le terrain soit en partie en 

zone UHT-i et zone NL.  Les parcelles ont été entourées au vu 

du cadastre. 

 

Pour autant, l’enveloppe urbaine du village sera circonscrite 

aux bâtis existants afin d’éviter un étalement urbain au 

détriment de la préservation des espaces agricoles, naturels 

et forestiers.  

 

De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT dy Pays de 

Brest, approuvée le 22 octobre 2019, rectifie la délimitation 

de l’agglomération de Crozon. Aussi, le secteur de 

Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon qui est requalifié de village 

« densifiable ». 

La CCPCAM n’identifie pas le secteur classé NL auquel 

l’observation fait référence. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Lõ®volution envisag®e nõentraine pas de modification des zonages. 
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0-78 - Mme FERREC 

Nathalie 104 Bd 

France Libre 

Crozon 

 
Secteur de Kerbasquen – Demande que le secteur de 

Kerbasquen fasse l’objet d’un réexamen afin d’être en 

compatilibilité avec le SCOT. 

Secteur UHt_i  

 

Lieu-dit 

Kerbasquen 

 

Crozon 

Planche n°11 

Le secteur de Kerbasguen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Pour autant, l’enveloppe urbaine du village sera circonscrite 

aux bâtis existants afin d’éviter un étalement urbain au 

détriment de la préservation des espaces agricoles, naturels 

et forestiers.  

 

De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT dy Pays de 

Brest, approuvée le 22 octobre 2019, rectifie la délimitation 

de l’agglomération de Crozon. Aussi, le secteur de 

Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon qui est requalifié de village 

« densifiable ». 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  

111 - Courrier de 

Mme Nathalie 

FERREC 

Cf : 0-78. 

Secteur de Kerbasguen – Uht_i. 

Les références cadastrales ne sont pas précisées dans le 

courrier à caractère général. Présente une incohérence entre le 

classement retenu pour Kerbasguen au projet de PLUi_h et le 

DOO du SCoT du Pays de Brest en son chapitre III-1.4.1 qui 

définit l'agglomération de Crozon. 

Secteur UHt_i  

Lieu-dit 

Kerbasquen 

 

Crozon 

Planche n° 11 

Le secteur de Kerbasguen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 
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Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Demande le réexamen du classement de Kerbasguen par une 

mise en compatibilité du projet de PLUi_H avec le SCoT. 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Pour autant, l’enveloppe urbaine du village sera circonscrite 

aux bâtis existants afin d’éviter un étalement urbain au 

détriment de la préservation des espaces agricoles, naturels 

et forestiers.  

De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT dy Pays de 

Brest, approuvée le 22 octobre 2019, rectifie la délimitation 

de l’agglomération de Crozon. Aussi, le secteur de 

Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon qui est requalifié de village 

« densifiable ». 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  

0-83 -  Mme LE 

MOIGN 

1 Allée de 

Kerbosquen 

Crozon 

 
Le projet de PLUi déclasse le secteur de Kerbasquen en Uht-i, 

c’est-à-dire inconstructible alors qu’il est dans l’enveloppe 

construite de l’agglomération de Crozon au regard de SCOT, 

agglomération au sein de laquelle des constructions nouvelles 

sont possibles. Demande que la définition – la qualification - de 

Secteur UHt_i  

Lieu-dit 

Kerbasquen 

 

Crozon  

Planche n°11 

Le secteur de Kerbasguen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Pour autant, l’enveloppe urbaine du village sera circonscrite 

aux bâtis existants afin d’éviter un étalement urbain au 

détriment de la préservation des espaces agricoles, naturels 

et forestiers.  
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Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 
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ce secteur soit réexaminée. De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT dy Pays de 

Brest, approuvée le 22 octobre 2019, rectifie la délimitation 

de l’agglomération de Crozon. Aussi, le secteur de 

Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon qui est requalifié de village 

« densifiable ». 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  

123 - Courriel de M. 

RUNAMBOT Maxime 

Crozon 

 

A relier à l’observation n° 083 – Mme Lucia Le Moign. 

Kerbasguen Crozon 

A apporté en complément le zonage du PLU opposable 

 

Secteur UHt_i  

Lieu-dit 

Kerbasquen 

 

Crozon  

Planche n°11 

/ 

Voir la réponse Ob.83  

0-85 - Mme PERON 

PATOISEAU Paulette 

9, rue du Yunic 

Crozon 

 
Propriétaires des parcelles HR 300, HR 100, HR 296 et 276. 

Secteur de Kervarvail. Le PLUi déclasse ce secteur en Uht-i, 

zone inconstructible, alors qu’il est inclus dans l’enveloppe 

constructible de l’agglomération de Crozon au regard du SCOT. 

Rappelle les dispositions en matière de compatibilité des PLU 

Secteur Uht -i 

Lieu-dit Kervarvail 

 

Crozon 

Planche n°9 

Le quartier de Kervarvail est distant d’environ 500 mètres 

des premières constructions denses de l’agglomération de 

Crozon, et en est séparé par une urbanisation linéaire très 

aérée.  

Le SCoT du Pays de Brest a identifié les limites de 

l’agglomération de Crozon, à l’échelle de son territoire. Il 

appartient au PLUi-H de définir précisément le zonage 

adapté, au regard du parti d’aménagement et des réalités 

locales. Aussi, la CCPCAM a souhaité restreindre les 

possibilités d’urbanisation au regard des caractéristiques de 

son urbanisation (aérée) et de sa situation au sein des 
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avec les SCOT avec un renvoi au Document d’orientation et 

d’objectifs relatif aux critères d’identification des villages, 

agglomération, et leur localisation. 

(Cf. l’argumentation de l’ob.  L-47).    

espaces proches du rivage. Il a donc été fait le choix de 

classer ce secteur en UHt_i.  

Néanmoins, la CCPCAM pourrait adapter le périmètre du 

secteur UHt_i afin d’assurer la compatibilité avec le SCoT du 

Pays de Brest.  

Aussi, le secteur de Kervarvail est considéré comme le début 

de l’agglomération de Crozon, et ce, même s’il est classé en 

zone UHt_i.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  

L-86 - Mme PERON 

PATOSSEAU Paulette 

9, rue du Yunic 

Crozon 

 
Propriétaire des parcelles HR 100, HR 300, HR296, et 276. – 

secteur de Kervarvail Uht-i. Le projet de PLUi déclasse ce 

secteur où seule l’extension des constructions existantes est 

autorisée alors que ce secteur est inclus dans l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon au regard du SCOT.  

(Cf. l’argumentation de l’ob. L-47 et le plan du secteur associé). 

Secteur Uht -i 

Lieu-dit Kervarvail 

 

Crozon 

Planche n°9 

Le quartier de Kervarvail est distant d’environ 500 mètres 

des premières constructions denses de l’agglomération de 

Crozon, et en est séparé par une urbanisation linéaire très 

aérée.  

Le SCoT du Pays de Brest a identifié les limites de 

l’agglomération de Crozon, à l’échelle de son territoire. Il 

appartient au PLUi-H de définir précisément le zonage 

adapté, au regard du parti d’aménagement et des réalités 

locales. Aussi, la CCPCAM a souhaité restreindre les 

possibilités d’urbanisation au regard des caractéristiques de 

son urbanisation (aérée) et de sa situation au sein des 

espaces proches du rivage. Il a donc été fait le choix de 

classer ce secteur en UHt_i.  

Néanmoins, la CCPCAM pourrait adapter le périmètre du 

secteur UHt_i afin d’assurer la compatibilité avec le SCoT du 

Pays de Brest.  
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Aussi, le secteur de Kervarvail est considéré comme le début 

de l’agglomération de Crozon, et ce, même s’il est classé en 

zone UHt_i.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  

O-101 - Mme 

HADDAD Josette 

Cf. ob. 02 – 02 

ci-après. 

Cf. ob. 02-02 

Parcelles HR 89 388 389  

Le secteur de Kerarvail est classé en UHT_i. Ce classement ne 

correspond pas aux dispositions du SCoT du Pays de Brest qui 

indique que ce quartier est inclus dans l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon, un extrait du DOO  chapitre III-1.4.1 

est repris dans les courriers. 

Il est en outre précisé que le quartier est desservi par les 

réseaux (eau, électricité, gaz) et que le réseau d’assainissement 

collectif a été créé depuis 4/5 ans, ce qui a représenté un coût 

important (fonds publics et privés). 

Demande de réexaminer la constructibilité du secteur de 

Kerarvail à Crozon afin de mettre le PLUi-H en compatibilité 

avec le SCoT du Pays de Brest. 

Secteur UHt_i  

Lieu-dit Kervarvail 

 

Crozon 

Planche n°9 

Le quartier de Kervarvail est distant d’environ 500 mètres 

des premières constructions denses de l’agglomération de 

Crozon, et en est séparé par une urbanisation linéaire très 

aérée.  

Le SCoT du Pays de Brest a identifié les limites de 

l’agglomération de Crozon, à l’échelle de son territoire. Il 

appartient au PLUi-H de définir précisément le zonage 

adapté, au regard du parti d’aménagement et des réalités 

locales. 

Aussi, la CCPCAM a souhaité restreindre les possibilités 

d’urbanisation au regard des caractéristiques de son 

urbanisation (aérée) et de sa situation au sein des espaces 

proches du rivage. Il a donc été fait le choix de classer ce 

secteur en UHt_i.  

Néanmoins, la CCPCAM pourrait adapter le périmètre du 

secteur UHt_i afin d’assurer la compatibilité avec le SCoT du 

Pays de Brest. Aussi, le secteur de Kervarvail est considéré 

comme le début de l’agglomération de Crozon, et ce, même 

s’il est classé en zone UHt_i.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  
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O-94 

Un collectif de 

propriétaires  

Kerbasguen Le 

Pouldu 

 
Parcelle IX 269 – M. ET Mme LE DENN Philippe (Cf. par ailleurs 

Ob O-059),  IX 101 – M. LESPAGNOL Alain,  IX 130 Mme Hoot 

Ienzer, IX 270 Mme LE DESSERT Cédric et Isabelle, IX 217 , 214 

et 211 Mne JAOUEN Monique. Ces parcelles actuellement en 

zone Uhc sont situées à Kerbasquen/ Le Pouldu – Crozon – déjà 

urbanisées et dotées des réseaux : eau, électricité, et desservis 

par une voie communale. Classées dans le projet de PLUi en 

zone naturelle. Le passage en zone naturelle n’apparait pas 

justifié. Considérent  qu’il s’agit d’une erreur manifeste 

d’appréciation et précisent que le SCOT du pays de Brest 

(projet ?) intègre le village de Kerbasquen – Le Pouldu en zone 

constructible. La parcelle IX 130 ne figure à France cadastre. 

Secteur N  

Lieu-dit 

Kerbasquen/ Le 

Pouldu 

 

Crozon 

Planche n°11 

Le secteur de Kerbasguen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Pour autant, les parcelles sont situées en discontinuité de 

l’urbanisation, et s’insèrent dans un espace d’habitat diffus à 

dominante naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le 

SCoT du Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de 

secteur déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi 

Littoral et de la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code 

de lõurbanisme). En effet, le village de Kerbasguen (identifié 

par l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 

2019 - CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants 

afin d’éviter un étalement urbain au détriment de la 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

Aussi, elles ne pourraient être classée en zone constructible 

appartenant au village de Kerbasguen.   

 

Par ailleurs, elles sont situées à proximité d’une zone 

urbanisée néanmoins la parcelle considérée n’a pas été 

identifiée par la CCPCAM comme localisation préférentielle 

pour l’extension de l’urbanisation. Ce parti d'aménagement 

répond également aux objectifs de modération de 

consommation de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I 

et II et renforcés par la Loi ALUR. 
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De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT dy Pays de 

Brest, approuvée le 22 octobre 2019, rectifie la délimitation 

de l’agglomération de Crozon. Aussi, le secteur de 

Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon qui est requalifié de village 

« densifiable ». 

Pour ce qui est du secteur du Poudu, le SCoT du Pays de 

Brest a identifié les limites de l’agglomération de Crozon, à 

l’échelle de son territoire. Il appartient au PLUi-H de définir 

précisément le zonage adapté, au regard du parti 

d’aménagement et des réalités locales. Aussi, la CCPCAM a 

souhaité restreindre les possibilités d’urbanisation au regard 

des caractéristiques de son urbanisation (de plus en plus 

arée vers l’ouest du secteur du Pouldu). Aussi, le secteur du 

Pouldu est considéré comme appartenant à l’agglomération 

de Crozon, et ce, même s’il n’est classé que partiellement en 

zone U. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelles en secteur naturel, maintenu en zonage ¨ raison de la coupure dõurbanisme. 
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L-097- M. et Mme LE 

DENN Philippe et 

Geneviève, 

accompagné  

de M. et Mme  

LE DESSERT  

Cédric et  

Isabelle, Mme  

HUOT-IENZER  

Nelly, Mme  

JAOUEN  

Monique, et M. 

LESPAGNOL  

Alain, demeurant au 

Pouldu –  

Crozon  

 

 
¶ Propriétaires des parcelles IX269, IX101, IX207, 211, 

214, 217, 218, IX130 et IX270 au Pouldu..  

¶ Au PLU exécutoire tous ces terrains étaient en zone 

1NAb, constructible,  

¶ Il s’agit d’un secteur urbanisé, viabilisé et dont 

l’installation de l’assainissement est prévue en 2020  

¶ Le zonage appliqué au PLUi représenterait une « erreur 

manifeste d’appréciation »,  

¶ Absence d’information lors de la concertation, pas de 

communication du projet de règlement graphique 

(cartographie)  

¶ Changement de destination des terrains non justifié et 

sans motivation.  

Demandent un reclassement en zonage constructible.  

Cf Ob. O-059 déposition de M. LE DENN Philippe). Notons la 
proximité de la zone réservée n° 34 : Création d’un stationnement.  

Secteur N  

Lieu-dit « Pouldu 

»  

 

Crozon ð Morgat  

Planche 11 

Crozon 

Le secteur de Kerbasguen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Pour autant, les parcelles sont situées en discontinuité de 

l’urbanisation, et s’insèrent dans un espace d’habitat diffus à 

dominante naturelle et agricole qui n’est pas qualifié, par le 

SCoT du Pays de Brest, d’agglomération, de village ou de 

secteur déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi 

Littoral et de la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code 

de lõurbanisme). En effet, le village de Kerbasguen (identifié 

par l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel du 29 août 

2019 - CCPCAM / SPPEF), est circonscrit aux bâtis existants 

afin d’éviter un étalement urbain au détriment de la 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

Aussi, elles ne pourraient être classée en zone constructible 

appartenant au village de Kerbasguen.   

 

Par ailleurs, elles sont situées à proximité d’une zone 

urbanisée néanmoins la parcelle considérée n’a pas été 

identifiée par la CCPCAM comme localisation préférentielle 

pour l’extension de l’urbanisation. Ce parti d'aménagement 

répond également aux objectifs de modération de 

consommation de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I 

et II et renforcés par la Loi ALUR. 
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De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT dy Pays de 

Brest, approuvée le 22 octobre 2019, rectifie la délimitation 

de l’agglomération de Crozon. Aussi, le secteur de 

Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon qui est requalifié de village 

« densifiable ». 

 

Pour ce qui est du secteur du Poudu, le SCoT du Pays de 

Brest a identifié les limites de l’agglomération de Crozon, à 

l’échelle de son territoire. Il appartient au PLUi-H de définir 

précisément le zonage adapté, au regard du parti 

d’aménagement et des réalités locales. Aussi, la CCPCAM a 

souhaité restreindre les possibilités d’urbanisation au regard 

des caractéristiques de son urbanisation (de plus en plus 

arée vers l’ouest du secteur du Pouldu). Aussi, le secteur du 

Pouldu est considéré comme appartenant à l’agglomération 

de Crozon, et ce, même s’il n’est classé que partiellement en 

zone U. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Même appréciation que ci -dessus : Obs.94. 

148 – Courriel de 

Mme HADDAD 

Cf. Obs.O-101  / 
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107- Courriel de M. 

LIENHART 

A rapprocher du 

dossier déposé par 

l’association Saint-

Hernot en vie. 

Cf : 031. 

 
Pris connaissance du jugement de CAA de Nantes. 

Relève une illégalité du ScoT, précise que ce document est en 

cours de procédure de modification simplifiée. 

Dit que l’association va demander que Saint-Hernot soit défini 

comme village urbanisable « extensible » et non « à densifier ». 

Demande que le PLUi-H : 

- applique les dispositions de la loi ELAN (dents creuses) ; 

- exclue la zone des espaces remarquables en comparant à la 

situation de l’Ile de Ré) ; 

- respecte le principe d’égalité (une autorisation de construire a 

été délivrée en 2015 sur la parcelle KY98). 

Secteur UHt_i 

Lieu-dit St-Hernot 

 

Crozon 

Planche n° 14 

Le secteur de Saint Hernot est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Pour autant, l’enveloppe urbaine du village sera circonscrite 

aux bâtis existants afin d’éviter un étalement urbain au 

détriment de la préservation des espaces agricoles, naturels 

et forestiers.  

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  
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114 - Courrier de 

Mme BLANC 

MENESGUEN Nelly 

A rapprocher du 

courrier de M. 

LIENHART. 

Crozon 

 
Terrains en site inscrit, entourés d'une vingtaine de 

constructions, demande un classement en zone Uht_i. 

En conclusion de son courrier, demande un classement en 

« village » pour Saint-Hernot, jusqu'à la parcelle KY 443 a 

minima, et rappelle que le PLUi-H doit être conforme à la loi 

ELAN et au SCoT. 

Cf. Ob. 031 et 107. 

Zone UHt_i  

Saint-Hernot 

 

Crozon 

Planche n°14 

Le secteur de Saint Hernot est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Néanmoins, le l’enveloppe urbaine du village sera 

circonscrite aux bâtis existants afin d’éviter un étalement 

urbain au détriment de la préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers.  

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en secteur naturel sensible, partiellement humide, maintien en zonage Ns.  

119 - Courriel de 

Mme BLANC-

MENESGUEN 

 

Cf. Ob. 114 qui renvoie au 031 et 107.  / 

L02 - 01- Mme 

HADDAD Josette 

Kervarvail 

Crozon 

 

Secteur UHt_i  

Lieu-dit Kervarvail 

Kervéron 

 

Crozon 

Le quartier de Kervarvail est distant d’environ 500 mètres 

des premières constructions denses de l’agglomération de 

Crozon, et en est séparé par une urbanisation linéaire très 

aérée.  



Mémoire en réponse au procès - verbal dôenqu°te publique -  24.10.2019  

Plan Local d'Urbanisme intercommunal  
Communauté de Communes Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime 

119 

N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Propriétaire de 4 parcelles -205 – 89 (bâtie) – 388 et 389 section 

HR. Classemlocalisation ; en l’espèce : « l’aggent en Uhti – zone 

inconstructible, exceptées des extensions . Reproche au projet 

de PLUi  pour Kervarvail – Kervéron, de ne pas être en 

compatibilité avec le SCOT du Pays de Brest, en référence au 

document d’orientation et d’objectifs qui définit les critères 

d’identification des villages, agglomérations… et en défnit la 

lomération de crozon débute…de là elle redescend vers le 

quartier de Kervarvail, en passant par les secteurs de Ménez-

Gorre et le Menhir ».   Précise que le quartier est desservi par 

l’ensemble des réseaux. Demande de réexaminer le classement 

afin de le mettre en compatibilité avec le SCOT. 

Planche n°9 Le SCoT du Pays de Brest a identifié les limites de 

l’agglomération de Crozon, à l’échelle de son territoire. Il 

appartient au PLUi-H de définir précisément le zonage 

adapté, au regard du parti d’aménagement et des réalités 

locales. Aussi, la CCPCAM a souhaité restreindre les 

possibilités d’urbanisation au regard des caractéristiques de 

son urbanisation (aérée) et de sa situation au sein des 

espaces proches du rivage. Il a donc été fait le choix de 

classer ce secteur en UHt_i.  

Néanmoins, la CCPCAM pourrait adapter le périmètre du 

secteur UHt_i afin d’assurer la compatibilité avec le SCoT du 

Pays de Brest.  

Aussi, le secteur de Kervarvail est considéré comme le début 

de l’agglomération de Crozon, et ce, même s’il est classé en 

zone UHt_i.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de cette évolution envisagée.  

O-13 - M. et Mme 

PICHON  

Village de Dinan 

Crozon 

 
Propriétaire d’un terrain KX 298  à Kerglintin, acheté en 1981, 

constructible, ne l’est plus alors qu’il situé entre deux maisons 

dans l’alignement du village. Demande sa constructibilité. 

Secteur Ns  

Lieu-dit St-Hernot 

 

Crozon 

Planche n°11 

Le secteur de Saint Hernot est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Néanmoins, le l’enveloppe urbaine du village sera 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Tangeante l’enveloppe du Lieu-dit St-Hernot secteur Uht-i.   circonscrite aux bâtis existants afin d’éviter un étalement 

urbain au détriment de la préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers.  

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Terrain en secteur Naturel sensible pourrait être inclus dans le zonage UHT -i de part sa situation «  en dent creuse.  » 

COMMUNE DE TELGRUC-SUR-MER 

O-18 - M. et Mme  

BOENNEC  

Paul et Claude,   

17 résidences  

Kerihis à St  

Evarzec (29170) et 76 

rue des Genêts à 

Bruz (35170) 

 

 
¶ Propriétaires de 3 parcelles ZO 247, 249 et 251 LD 

Croas Semeno – Argol,  

¶ Terrains constructibles au POS  

¶ Suite à une donation-partage, division en 5 lots  

¶ 2 lots construites en 2013 et 2014,  

¶ Au PLUi, ces terrains sont classés en zonage A à  

proximité d’une zone Uht_i, constructions limitées,  

Secteur A   

Lieu-dit Croas 

Semeno  

 

Argol  

Planche 25  

 

Le secteur de Croas Semeno est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. 

 

La CCPCAM envisage d’intégrer cette modification au sein 

du projet de PLUi pour approbation. 

 

Néanmoins, le l’enveloppe urbaine du village sera 

circonscrite aux bâtis existants afin d’éviter un étalement 

urbain au détriment de la préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers.  

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

¶ Les déposants font référence au Scot du pays de Brest 

de 2019 dont le projet classait ce secteur en zone 

densifiable (extrait des délibérations du 3 juin 2019)  

¶ Proximité des commerces, arrêt de bus, lieux de vie,  

Demande le classement en secteur constructible (dent creuse).  

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Habitat diffus dans un secteur agricole, maintien en zonage A.  
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2.3. Demandes de constructibilitó en continuitó dªun secteur U ® parti pris dªamónagement 

En vertu de l’article L.121-8 du code de l’urbanisme « L'extension de 

l'urbanisation se réalise en continuité avec les agglomérations et villages 

existants. Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et 

villages identifiés par le schéma de cohérence territoriale et délimités par le 

plan local d'urbanisme, des constructions et installations peuvent être 

autorisées, en dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces 

proches du rivage et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-

13, à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou 

d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces 

constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti 

existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti. 

Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse 

par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration 

par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de 

distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de 

déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. » 

Parallèlement l’article L.121-3 du code de l’urbanisme dispose que « [ê] Le 

schéma de cohérence territoriale précise, en tenant compte des paysages, de 

l'environnement, des particularités locales et de la capacité d'accueil du 

territoire, les modalités d'application des dispositions du présent chapitre. Il 

détermine les critères d'identification des villages, agglomérations et autres 

secteurs déjà urbanisés prévus à l'article L. 121-8, et en définit la 

localisation. » 

Ci-dessous, la liste des agglomérations et villages « extensibles » identifiés 

par le SCoT du Pays de Brest, opposable dans un rapport de compatibilité 

au PLUi de la CCPCAM. Seuls ces secteurs peuvent être étendus sur le 

territoire de la CCPCAM.  

Agglomérations : les centres-bourgs de chacune des communes ainsi que 

Quimerc’h à Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h.  

Villages « extensibles » : Rumengol et Kiella-Kérangueven (village 

économique) au Faou, Kerdanvez (village économique), Tal-ar-Groas et Le 

Fret à Crozon.  

Une enveloppe globale d’environ 125 ha de surfaces à ouvrir à 

l’urbanisation en extension a été définie au regard des besoins de 

production de logements pour les 20 prochaines années.  

Ces surfaces sont classées en zones 1AUH et 2AUH au regard de la 

présence ou non des réseaux et en capacité suffisante. Le classement 

résulte d’études menées sur chaque commune afin de connaitre l’état 

actuel de la zone (infrastructures, réseaux…) dans une perspective 

d’aménagement à moyen/long terme. Aussi, les secteurs ouverts à 

l’urbanisation ne présentant pas des réseaux d’eau, d’électricité et, le cas 

échéant, d’assainissement à leur périphérie immédiate et en capacité 

suffisante pour desservir les futures constructions, sont classés en 2AUH.  

 

Nombre d õobservations dans cette thématique : 29 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

COMMUNE DE CAMARET-SUR-MER 

08 - Mme JEGOU 

Marie-Christine  

 
Parcelle AN 224 sur Camaret – Près du village de Penfrat – 

demande son classement en terrain constructible. 

Secteur en N  

En bordure 

de 2AUh 

Lieu-dit 

Kernévez  

 

Camaret  

Planche n°3 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, maintien en zonage N.  

COMMUNE DE CROZON 

03 - M. BONIS Gilbert 

9 and Alvenog 

Crozon 

 
Parcelle IP n° 198 – Succession Nicolas - BONIS, demande le 

maintien de cette parcelle constructible, dent creuse entourée 

de deux lotissements. Route de Goulien – Kéréon 

Secteur NG 

Lieu-dit Le 

Crénoc 

Croaz an 

Doffen 

 

Crozon 

Planche n° 8 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, maintien en zonage N.  

L-05 - M. CALVEZ 

Claude 

11, résidence de la 

Grande Prairie 

91330- Yerres 

 
Parcelle BV 55 – Crozon. Terrain 1 AU HD actuellement et classé 

en N dans le projet de PLUi-H. Permis de construire accordé en 

2006. 

Demande le maintien en terrain constructible en raison de 

l’urbanisation proche. 

Le classement en zone naturelle, voie verte, est arbitraire. 

Secteur N  

Lieu-dit 

Penandreff 

 

Crozon 

Planche n° 9 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, maintien en zonage N.  

L-07 - Mme Sylvie 

MARCE  

11, de la Libération  

92500 Rueil 

Malmaison 

 
Parcelles consernées : KM282, 283,284 KM lieu-dit Ménez-

Kador – Commune de Crozon.  

Inconstructible dans le projet de PLUi . Parcelles défrichées en 

vue de construction en 2009 selon les autorisations obtenues et 

justifiées. Terrains viabilisés. 

Secteur NS 

Lieu-dit 

Ménez –

Kador – 

 

Crozon 

Planche n° 12 

Les parcelles considérées sont situées en bordure de 

l’enveloppe urbaine et n'ont pas été identifiées par la 

CCPCAM comme localisation préférentielle pour l'extension 

de l'urbanisation.  

Néanmoins, la délimitation de la zone UHs pourra être 

réétudiée afin d’assurer une cohérence d’aménagement de 

ce secteur. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Demande quõelles restent constructibles, rappelant que cela 

faisait l’objet, par ailleurs, d’une contre partie lors de la 

négociation de la cession au conservatoire du Littoral d’une 

superfice importante de 60 ha. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel sensible, proche EBC et du littoral, maintien en zonage Ns.  

L-32 - Mme 

KERANDREN-

PERRENBACH 

Rolande  

34, route de l’Aber 

Crozon  
Propriétaire d’un terrain EI n°342 route de Brest au lieu-dit Tal 

ar Groaz, classé dans le projet de PLUI en zone agricole. 

Conteste ce classement : terrain appartenant auparavant à une 

zone constructible dont trois terrains sont construits et dans 

leur partie supérieure et à côté a été implanté un Centre 

Leclerc. 

Secteur A 

Lieu-dit Tal ar 

Groaz 

 

Crozon. 

Planche n°10 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : Secteur agricole, maintien en secteur A.  

L-039 - NOBLET Yvon 

Crozon 

 
Propriétaire des parcelles 101 et 158 (section ?) comportant 

Secteur N  

Lieu-dit 

Toulandrez 

 

Crozon  

Planche n° 12 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

leur habitation principale et leur outil de travail. Partie de la 

parcelle 101 maintenue en zone UHc alors que le fond de jardin 

en ZONE N. Propriétaires de la construction en bois sur la 

parcelles 158 en partie en zone humide et entièrement en zone 

N. Demandent que la parcelle 101 et la partie hors zone 

humide de n°15 soient intégrées en UHc.  

en ce sens. 

 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : propose une extension du zonage UHc, afin dõinclure lõemprise de la maison dõhabitation de M. Noblet.  

O-02-22 - M. Joseph 

LASTENNET 

18, rue Croas an 

Doffen 

 
Porpriétaire de la parcelle EK 252 – Tal ar Groas – terrain situé 

en zone N dans le projet de PLUi, est constructible dans sa 

partie haute dans le document actuel. Demande de remettre en 

terrain constructible la partie haute. 

Secteur N  

Lieu-dit Tal ar 

Groas 

 

Crozon 

Planche n° 10 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, maintien en zonage N.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

O-02-23 ð M. 

Christian QUERE 

 

 
Propriétaire de la parcelle EK 77 – Tal ar Groas – Crozon – 

terrain situé en N dans le projet de PLUi – est constructible 

dans sa partie haute dans le document actuel – Demande que 

l’on remette la partie haute en terrain constructible. 

Secteur N  

Lieu-dit Tal ar 

Groas 

 

Crozon 

Planche n° 10 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, maintien en zonage N.  

COMMUNE DE LE FAOU 

L-36 - Mme Katelle 

LE GALL  

Rosnoën 

 
Constate que le zonage Uhc – actuel- sur la commune du Faou 

– route de Châteaulin a été modifié. Les parcelles AD 291, 290, 

et 237 a ont été enlevées de la zone Uhc ; demande  qu’elles 

soient remises en Uhc. Elle a un projet d’achat sur les AD 229, 

291, et 297. 

Secteur N  

Route de 

Châteaulin 

 

Le Faou 

Planche n° 32 

Les parcelles considérées sont situées en bordure de 

l’enveloppe urbaine et n'ont pas été identifiées par la 

CCPCAM comme localisation préférentielle pour l'extension 

de l'urbanisation.  

Néanmoins, la délimitation de la zone UH pourra être 

réétudiée afin d’assurer une cohérence d’aménagement du 

secteur.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en secteur naturel, maintien du zonage prévu au PLUi qui est cohérent dans sa délimitation.    

137- Courriel de 

M.PLUCHON 

Cf.Obs. O-20 ci-dessous  / 

O-20 - M. et Mme  

PLUCHON  

Marcel et Michelle,   

 77 Bd de la France 

Libre à Crozon  

 

 
¶ Propriétaires de la parcelle A 473 à Le Faou (Bordure de 

la route de Rosnoën),  

¶ Classé en zonage N au projet de PLUi  

¶ Juillet 2018, rencontre avec Mme CHUSSEAU qui leur 

aurait indiqué que ce terrain était classé en 2AU au PLU 

approuvé.  

¶ Paiement des impôts sur un terrain constructible, Les 

déclarants demandent que ce terrain soit classé en 

zonage constructible 

Secteur N   

LD « 

Kermabon »  

 

Le Faou 

Planche Le 

Faou – Le 

bourg  

 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle incluse en secteur naturel, maintien en zonage N.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

01- M. Joel LE REST 

174, route de 

Kuimerch 

Le Faou 

 
Propriétaire de la parcelle 466 section C qui jouxte le terrain qui 

supporte son habitation. Village de Rumengol. Terrain classé en 

N dans le PLUi, demande qu’il soit classé en U (zone urbaine) : 

Il y a de part et dõautre des constructions, il sõagit dõune dent 

creuse. La parcelle est desservie par les réseaux : eau potable, 

eaux usées, électricité, voirie. Elle est en bordure de la voie 

communale n°4 et au sud elle est bordée par un chemin de 

desserte du champ du fond. 

Secteur N  

Lieu-dit 

Rumengol 

 

Le Faou 

Planche n°33 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, maintien en zonage N. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

O-05 - Mme QUERE  

Geneviève,   

23 rue du Général de  

Gaulle au FAOU   

 
¶ Propriétaire en indivision de la parcelle R474 au Faou 

¶ Zonage N au projet de PLUi 

¶ Terrain classé constructible depuis 1970 et au PLU 

exécutoire 

¶ Demande qu’il soit à nouveau constructible (viabilisé 

eau et éléctricité) 

Secteur N  

 

Le Faou  

Planche  Le 

Faou – Bourg  

 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, maintien en zonage N.  

COMMUNE DE LANVEOC 

L-22 - M. BRIGAND 

Chevalier 22, rue du 

Fret 

Lanvéoc 

 
Propriétaire rue Feunten ar Menez d’une parcelle 309 B – 

demande sa constructibilité pour un projet à court terme. Il se 

Secteur N  

Lieu-dit 

Feunten ar 

Ménez  

 

Lanvéoc 

Planche n°15 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

trouve ds la continuité du bourg et est desservi par les réseaux. 

Un CU délivré le 9 mai 2019. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : parcelle incluse en secteur naturel, maintien en zonage N.  

L-79 - M. BRIGAND 

Chevalier 22, rue du 

Fret 

Lanvéoc 

Courrier qui fait double emploi avec l’observation L-22  / 

0-56 -  M. 

MORNAND et 

POUCHARD 

 
Parcelles A 791 et A 792 – situées à Lanvéoc. Demandent 

qu’elles soient rendues constructibles car elles seraient dans le 

prolongement des parcelles A 1765 et A 1958 ( cette 

désignation ne correspond pas aux parcelles situées en 2AUH 

ni de l’autre côté). 

Secteur N  

Lieu-dit Le 

Bourg 

 

Lanvéoc 

Planche n°15 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle incluse en secteur naturel, maintien en zonage N.  

COMMUNE DE ROSCANVEL 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

0-66 - Mme 

VIGOUROUX Anne 

Laure 

35, rue de Goulen 

Crozon 
 

Possède un terrain AH n° 161 sur la commune de Roscanvel. 

Demande qu’il devienne constructible se situe à 600 ml de 

l’Eglise – desservi par les réseaux et jouxte des constructions 

sur deux côtés. En limite de secteur UHc. 

Secteur N  

Extérieur du 

Bourg 

 

Roscanvel 

Planche n°4 

La parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle incluse en secteur naturel, maintien en zonage N.  

M-90 - M. Olivier 

PODEUR 

 
Propriétaire de la parcelle AE 386 – chemin de Lanvernazal – 

bourg de Roscanvel. Dans le POS mon terrain était entièrement 

constructible, dans le PLUi la moitié. Bien que le fait de 

découper le terrain en deux le dévalorise fortement il me 

permet d’envisager d’agrandir le bâtiment actuel existant et y 

vivre à l’année à terme. Déclare être d’accord avec le PLUi. 

Secteur N et 

UHc 

Chemin de 

Lanvernazal 

 

Roscanvel 

Planche n°5 

La CCPCAM prend acte de cette remarque. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en  secteur naturel, maintien en zonage N.  

COMMUNE DE ROSNÖEN 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

O-07 - Mme LE 

FRIANT  

Sylviane,   

 8 rue Red an Avel   

ROSNOEN   

 
¶ Déposition concernant le bourg de Rosnoën et la zone 

2AUH sud du PLUi,  

¶ Inquiétude  concernant  le  projet 

m’implantation  dans  ce  secteur  d’un 

lotissement de 50 maisons,  

¶ Actuellement ce secteur est en zone agricole bordé 

d’un massif boisé,  

¶ La commune compte 250 habitants et les projets 

d’aménagement des trois zonages 2AUH prévoient 

l’implantation de 110 à 120 maisons,  

¶ Au dernier recensement, la commune aurait 10% de 

logements vides et ce projet d’urbanisme parait 

disproportionné compte tenu que la population stagne 

depuis 10 ans.  

¶ S’oppose au projet de zone 2AU sud et demande le 

maintien de ce secteur en zone agricole.  

¶ Justification de cette zone 2AUH et motivation du 

projet (terrain en pente – 20%). 

Secteur 

2AUH  

  

Rosnoën  

Planche 

Bourg de 

Rosnoën.  

 

La CCPCAM a pour objectif la réalisation d’environ 3 400 

logements à horizon 20 ans. Plus de 25 % de ces logements 

s’implanteront au sein des enveloppes urbaines existantes. 

Le pourcentage restant se fera quant à lui en extension 

desdites enveloppes (zones 1AU ou 2AU).  

 

Ce secteur mentionné ci-contre est classé en zone 2AU. Une 

procédure d’évolution du PLUi-H devra être mise en œuvre 

afin de l’ouvrir à l’urbanisation (classement en zone 1AU). La 

modification du PLUi-H fera l’objet d’une enquête publique. 

Un projet d’ensemble devra être défini via une Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 

Pour autant, certains éléments de réponse peuvent d’ores et 

déjà être apportés :  

- Concernant le nombre de logements à construire, la 

densité préconisée par le SCoT du Pays de Brest, opposable 

dans un rapport de compatibilité au présent PLUi-H, devra 

être respectée.  

- Les techniques de construction permettent d’édifier sur 

des versants présentant un fort dénivelé. Les préconisations 

édictées au sein de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) lors de l’ouverture à l’urbanisation de 

ce secteur porteront notamment sur l’intégration paysagère 

des futures constructions et le maintien des percées 

visuelles sur la vallée.  

- L’OAP définira les accès au secteur et s’attachera à faciliter 

les liaisons inter-quartiers : relier le futur quartier au réseau 

de cheminements piétons envisagé autour du bourg ; 

favoriser le principe d’un bouclage piéton, voire automobile, 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

avec la rue de Quimerc’h.  

- le futur quartier prendra en compte la proximité de 

l’espace boisé situé au sud du site Un espace tampon 

inconstructible pourra être prévu au sein de l’OAP en lisière 

du bois.  

Enfin, la zone étant classée en 2AU, le secteur sera rendu 

constructible qu’en cas de demande avérée. La collectivité 

soutient par ailleurs la nécessité de prioriser l’action de la 

CCPCAM sur la réhabilitation du bâti vacant du bourg : une 

étude de revitalisation du bourg a été menée et plusieurs 

projets sont en cours.  

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Cette op®ration est sujette ¨ controverse compte tenu la topographie du terrain qui sõinscrit dans un espace bois® et 

considérant le potentiel de densification disponible dans le bourg.  

 

COMMUNE DE TELGRUC-SUR-MER 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

113 - Courrier de M. 

GUENOLE 

Telgruc-sur-Mer 

 
Une autorisation de construire a été délivrée en 2018 sur une 

parcelle voisine (ZY 44), demande à bénéficier des mêmes 

droits, c'est à dire constructible en bordure de route en dehors 

de la zone humide. 

Zone N  

Lieu-dit 

Kergreiz 

 

Telgruc -sur-

Mer  

Planche n° 19 

 

Les parcelles considérées ne sont pas situées au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'ont pas été identifiées par la 

CCPCAM comme localisation préférentielle pour l'extension 

de l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond 

également aux objectifs de modération de consommation 

de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I et II et 

renforcés par la Loi ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, maintien en zonage N même avis que la CCPAM.  

121 - Courriel de 

M.GUENOLE 

Telgruc-sur-Mer 

Cf Obs. 113  / 

0-04 - Mme PERES 

Valérie 

1, chemin du bourg  

29450 Le Tréhou 

 

Secteur UHc  

Lieu-dit Le 

Ped 

 

Telgruc -sur-

Mer  

Planche n°19  

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le tracé de la zone 

UH sur ce secteur, le terrain pourrait donc être maintenu en 

zone U. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Parcelle 423 Z. Titulaire d’un permis de construire délivré par le 

9 Août 2019, fait l’objet d’une demande de retrait de la part de 

la Sous-Préfecture de Châteaulin. Terrain classé en U dans le 

projet de PLUi. Demande le maintien du terrain en U et ne 

comprend pas pourquoi il y a une demande de retrait alors que 

le voisin – sur la division de la même parcelle – le lot contigu - 

a obtenu son permis de construire en début d’année 2019. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en secteur UHc dont il nõy a pas lieu de changer la destination.  

0-05 - M. MEROUR 

Jean-Yves 

Croaz ar Goff 

Terlgruc 

 
Propriétaire ainsi que sa sœur, chacun une parcelle issue d’une 

division successorale, au lieu-dit Croaz ar Goff, demande que la 

limite de la zone U se fasse, au droit de leur terrain, en ligne 

droite, dans le prolongement du zonage de part et d’autre afin 

d’intégrer dans le périmètre de la zone U une partie de leurs 

parcelles 

Secteur N  

Lieu-dit 

Croaz ar Goff  

 

Telgruc -sur-

Mer  

 Planche n°19 

Les parcelles considérées ne sont pas situées au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'ont pas été identifiées par la 

CCPCAM comme localisation préférentielle pour l'extension 

de l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond 

également aux objectifs de modération de consommation 

de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I et II et 

renforcés par la Loi ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle enclavée en secteur agricole, maintien en zonage A  .  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

0-14 -  Marie Josèphe 

LAROUR - MEROUR 

 
Propriétaire des parcelles K 1387 et K 1388 (Cf. également Ob. 

n°05) demande que ces parcelles demeurent constructibles – 

selon le plan joint – afin d’assuer un revenu (un capital) pour 

son fils autiste. 

Secteur A  

Lieu-dit 

Croaz ar Goff 

 

Telgruc -sur-

Mer  

Planche n°19 

Les parcelles considérées ne sont pas situées au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'ont pas été identifiées par la 

CCPCAM comme localisation préférentielle pour l'extension 

de l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond 

également aux objectifs de modération de consommation 

de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I et II et 

renforcés par la Loi ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle enclavée en secteur agricole, maintien en zonage A.  

0-22 – M.BOURLIER 

Olivier, 17 rue de 

l’Eglise à Telgruc   

 
¶ Propriétaire des parcelles YD 209 et 210, rue de l’Aber,  

Telgruc ,  

¶ Au projet de PLUi, terrains classés en zonage A  

¶ Constructibles au POS,  

¶ Situés en continuité du zonage UHc (Douar an Abad),  

¶ Assainissement individuel possible  

¶ Permis de construire accordé en juin 2019 sur une 

partie de la parcelle 209  

Secteur A   

LD « Douar 

an Abad »  

 

Telgruc -sur-

Mer  

Planche 18 

Les parcelles considérées ne sont pas situées au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'ont pas été identifiées par la 

CCPCAM comme localisation préférentielle pour l'extension 

de l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond 

également aux objectifs de modération de consommation 

de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I et II et 

renforcés par la Loi ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

 

Par ailleurs, la CCPCAM précise que la modification de 

zonage intervenant lors d’un changement de documents 

d’urbanisme ne remet pas en cause les autorisations 

d’urbanisme en vigueur. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

¶ Demande que ces deux terrains soient classés en 

zonage constructible 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en secteur agricole, maintien en zonage A  . 

O-3 – M. CALVEZ 

Arnaud 

Coat Garrec 

Argol 

 
Propriétaire d’un terrain à Telgruc sur Mer – parcelles AB 10 et 

393. Terrain actuellement constructible sur une surface de 3500 

m2 environ. Dans le projet de PLUi il reste à peine 250 m2. 

Demande d’agrandir légèrement la zone constructible. 

Secteur A 

Lieu-dit 

Douar an 

Abad 

 

Telgru c-sur-

Mer  

Planche n°19 

Les parcelles considérées ne sont pas situées au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'ont pas été identifiées par la 

CCPCAM comme localisation préférentielle pour l'extension 

de l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond 

également aux objectifs de modération de consommation 

de l'espace, introduits par les Lois Grenelle I et II et 

renforcés par la Loi ALUR. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Parcelle en secteur agricole, maintien en zonage A  . 

0-17 - Pierrick LE 

COUSTUMIER 

 
Sur les parcelles YB 164 et YB 181 est construit un bâtiment 

agricole dont l’accès est situé chemin des Verdiers par une 

servitude de passage et un droit de stockage sur la parcelle YB 

183. Le projet de PLUi convient. 

Secteur UHc  

Lieu-dit 

Douar an 

Abad 

 

Telgruc -sur-

Mer  

Planche n°19 

La CCPCAM prend acte de cette observation.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte.  
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2.4. Demandes de changement de destination 

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Brest opposable, 

dans un rapport de compatibilité au présent PLUi offre la possibilité aux 

documents d’urbanisme locaux d’identifier les bâtiments situés en zone 

agricole ou naturelle pouvant éventuellement changer de destination. 

Néanmoins, afin de « limiter la présence future de tiers dans l’espace 

agricole » le SCoT édicte des dispositions spécifiques relatives à la création 

d’un habitat de tiers suite à un changement de destination ainsi que des 

dispositions spécifiques relatives à l’installation d’une activité économique 

autre qu’agricole.  

L’article L151-11 2° du code de l’urbanisme stipule que « dans les zones 

agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : désigner, en dehors 

des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire 

l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de 

destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 

site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis 

conforme de la commission départementale de la préservation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers prévu à l'article L. 112-1-1 du code rural et de 

la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites. » 

Ainsi, conformément à l’article L.151-11 du code de l’urbanisme et aux 

dispositions spécifiques figurant au sein du DOO du SCoT du Pays de Brest, 

les bâtiments identifiés au sein du PLUi comme pouvant changer de 

destination répondent aux critères cumulatifs suivants : 

- La préservation de la qualité paysagère du site : intérêt 

architectural ou patrimonial :  

o Caractère patrimonial : 5 catégories patrimoniales issues 

du guide réalisé par le CAUE  

Á 1- Les bâtiments et dépendances dits « nobles », 

issus de l’ancienne aristocratie bourgeoise, 

Á 2- Les constructions typiques d’une façon de vivre 

ou d’habiter (anciens logis paysans 

principalement), 

Á 3- Les ensembles bâtis témoignant d’une 

organisation spécifique du monde rural 

(typologies spécifiques de corps de ferme), 

Á 4- Les bâtiments isolés présentant des 

caractéristiques rares (dimensions, particularités 

architecturales, etc.), 

Á 5- Les bâtiments isolés, transformés et/ou ruine, 

qui ne présentent pas d’intérêt spécifique à pas de 

changement de destination possible. 

- L’état de conservation (ne pas prendre en compte l’état de ruines) 

à minima 3 murs porteurs entiers ; 

- L’absence de gêne vis-à-vis d’une exploitation agricole : 

o Observer une distance minimale de 200 m d’un bâtiment 

d’exploitation, 

o Si le changement de destination concerne une ancienne 

exploitation agricole, l’activité agricole doit avoir cessée 

depuis au moins 5 ans, 

o Être situé hors d’une zone présentant un potentiel de 

développement des énergies renouvelables incompatibles 

avec l’habitat, 

o Ne pas réduire de plus de 500 m² (environ) les surfaces 

d’épandage,  

o Être situé au sein d’un lieu-dit comprenant au moins 2 

habitations afin d’éviter la multiplication de logement là, 

où historiquement, le secteur pouvait encore être préservé 

de l’habitat diffus.  

- La présence de réseaux en capacités suffisantes : réseau électrique, 

eau potable, possibilité d’assainissement collectif ou autonome. 



Mémoire en réponse au procès - verbal dôenqu°te publique -  24.10.2019  

Plan Local d'Urbanisme intercommunal  
Communauté de Communes Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime 

141 

- L’accessibilité doit être aisée et sécurisée et ne doit pas engendrer 

de coût de restauration de la voirie pour la collectivité. 

Nombre d õobservations dans cette thématique : 4 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

COMMUNE DõARGOL 

0-10 - DERRIEN Jean-

Yves et Marie 

 
Propriétaires d’une ancienne exploitation agricole qui a cessé 

en début mars 2019, demandent que l’ancienne étable : 

bâtiment en pierre de 28 ml de long et 5,50 ml de large – 

bâtiment de caractère – toiture qui vient d’être refaite en début 

2019 – puisse changer d’affectation en passant de bâtiment 

agricole à une habitation. 

Secteur A  

Lieu-dit Kernon 

 

Argol  

Planche n°22 

Les critères à respecter permettant d’identifier un bâtiment 

pouvant changer de destination figurent ci-dessus. Si le 

changement de destination concerne une ancienne 

exploitation agricole, l’activité agricole doit avoir cessé 

depuis au moins 5 ans. Or, en l’espèce, l’exploitation 

agricole n’a cessé que depuis mars 2019. Une demande de 

changement de destination ne pourra être formulée que 5 

ans après la cessation de l’activité.  

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM sauf si ce bâtiment présente un caractère patrimonial avéré.  

COMMUNE DE CROZON 

06 - Marie Thérèse 

LASTENNET, épouse 

ROLLAND et Bernard 

ROLLAND 

 

Secteur N  

Lieu-dit Trémaîdic 

 

Crozon 

Planche 9 

Les critères à respecter permettant d’identifier un bâtiment 

pouvant changer de destination figurent ci-dessus. Le 

bâtiment doit respecter une distance minimale de 200 m de 

tout bâtiment d’exploitation. Or, en l’espèce des bâtiments 

agricoles se situent à moins de 200 m du bâtiment 

concerné.  

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Sollicitent la possibilité que la grange actuelle située à 

Trémaîidic – parcelle n°75 section BR – Crozon, puisse être 

transformée en habitation. 

en ce sens. 

 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM 

16 - M. Bernard 

ROLLAND 

Complément à l’observation. n°6 - La famille envisage un 

partage de biens. Demande à cet égard que le bâtiment de 

caractère dont il est question soit transformé en habitation. Le 

lieu-dit Trémaidic est le siège d'une exploitation agricole 

d’élevage bovins laitiers. La cohabitation à 200 mètres du 

bâtiment « ne pose pas de problème de voisinage, les nuisances 

sont très réduites pour ce type de production et acceptées » . 

Demande qu’il y ait une mixité entre agriculteurs et non 

agriculteurs.  

Secteur N  

Lieu-dit Trémaîdic 

 

Crozon 

Planche 9 

Les critères à respecter permettant d’identifier un bâtiment 

pouvant changer de destination figurent ci-dessus. Le 

bâtiment doit respecter une distance minimale de 200 m de 

tout bâtiment d’exploitation. Or, en l’espèce des bâtiments 

agricoles se situent à moins de 200 m du bâtiment 

concerné.  

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 

O-14 - M. et Mme 

PICHON 

Village de Dinan 

Crozon 

 

Secteur N  

Lieu-dit Dinan 

 

Crozon 

Planche n° 11 

Les critères à respecter permettant d’identifier un bâtiment 

pouvant changer de destination figurent ci-dessus. Le 

bâtiment doit présenter un intérêt architectural ou 

patrimonial. Or, en l’espèce le hangar concerné ne présente 

pas d’intérêt architectural ni patrimonial.  

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 
Habitons au village de Dinan – parcelle OV 131 et 132 – 

Demandons que le hangard situé à côté de notre maison 

puisse bénéficier d’un changement de destination afin que nos 

enfants puissent construire une extension accolée au hangard 

sur la parcelle OV132. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 

2.5. Demandes de constructibilité au sein de la bande littorale de 100 mètres 

En vertu de l’article L.121-16 du code de l’urbanisme « en dehors des 

espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une 

bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage ou 

des plus hautes eaux pour les plans d'eau intérieurs désignés au 1° de 

l'article L. 321-2 du code de l'environnement. » 

Nombre d õobservations dans cette thématique : 4 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

COMMUNE DE CROZON 

0-13 Mme Myrian 

HADDAD  

 
Parcelle 209 à Kervarvail – Crozon – devenue inconstructible 

alors que des maisons existent de part et d’autre. Souhaite 

qu’elle redevienne constructible dans une partie de sa surface. 

- S’interroge sur le style de certaines maisons qui n’auraient 

pas à voir avec le style du pays. Qu’on impose une 

architecture cohérence avec le site.  

Secteur NS 

Lieu-dit Kervarvail 

 

Crozon 

Planche n°9/12 

 

La parcelle considérée est située au sein de la bande littorale 

de 100 m à compter de la limite haute du rivage et hors 

espace urbanisé dans laquelle les constructions ou 

installations y sont interdites conformément à l’article L.121-

16 du code de l’urbanisme. Elle ne pourrait donc être 

classée en zone constructible. 

 

Par ailleurs, dans son arrêt en date du 29 septembre 2016, la 

Cour administrative d’appel de Nantes (affaire CCPCAM / 

SPPEF – appel du jugement du Tribunal administratif de 

Rennes du 27 avril 2018) déclare illégal le zonage 

constructible existant actuellement dans le PLU en vigueur 

sur la commune de Crozon des parcelles situées dans la 

bande des cent mètres à Kervavail.  

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, bande des 100 mètres du l ittoral, maintien en zonage Ns.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

02-02 Mme Myrian 

HADDAD 

 
La parcelle HR 209 – passe en zone naturelle, auparavant en 

Uhc pour la partie haute. 

Fait observer que : la bande littorale, à l’exception de la parcelle 

HR 209 est construite ; la bande HR208 est une bande d’accès à 

la mer de M.Couton et la HR21 le jardin de HR112 ; la bande 

littorale est plus densément construite que le reste de 

Kervarvail ; la zone est desservie par les réseaux ; la 

compatibilité des constructions 60 à 2000 interroge par rapport 

à la définition de zone naturelle. 

Demande le maintien en zone U (partie haute) – estime qu’il y a 

une erreur manisfeste d’appréciation - et le classement de 

toute la bande littorale de Kervarvail comme le reste de 

kervarvail. 

Secteur N  

Lieu-dit Kervarvail 

 

Crozon 

Planche n°9/12 

La parcelle considérée est située au sein de la bande littorale 

de 100 m à compter de la limite haute du rivage et hors 

espace urbanisé dans laquelle les constructions ou 

installations y sont interdites conformément à l’article L.121-

16 du code de l’urbanisme. Elle ne pourrait donc être 

classée en zone constructible. 

 

Par ailleurs, dans son arrêt en date du 29 septembre 2016, la 

Cour administrative d’appel de Nantes (affaire CCPCAM / 

SPPEF – appel du jugement du Tribunal administratif de 

Rennes du 27 avril 2018) déclare illégal le zonage 

constructible existant actuellement dans le PLU en vigueur 

sur la commune de Crozon des parcelles situées dans la 

bande des cent mètres à Kervavail.  

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Voir Ob. 013 6 Ci -dessus. 

O-02-28 - Mme 

ROLLAND Rollande 

Rostellec 

Crozon 

 

Secteur N  

Lieu-dit Rostellec 

 

Crozon 

Planche n° 6 

 

La parcelle considérée est située au sein de la bande littorale 

de 100 m à compter de la limite haute du rivage et hors 

espace urbanisé dans laquelle les constructions ou 

installations y sont interdites conformément à l’article L.121-

16 du code de l’urbanisme. Elle ne pourrait donc être 

classée en zone constructible. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Demande que la parcelle rejoigne la zone UHt_i de Rostellec 

dans laquelle la parcelle s’inscrit. Le terrain est situé à l’intérieur 

d’un espace urbanisé, il est clos le long de la route de la cale 

d’un mur et d’une haie.  

Une route goudronnée dessert la cale et borde la parcelle à 

l’ouest. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, bande des 100 mètres du littoral, maintien en zonage Ns.  

COMMUNE DE ROSCANVEL 

18 - M. et Mme 

VIGOUROUX Patrick 

4, Garenne de 

Lanvernazal 

Roscanvel 

 
Ils ont déposé une demande de CU le 16/05/2017 pour la 

partie haute des parcelles AH 224 et AH 225, ayant donné lieu à 

un CU 029 23817 00027 (secteur UHP du POS). Projet qui se 

situerait à l’intérieur d’une zone déjà urbanisée avec un nombre 

et une densité significatifs de construction ; le terrain est borné 

à l’Est, au Sud et au Nord de six parcelles bâties avec 

branchement électriques, eau et tabouret syphoïde de 

branchement à l’égoût à moins de 10 ml. Demandent que cette 

partie haute reste constructible. 

Secteur N  

Lieu-dit 

Lanvernazal 

 

Roscanvel 

Planche n°4 

Les parcelles considérées sont situées en partie au sein de la 

bande littorale de 100 m à compter de la limite haute du 

rivage et hors espace urbanisé dans laquelle les 

constructions ou installations y sont interdites 

conformément à l’article L.121-16 du code de l’urbanisme. 

Elles ne pourraient donc être classées en zone constructible. 

 

Par ailleurs, concernant la partie haute des parcelles 

considérées ne sont pas situées au sein de l’enveloppe 

urbaine et n'ont pas été identifiées par la CCPCAM comme 

localisation préférentielle pour l'extension de l'urbanisation. 

Ce parti d'aménagement répond également aux objectifs de 

modération de consommation de l'espace, introduits par les 

Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi ALUR. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, bande des 100 mètres du littoral, maintien en zonage N.  
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2.6. Demandes relatives ê lªattractivité touristique du territoire 

 

Nombre d õobservations dans cette thématique : 7 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

COMMUNE DE CROZON 

M - 014 M. Jean-Yves 

KERDREUX 

La Palue 

Crozon  

 
Courrier du 26/08/2019 – habitant le lieu-dit La Palue. 

- Son intervention à trait à la fréquentation du site de La 

Palue (sa grande fréquentation). 

- Prend acte de la suppression des « emplacements 

réservés » prévus dans le PLU de Crozon pour réaliser des 

parkings ; 

- Préconise la pose d’une barrière permanente apèrs le 

parking pour interdire le stationnement sauvage sur les 

dunes (campings cars, campings…) car les mesures de 

police s’avèrent inopérantes ; 

- Maintient de l’aire de stationnement la plus proche de la 

plage mais de manière restrictive (aire de services 

secrours..) et maitien de son état physique actuel : 

ornières… ; 

- Réalisation d’une nouvelle aire de stationnement en arrière 

du village de La Palue et de Brégoulou, et mise en place de 

OAP Paysage 

Lieu-dit La Palue 

 

Crozon 

Planche n° 11 

Il n’est pas du ressort du PLUi-H de réaliser des 

aménagements, tels que le stationnement, la pose de 

barrières, etc.  

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier l’OAP Paysage en ce 

sens.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

navettes électriques ainsi que des badges pour les 

résidents des villages ;   

- Expressément demande que l’OAP Paysage – relative à la 

Plage de la Palue (qui préconise de réaménager les 

parkings en mauvais état (accès difficile) maintienne en 

l’état le site –« site préservé et respecté »- et que la Palue 

ne devienne pas « l’autoroute du surf ». 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM, terrain en secteur Ns.  

L-19 - M. Jean-Yves 

Kerdreux  

La Palue 

Crozon 

Cf : Observation M - 014 – Il s’agit du même courrier du 26 

Août 2019 adressé l’un par courrier électronique, l’autre par la 

voie postale et dont l’intitulé de l’objet est : la maitrise de la 

fréquentation et préservation du littoral – site de La Palue.  

 / 

Voir OB. 014.  

128 – M. DELERUE 

Ludovic 

 
Terrains classés en zone NL. 

Projet de rénovation de 14 bâtisses existantes pour accueil 

touristique (installation d’éco lodges, de sanitaires et de locaux 

d’animation). 

Exprime le souhait de conserver le caractère des lieux et de 

développer un accueil touristique écologique. 

Zone NL  

Lieu-dit Kernaou 

 

Crozon 

Planche n°7 

Le projet de PLUi-H permet de conforter l’activité 

touristique de ce secteur la réalisation du projet évoqué 

(dans le cadre des éléments règlementaires édictés). 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 

 

 

 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Le classement en zonage NL  est approprié pour réaliser les projets envisagés.  

COMMUNE DE ROSNOËN 

L-63 - Mme Violaine 

GUYADER 

Pen ar Vern 

Rosnoën 

 
 

Secteur A  

Lieu-dit Pen ar 

Vern 

 

Rosnoën 

Planche n° 31 

La délimitation des secteurs de camping doit respecter les 

dispositions relatives à l’extension limitée de l’urbanisation, 

à savoir, en vertu de l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

« l'extension de l'urbanisation se réalise en continuité avec les 

agglomérations et villages existants. Dans les secteurs déjà 

urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés 

par le schéma de cohérence territoriale et délimités par le 

plan local d'urbanisme, des constructions et installations 

peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale de 

cent mètres, des espaces proches du rivage et des rives des 

plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-13, à des fins 

exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou 

d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque 

ces constructions et installations n'ont pas pour effet 

d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière 

significative les caractéristiques de ce bâti. Ces secteurs déjà 

urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse 

par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa 

structuration par des voies de circulation et des réseaux 
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N° de la requête  Observations  Sujet 
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Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 
Une demande de modification de zonage afin de réaliser un 

projet touristique : camping nature avec des construction 

d’hébergement de type insolite, principalement en bois. … 

Parcelle visée ZM 2 sur laquelle se trouve l’habitation 

principale, une propriété totale de 9 h 75 d’un seul tenant – pas 

d’activité agricole – la grande majorité des terrains : « offre un 

paturage à des animaux de ferme de compagnie ». Longe la 

parcelle le GR34. Il s’agirait de promouvoir une nouvelle offre 

touristique avec paniers garnis..se veut d’être dans une 

tendance nouvelle. Le classement demandé en zone 

d’hébergement de Loisirs correspond à la partie verte.   

d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, 

d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la 

présence d'équipements ou de lieux collectifs. » 

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

agricole qui n’est qualifié d’agglomération, de village ou de 

secteur déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi 

Littoral et de la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code 

de l’urbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible afin d’accueillir un projet touristique.  

 

Pour autant, la parcelle pourrait éventuellement faire l’objet 

d’un classement adapté qui permettrait la mise en place 

d’une aire naturelle de camping, sans toutefois pouvoir 

autoriser de nouvelles constructions. 

Appréciation de la commission  : Secteur agricole à maintenir en zonage A.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

153 - Courriel de M. 

LE GALL Guy 

Rosnoën 

 
Lieu-dit Ramzec 

ZN 59 

Activités actuelles sur le terrain : artisanale (fabrique de poterie 

artisanale), agricole, gîtes (2 gîtes et un bâtiment avec douche). 

Projet de camping, activité rendue possible par le PLU 

opposable. 

Demande que le zonage appliqué sur la zone permette de 

réaliser un projet de camping (aire naturelle de camping) avec 

des tentes et toilettes sèches ou des yourtes. 

Demande que 3 bâtiments soient identifiés au titre du L.151-11 

du CU afin qu'ils puissent être transformés en gîtes après arrêt 

de l'activité agricole 

Zone A  

Lieu-dit Ramzec 

 

Rosnoën 

Planche n°30 

La délimitation des secteurs de camping doit respecter les 

dispositions relatives à l’extension limitée de l’urbanisation, 

à savoir, en vertu de l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

« l'extension de l'urbanisation se réalise en continuité avec les 

agglomérations et villages existants. Dans les secteurs déjà 

urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés 

par le schéma de cohérence territoriale et délimités par le 

plan local d'urbanisme, des constructions et installations 

peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale de 

cent mètres, des espaces proches du rivage et des rives des 

plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-13, à des fins 

exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou 

d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque 

ces constructions et installations n'ont pas pour effet 

d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière 

significative les caractéristiques de ce bâti. Ces secteurs déjà 

urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse 

par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa 

structuration par des voies de circulation et des réseaux 

d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, 

d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la 

présence d'équipements ou de lieux collectifs. » 

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

agricole qui n’est qualifié d’agglomération, de village ou de 

secteur déjà urbanisé au sens des dispositions de la Loi 

Littoral et de la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants du code 

de l’urbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée en zone 

constructible afin d’accueillir un projet touristique. 
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Maritime  

 

Pour autant, la parcelle pourrait éventuellement faire l’objet 

d’un classement adapté qui permettrait la mise en place 

d’une aire naturelle de camping, sans toutefois pouvoir 

autoriser de nouvelles constructions. 

 

Par ailleurs, concernant le classement des bâtiments au titre 

de l’article L.151-11 du code de l’urbanisme afin de leur 

permettre de changer de destination, les critères à respecter 

permettant d’identifier un bâtiment pouvant changer de 

destination figurent au 2.4. Si le changement de destination 

concerne une ancienne exploitation agricole, l’activité 

agricole doit avoir cessé depuis au moins 5 ans. Or, en 

l’espèce, l’exploitation agricole n’a pas encore cessé. Une 

demande de changement de destination pourra être 

formulée seulement 5 ans après la cessation de l’activité.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : secteur agricole, maintien en zonage  A. même avis que la CCPAM.  

COMMUNE DE PONT-DE-BUIS-LES-QUIMERCõH 
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L-03 – M.RICHARD 

 
Dans le cadre du projet d’aménagement sportif, la commune 

de Pont de Buis Lès Quimer’h souhaite qu’une partie de la zone 

N située près de la halle des sports – cadastrée BE 312 soit 

classée en zone UL en cohérence avec le zonage du reste de la 

parcelle. Ce changement est nécessaire pour la réalisation d’un 

projet de piste de cyclo-cross. 

Secteur N  

Centre de Pont-

de-Buis 

 

Pont -de-Buis-

lès-Quimercõh 

Planche n°34 

Il s’agit d’une erreur matérielle. Le règlement graphique 

pourra être modifié en ce sens.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  

COMMUNE DE TELGRUC-SUR-MER 

0-06 - M. RIOU Roger 

 
Propriétaire de la parcelle ZY 40 – Située entre 2 zones UL 

(terrain actuellement inséré entre deux campings) demande le 

Secteur A  

Lieu-dit Kergreiz 

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche n°19 

La délimitation des secteurs de camping doit respecter les 

dispositions relatives à l’extension limitée de l’urbanisation, 

à savoir, en vertu de l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, 

« l'extension de l'urbanisation se réalise en continuité avec les 

agglomérations et villages existants. Dans les secteurs déjà 

urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés 

par le schéma de cohérence territoriale et délimités par le 

plan local d'urbanisme, des constructions et installations 

peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale de 
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classement de son terrain en UL. cent mètres, des espaces proches du rivage et des rives des 

plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-13, à des fins 

exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou 

d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque 

ces constructions et installations n'ont pas pour effet 

d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière 

significative les caractéristiques de ce bâti. Ces secteurs déjà 

urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse 

par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa 

structuration par des voies de circulation et des réseaux 

d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, 

d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la 

présence d'équipements ou de lieux collectifs. » 

La parcelle est située en continuité de l’enveloppe de 

l’agglomération de Telgruc-sur-Mer, mais n’est actuellement 

pas urbanisée et ne répond pas à l’article R.151-18 du code 

de l’urbanisme. Elle ne pourrait donc être classée en zone U.  

 

Par ailleurs, la parcelle considérée n’est pas située au sein de 

l’enveloppe urbaine et n'a pas été identifiée par la CCPCAM 

comme localisation préférentielle pour l'extension de 

l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 

aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 

introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 

ALUR. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 
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2.7. Demandes relatives à la próservation de lªenvironnement 

La perte de biodiversité constitue, avec le réchauffement climatique, un 

enjeu environnemental majeur sur le territoire, partagé par les différents 

acteurs environnementaux et notamment le Parc Naturel Régional 

d’Armorique. Le territoire de la CCPCAM accueille de très nombreux sites 

protégés (sites classés, sites inscrit, Natura 2000, etc…). La préservation de 

la richesse biologique du territoire et du fonctionnement des milieux pour 

les espèces nécessite une prise en compte dans le PLUi de la CCPCAM. 

Aussi, les objectifs du PADD en matière de préservation du patrimoine 

naturel et des continuités écologiques répondent aux directives 

européennes « Habitats, Faune, Flore » et « Oiseaux », les Lois Grenelle de 

l’Environnement et la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 

et des paysages. Ces dernières visent à protéger la biodiversité dans son 

ensemble, des espèces d’intérêt communautaire sur les sites Natura 2000, à 

la biodiversité ordinaire, à travers l’identification, la préservation et la 

restauration de la trame verte et bleue. 

Nombre  dõobservations dans cette thématique : 24 
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ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA CCPCAM 

L-80 - Mme DUBOIS 

Françoise 

Landromiou 

Crozon 

Reproche au projet de PLUi – l’OAP – trame verte et bleue – 

d’avoir des cartes à une échelle inadaptée pour être exploitable 

par le public. Demande que ce soit plus précis (au niveau de la 

parcelle) en vue de préserver les réservoirs de biodiversité 

majeure ou ordinaire et, par l’identification des secteurs non 

fonctionnels sur le plan écologique. 

OAP TVB Afin de garantir les fonctionnalités de la Trame Verte et 

Bleue sur son territoire, la CCPCAM s’est saisie de l’OAP 

permettant d’inscrire des recommandations 

complémentaires au règlement et s’appuyant sur une 

cartographie relative aux enjeux environnementaux, plus 

pertinente que celle relative aux règles d’aménagement.  

La Trame Verte et Bleue (TVB) est un outil d’aménagement 

durable du territoire qui a pour objectifs : 

-  De freiner la disparition et la dégradation des 

milieux naturels ; 

-  D’éviter l’isolement des milieux naturels et de 

maintenir la possibilité de connexions entre eux. 

Sur le territoire de la CCPCAM, la cartographie des grands 

types de milieux réalisée par le CBNB (2016) a servi de socle 

pour établir les éléments constitutifs de la TVB. Ce travail 

réalisé par le Parc Naturel Régional d’Armorique en 2018 a 

permis, en sélectionnant certains milieux cartographiés, 

d’identifier des sous-trames (forêts, bocages, landes, milieux 

humides) qui sont le support au déplacement des espèces, 

végétales et animales. Au sein de chacun de ces milieux, 

l’OAP développe et précise les mesures de préservation des 

réservoirs et des continuités écologiques ainsi que les 

modalités d’aménagement, de gestion des espaces 

considérés et répond de ce fait aux attendus du grenelle de 

l’environnement.  
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Aussi, au sein de ces zones et secteurs, les projets 

d’aménagement devront, en sus des règles édictées au sein 

du règlement écrit, respecter les préconisations indiquées 

au sein de l’OAP dans un rapport de compatibilité. Certaines 

dispositions s’appliquent à l’ensemble du territoire, d’autres, 

plus précises, s’appliquent uniquement à l’espace concerné 

par la sous trame. Ces espaces font donc l’objet d’une 

cartographie qui n’a pas vocation à être déclinée à l’échelle 

de la parcelle.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : la Trame verte et bleue répond aux objectifs de maintenir la bio -diversité  existante . 

0-84 - M. TERRIER 

François 

Il estime que les cartes annexées à l’OAP – trame verte et bleue 

sont illisibles et inexploitables par le public (échelle 

inappropriée).  

OAP TVB Afin de garantir les fonctionnalités de la Trame Verte et 

Bleue sur son territoire, la CCPCAM s’est saisie de l’OAP 

permettant d’inscrire des recommandations 

complémentaires au règlement et s’appuyant sur une 

cartographie relative aux enjeux environnementaux, plus 

pertinente que celle relative aux règles d’aménagement.  

La Trame Verte et Bleue (TVB) est un outil d’aménagement 

durable du territoire qui a pour objectifs : 

-  De freiner la disparition et la dégradation des 

milieux naturels ; 

-  D’éviter l’isolement des milieux naturels et de 

maintenir la possibilité de connexions entre eux. 

Sur le territoire de la CCPCAM, la cartographie des grands 

types de milieux réalisée par le CBNB (2016) a servi de socle 

pour établir les éléments constitutifs de la TVB. Ce travail 

réalisé par le Parc Naturel Régional d’Armorique en 2018 a 

permis, en sélectionnant certains milieux cartographiés, 

d’identifier des sous-trames (forêts, bocages, landes, milieux 
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humides) qui sont le support au déplacement des espèces, 

végétales et animales. Au sein de chacun de ces milieux, 

l’OAP développe et précise les mesures de préservation des 

réservoirs et des continuités écologiques ainsi que les 

modalités d’aménagement, de gestion des espaces 

considérés et répond de ce fait aux attendus du grenelle de 

l’environnement.  

Aussi, au sein de ces zones et secteurs, les projets 

d’aménagement devront, en sus des règles édictées au sein 

du règlement écrit, respecter les préconisations indiquées 

au sein de l’OAP dans un rapport de compatibilité. Certaines 

dispositions s’appliquent à l’ensemble du territoire, d’autres, 

plus précises, s’appliquent uniquement à l’espace concerné 

par la sous trame. Ces espaces font donc l’objet d’une 

cartographie qui n’a pas vocation à être déclinée à l’échelle 

de la parcelle. 

Appréci ation de la Commission dõenqu°te : la Trame verte et bleue répond aux objectifs de maintenir la bio -diversité existante.  

COMMUNE DE CAMARET-SUR-MER 

O-62 - Mmes 

SENECHAL/ 

DELAVAUD 

 
Kerloc’h en Camaret sur mer . Propriétaires d’une habitation 

construite en 1975. Demande que la limite de la zone N soit 

Secteur NS 

Lieu-dit Kerloc’h 

 

Camaret sur mer  

Planche n°3 

Le secteur NS correspond aux espaces remarquables du 

littoral identifiés en application de l’article L.121-23 du code 

de l’urbanisme : « espaces terrestres et marins, sites et 

paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques ». Il s’agit notamment 

des secteurs les plus remarquables ou caractéristiques des 

dunes, landes côtières, îlots inhabités, marais, vasières, 
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dans l’aligement et donc que la partie en NS intégre la zone N. 

Les intéressées n’ont pas fournies de références cadastrales.  

zones humides, forêts maritimes, parties naturelles de sites 

protégés, etc… S’agissant des espaces boisés, la protection 

ne s’applique qu’à ceux qui remplissent la condition de 

proximité du rivage. Aussi l’ensemble des sites classés, 

espaces remarquables (Natura 2000…) font l’objet d’un 

classement NS. Les réservoirs de biodiversité majeure 

identifiés à l’échelle du SCoT du Pays de Brest et compris à 

l’intérieur du « périmètre de protection et de gestion de 

l’environnement susceptible de contenir des espaces 

remarquables » (SCoT du Pays de Brest) ont été intégrés au 

zonage NS.  

La délimitation de la zone NS pourra être réétudiée afin 

d’assurer une cohérence dans l’aménagement de ce secteur. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : il serait  coh®rent dõenvisager la rectification du zonage pour évider un espace dent creuse.  

L-75 - Mme Christine 

TIMON 

11, rue Pierre de 

Beaumarchais  

Quimper 

Secteur N et NS  

Lieu-dit 

Rue de Quélern 

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n° 3 

Le secteur NS correspond aux espaces remarquables du 

littoral identifiés en application de l’article L.121-23 du code 

de l’urbanisme : « espaces terrestres et marins, sites et 

paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques ». Il s’agit notamment 

des secteurs les plus remarquables ou caractéristiques des 

dunes, landes côtières, îlots inhabités, marais, vasières, 

zones humides, forêts maritimes, parties naturelles de sites 

protégés, etc… S’agissant des espaces boisés, la protection 

ne s’applique qu’à ceux qui remplissent la condition de 

proximité du rivage. Aussi l’ensemble des sites classés, 

espaces remarquables (Natura 2000…) font l’objet d’un 

classement NS. Les réservoirs de biodiversité majeure 
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Propriétaire des parcelles AR224 de 978 m2 sur laquelle a été 

édifiée une maison de 35 m2 et AR 367 d’une contenance de 

424 m2, le tout sur la commune de Camaret – 39 rue de 

Quélern. Un PC de reconstruire à l’identique de la maison a été 

accordé le 07 mai 2019. La parcelle AR 224 est divisée en 3 

zones UHC (marron) N (vert) et NS (bleue). La AR 367 est en 

totalité en zone NS.  

Sollicite que la partie basse de la AR224 soit en totalité en N, 

que la délimitation se fasse au droit du prolongement de la 

propriété bâtie voisine, que la partie haute de la AR367 soit 

classée en UHC dans le prolongement de la AR 224 

reconfigurée. 

identifiés à l’échelle du SCoT du Pays de Brest et compris à 

l’intérieur du « périmètre de protection et de gestion de 

l’environnement susceptible de contenir des espaces 

remarquables » (SCoT du Pays de Brest) ont été intégrés au 

zonage NS. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Par ailleurs, la CCPCAM précise que la modification de 

zonage intervenant lors d’un changement de documents 

d’urbanisme ne remet pas en cause les autorisations 

d’urbanisme en vigueur. 

 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : secteur naturel, bande des 100 mètres du littoral, maintien du zonage prévu N et Ns.  

COMMUNE DE CROZON 
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15 - M. Bernard 

ROLLAND  

 
Demande des précisions sur les haies et sites remarquables 

autour de Trémaidic à Crozon ainsi que  Kervéneure. 

Haies et sites 

remarquables  

Lieu-dit Trémïdic 

 

Crozon  

Planche n°9 

Les haies ont fait l’objet d’un inventaire par le Parc Naturel 

Régional d’Armorique. Les haies et boisements non classés 

en Espace Boisé Classé (EBC) sont identifiés au titre de 

l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. Ont été exclues de 

ce classement les haies figurant au sein des zones à 

urbaniser. En effet, ces dernières sont protégées au sein des 

OAP sectorielles et au sein de l’OAP TVB, permettant une 

adaptation au cas par cas au regard des projets et de leur 

insertion dans l’environnement immédiat. 

Le règlement du PLUi interdit par principe les coupes et 

l’arrache des haies et boisements identifiés sur le règlement 

graphique, hormis si les coupes sont nécessaires à 

l’entretien ou favorisent la régénération des éléments 

végétaux. Par ailleurs, au cas par cas des éléments végétaux 

peuvent être supprimés (suite à une déclaration préalable) 

néanmoins, si l’élément supprimé présente un intérêt 

écologique et/ou hydraulique, alors la replantation 

d’éléments équivalents sera exigée. L’instruction de ces 

déclarations préalables pourra être appuyée par des avis 

d’experts (ex. PNRA) afin d’évaluer l’intérêt écologique et/ou 

hydraulique d’un élément.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : voir la réponse de la CCPAM.  
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L-23 - M. Jean-Yves 

KERDREUX 

La Palue 

 
Demande de modification de zonage – parcelles MT 56 et MT 

57 – La Palue.  Propriétaire d’une maison secondaire sur un 

ensemble foncier MT 56, 57, 58, 59 et 60, bordé au nord et au 

sud par des voies communales, à l’ouest une issue de 

village(aménagée en voie de circulation et parking). Dans le 

plan d’urba. Actuel cet ensemble est classé Uht.  

Le projet de PLUi exclu les parcelles MT 56 et 57, classées NS 

(espace remarquable) interdisant toute extension de bâti sur 

ces parcelles, ainsi qu’une partie des parcelles MT58 et MT 59. 

- Sollicite que ces deux parcelles MT56 et 57 intégrent la 

zone N du hameau de la Palue pour une petite éventuelle 

extension de maison de manière accolée à la construction 

existante et, faire de la sorte coincider les limites zone N et 

site classé. 

- Ces parcelles sont occupées par une pelouse et des 

plantes d’agrément qui justifieraient difficilement leur 

classement en NS (espace remarquable). 

Secteur NS 

Lieu-dit La Palue. 

 

Crozon 

Planche n°11. 

Le secteur NS correspond aux espaces remarquables du 

littoral identifiés en application de l’article L.121-23 du code 

de l’urbanisme : « espaces terrestres et marins, sites et 

paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques ». Il s’agit notamment 

des secteurs les plus remarquables ou caractéristiques des 

dunes, landes côtières, îlots inhabités, marais, vasières, 

zones humides, forêts maritimes, parties naturelles de sites 

protégés, etc… S’agissant des espaces boisés, la protection 

ne s’applique qu’à ceux qui remplissent la condition de 

proximité du rivage. Aussi l’ensemble des sites classés, 

espaces remarquables (Natura 2000…) font l’objet d’un 

classement NS. Les réservoirs de biodiversité majeure 

identifiés à l’échelle du SCoT du Pays de Brest et compris à 

l’intérieur du « périmètre de protection et de gestion de 

l’environnement susceptible de contenir des espaces 

remarquables » (SCoT du Pays de Brest) ont été intégrés au 

zonage NS. 

La délimitation de la zone NS pourra être réétudiée afin 

d’assurer une cohérence dans l’aménagement de ce secteur. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Le périmètre de la zone N pourrait être redélimité pour inclure la parcelle contiguë au terrain bâti.  

M-29 - M. Jean-Yves Cf : Observation L-23 – Il s’agit du même courrier du 26 Août  / 
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KERDREUX 

La Palue 

Crozon 

2019 adressé l’un par courrier électronique, l’autre par la voie 

postale et dont l’intitulé de l’objet est le même. 

Voir OB.  ci -dessus. 

O-34 - M. et Mme  

SOULIER Jean-Louis 

et  

Catherine  

4 Square Debussy – 

75017 PARIS   

 
¶ Propriétaire des parcelles 100, 305, 329 et d’une 

maison sur la parcelle 99 au village de La Palue, 

commune de Crozon    

¶ Le hameau est classé en zonage N,   

¶ Demandent l’extension du zonage N sur l’ensemble 

des parcelles 100 et 305 sur lesquelles sont installés 

leur assainissement et leur plan d’épandage,   

¶ Pas d’assainissement collectif sur ce hameau 

Secteur N  

Lieu-dit « La Palue 

» 

   

Crozon  

Planche 11  

  

 

Le secteur NS correspond aux espaces remarquables du 

littoral identifiés en application de l’article L.121-23 du code 

de l’urbanisme : « espaces terrestres et marins, sites et 

paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques ». Il s’agit notamment 

des secteurs les plus remarquables ou caractéristiques des 

dunes, landes côtières, îlots inhabités, marais, vasières, 

zones humides, forêts maritimes, parties naturelles de sites 

protégés, etc… S’agissant des espaces boisés, la protection 

ne s’applique qu’à ceux qui remplissent la condition de 

proximité du rivage. Aussi l’ensemble des sites classés, 

espaces remarquables (Natura 2000…) font l’objet d’un 

classement NS. Les réservoirs de biodiversité majeure 

identifiés à l’échelle du SCoT du Pays de Brest et compris à 

l’intérieur du « périmètre de protection et de gestion de 

l’environnement susceptible de contenir des espaces 

remarquables » (SCoT du Pays de Brest) ont été intégrés au 

zonage NS. 

La délimitation de la zone NS pourra être réétudiée afin 

d’assurer une cohérence dans l’aménagement de ce secteur. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Secteur naturel sensible, maintien du zonage Ns.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

L-49 - M. VELLY jean 

Noël 

 
Demande le rajout de la parcelle OS 180 à la zone N – lieu-dit 

Kernavéno - Crozon. Sans autre explication. 

Zone NS 

Lieu-dit 

Kernavéno 

 

Crozon 

Planche n° 11 

Le secteur NS correspond aux espaces remarquables du 

littoral identifiés en application de l’article L.121-23 du code 

de l’urbanisme : « espaces terrestres et marins, sites et 

paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques ». Il s’agit notamment 

des secteurs les plus remarquables ou caractéristiques des 

dunes, landes côtières, îlots inhabités, marais, vasières, 

zones humides, forêts maritimes, parties naturelles de sites 

protégés, etc… S’agissant des espaces boisés, la protection 

ne s’applique qu’à ceux qui remplissent la condition de 

proximité du rivage. Aussi l’ensemble des sites classés, 

espaces remarquables (Natura 2000…) font l’objet d’un 

classement NS. Les réservoirs de biodiversité majeure 

identifiés à l’échelle du SCoT du Pays de Brest et compris à 

l’intérieur du « périmètre de protection et de gestion de 

l’environnement susceptible de contenir des espaces 

remarquables » (SCoT du Pays de Brest) ont été intégrés au 

zonage NS. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Secteur naturel sensible, maintien du zonage Ns.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

L-74 - Mme Carole 

LAMBERT 

1, rue Majorque 

Montpellier 

 
Propriétaire des parcelles HR 391 et HR 398 – Postolonnec  – 

commune de Crozon. Classées dans le projet de PLUi en EBC 

(Espace Boisé classé), classement datant de la révision du PLU 

de Crozon en 2015. Conteste le bien fondé de ce classement : 

aucune justification évidente de son intérêt écologique et 

paysager n’est mentionné, boisement majoritairement 

composé de résineux.  Indique au final qu’une classification 

combinant le respect de l’environnement et habitat raisonné 

devrait pouvoir concilier les intérêts. 

Secteur EBC 

Lieu-dit 

Postolonnec/kerv

énon 

 

Crozon 

Planche n°12 

Article L.121-27 du code de l’urbanisme : « Le plan local 

d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 

113-1, les parcs et ensembles boisés existants les plus 

significatifs de la commune ou du groupement de communes, 

après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites. » 

L’ensemble des espaces boisés classés au titre de l’article 

L.113-1 du code de l’urbanisme pour l’ensemble des 

communes le sont aussi au titre de l’article L.121-27 du 

même code.  

Le classement en espace boisé classé interdit tout mode 

d’occupation et d’utilisation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création 

de boisements. L’ensemble des boisements présents sur le 

territoire a été analysé. Les boisements répondant aux 

critères suivants font l’objet d’un classement au titre des 

articles L.121-27 et L.113-1 du code de l’urbanisme. :  

-  La configuration des lieux ou le rôle paysager : les 

espaces boisés désignés au titre de la Loi Littoral 

présentent un aspect d’unité paysagère homogène. 

Ils présentent également un rôle paysager : point 

d’appel, point d’accroche visuelle, écrin ou écran de 

l’urbanisation, … 

-  Et/ou l’importance et la qualité du boisement : les 

espaces boisés de grande superficie et/ou de 

qualité écologique intéressante : bois d’essences 

locales, rôle intéressant pour la biodiversité, … 

Le boisement de ce secteur a été identifié comme 

répondant à ces critères. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Secteur comprenant un EBC, maintien du zonage.  

0-76 - Mme KERMEL 

Crozon Morgat 

Une partie du bois du Kador en Crozon – inscrit à l’inventaire 

des sites naturels ( arrêté ministériel du 4/02/1985) est classée 

en zone constructible UHS, or « il est de jurisprudence constante 

que les parties naturelles des sites sont présumées des espaces 

naturels remarquables. Par conséquent, il conviendrait de 

redélimiter la zone constructible dans le bois de Kader et de 

lõinclure en espace naturel remarquable Ns ». 

Secteur UHS 

Lieu-dit Bois de 

Kador 

Crozon 

Le secteur NS correspond aux espaces remarquables du 

littoral identifiés en application de l’article L.121-23 du code 

de l’urbanisme : « espaces terrestres et marins, sites et 

paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques ». Il s’agit notamment 

des secteurs les plus remarquables ou caractéristiques des 

dunes, landes côtières, îlots inhabités, marais, vasières, 

zones humides, forêts maritimes, parties naturelles de sites 

protégés, etc… S’agissant des espaces boisés, la protection 

ne s’applique qu’à ceux qui remplissent la condition de 

proximité du rivage. Aussi l’ensemble des sites classés, 

espaces remarquables (Natura 2000…) font l’objet d’un 

classement NS. Les réservoirs de biodiversité majeure 

identifiés à l’échelle du SCoT du Pays de Brest et compris à 

l’intérieur du « périmètre de protection et de gestion de 

l’environnement susceptible de contenir des espaces 

remarquables » (SCoT du Pays de Brest) ont été intégrés au 

zonage NS. Aussi, la partie naturelle du Bois du Kador est 

classée en zone NS.  

Néanmoins, la partie urbanisée ne répond pas aux 

dispositions de l’article L.121-23 du code de l’urbanisme. Il 

s’agit d’espaces à classer en zone U, conformément à 

l’article R.151-18 du code de l’urbanisme. Néanmoins, au 

regard de la forte sensibilité environnementale et 
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Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

paysagère, du fait du caractère boisé du site et de sa 

proximité avec l’ensemble naturel du Cap de la Chèvre, il fait 

l’objet d’un zonage spécifique : UHs permettant d’édicter 

des règles particulières afin préserver la qualité paysagère 

du site du Kador, sans toutefois bloquer l’évolution du 

quartier existant. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  

139 - Courriel de M. 

KERMEL 

Cf Obs.0-76  /  

140 - Courriel de M. 

KERMEL 

Cf Obs.0-76  /  

L-82 Mme LAMBERT 

Solène 

Paris 

 
Possède 2 parcelles : HR 401 et 405 au lieu-dit 

Postolonnec/kervéron dont elle a hérité en 2001 et qui étaient 

constructibles à cette époque. Sont dans le projet de PLUi en 

Secteur EBC 

Lieu-dit 

Postolonnec/ 

Kervéron 

 

Crozon 

Planche n°12 

Article L.121-27 du code de l’urbanisme : « Le plan local 

d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 

113-1, les parcs et ensembles boisés existants les plus 

significatifs de la commune ou du groupement de communes, 

après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites. » 

L’ensemble des espaces boisés classés au titre de l’article 

L.113-1 du code de l’urbanisme pour l’ensemble des 

communes le sont aussi au titre de l’article L.121-27 du 

même code.  

Le classement en espace boisé classé interdit tout mode 

d’occupation et d’utilisation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

zone boisée classée et qui reprend le classement opéré par la 

commune de Crozon lors de la révision de son PLU en 2015. 

Estime que la pertinence de ce classement n’est pas justifiée 

par un lien avec l’importance et la qualité du boisement ni par 

un rôle significatif d’espace intégré à la trame verte péri-

urbaine. Demande que ces parcelles soient de nouveau classées 

contructibles.  

Ces parcelles ainsi cadastrées ne sont pas sur le site France 

Cadastre, impossible de les localiser précisément. Néanmoins 

elles sont bien dans la zone circonscrite. 

de boisements. L’ensemble des boisements présents sur le 

territoire a été analysé. Les boisements répondant aux 

critères suivants font l’objet d’un classement au titre des 

articles L.121-27 et L.113-1 du code de l’urbanisme. :  

-  La configuration des lieux ou le rôle paysager : les 

espaces boisés désignés au titre de la Loi Littoral 

présentent un aspect d’unité paysagère homogène. 

Ils présentent également un rôle paysager : point 

d’appel, point d’accroche visuelle, écrin ou écran de 

l’urbanisation, … 

-  Et/ou l’importance et la qualité du boisement : les 

espaces boisés de grande superficie et/ou de 

qualité écologique intéressante : bois d’essences 

locales, rôle intéressant pour la biodiversité, … 

Le boisement de ce secteur a été identifié comme 

répondant à ces critères. 

 La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Voir  réponse que L74 ð maintien du zonage EBC.  

L-88 Mme LAMBERT 

Solène 

Paris 

Concerne les mêmes terrains et courrier identique que l’Ob.82 

ci-dessus. Il s’agit d’une indivision. 

 / 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

M-89 - Mme Sylvie 

QUENTIN  

M. Mme BENARD 

 
Propriétaires des terrains, 96,97,98,101 et 102 dans le hameau 

de Kertanguy. Dans le document graphique – plan n°11 – la 

propriété est rattachée au hameau de Kerabars. Indique que ce 

terrains font partie de Kertanguy selon acte notarié. Souhaite la 

modification en ce sens. 

Secteur N  

Lieu-dit Kerabars 

 

Crozon 

Planche n° 11 

Observation qui n’est pas du ressort du PLUi-H.  

Le PLUi-H ne peut apporter de modifications au cadastre.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM.  

O-104 

Mme LAMBERT 

Armelle 

 
Parcelles HR 391 et HR 398. A reçu des parcelles constructibles 

dans le cadre d’une donation en 2001. 

Secteur EBC 

Lieu-dit Le Menhir 

 

Crozon 

Planche n° 12 

 

Article L.121-27 du code de l’urbanisme : « Le plan local 

d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 

113-1, les parcs et ensembles boisés existants les plus 

significatifs de la commune ou du groupement de communes, 

après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites. » 

L’ensemble des espaces boisés classés au titre de l’article 

L.113-1 du code de l’urbanisme pour l’ensemble des 

communes le sont aussi au titre de l’article L.121-27 du 

même code.  

Le classement en espace boisé classé interdit tout mode 

d’occupation et d’utilisation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Au projet de PLUi-H, comme dans le PLU de 2015 ces terrains 

sont classés en EBC. 

L’intéressée ne trouve pas la justification de ces choix dans le 

document d’urbanisme, d’autant que les boisements sont 

constitués de résineux (précisé au PLU de 2015) et non de bois 

d’essences locales et que le rapport de présentation du PLUi-H 

précise : « suppression des EBC lorsqu’il s’agit de plantation de 

résineux et de feuillus, espèces considérées comme invasives 

sur le territoire (notamment les peupliers ou les pins). 

Demande à retrouver le caractère constructible de ces parcelles. 

de boisements. L’ensemble des boisements présents sur le 

territoire a été analysé. Les boisements répondant aux 

critères suivants font l’objet d’un classement au titre des 

articles L.121-27 et L.113-1 du code de l’urbanisme. :  

-  La configuration des lieux ou le rôle paysager : les 

espaces boisés désignés au titre de la Loi Littoral 

présentent un aspect d’unité paysagère homogène. 

Ils présentent également un rôle paysager : point 

d’appel, point d’accroche visuelle, écrin ou écran de 

l’urbanisation, … 

-  Et/ou l’importance et la qualité du boisement : les 

espaces boisés de grande superficie et/ou de 

qualité écologique intéressante : bois d’essences 

locales, rôle intéressant pour la biodiversité, … 

Le boisement de ce secteur a été identifié comme 

répondant à ces critères. 

 La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Voir réponse L 74 ð maintien du zonage EBC  

108 - Courriel de M. 

et Mme SOULIER 

Jean-Louis Catherine 

 
Ne comprend pas le zonage du projet de PLUi-H et considère 

Secteur N  

Lieu-dit La Palue 

 

Crozon 

Planche n° 11 

Le secteur NS correspond aux espaces remarquables du 

littoral identifiés en application de l’article L.121-23 du code 

de l’urbanisme : « espaces terrestres et marins, sites et 

paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques ». Il s’agit notamment 

des secteurs les plus remarquables ou caractéristiques des 

dunes, landes côtières, îlots inhabités, marais, vasières, 
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Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

que le zonage du PLU était tout à fait adapté. 

La parcelle 100 constitue le jardin attenant à l’habitation ; 

les parcelles 305 et 329 sont utilisées pour les installations 

d’eaux usées de l’habitation (projet de 2012 approuvé par la 

commune). 

Considère que la situation est discriminatoire par rapport aux 

parcelles voisines 102 et 103. 

zones humides, forêts maritimes, parties naturelles de sites 

protégés, etc… S’agissant des espaces boisés, la protection 

ne s’applique qu’à ceux qui remplissent la condition de 

proximité du rivage. Aussi l’ensemble des sites classés, 

espaces remarquables (Natura 2000…) font l’objet d’un 

classement NS. Les réservoirs de biodiversité majeure 

identifiés à l’échelle du SCoT du Pays de Brest et compris à 

l’intérieur du « périmètre de protection et de gestion de 

l’environnement susceptible de contenir des espaces 

remarquables » (SCoT du Pays de Brest) ont été intégrés au 

zonage NS. 

La délimitation de la zone NS pourra être réétudiée afin 

d’assurer une cohérence dans l’aménagement de ce secteur. 

Voir réponse au ob 34  ; Secteur naturel sensible maintien du zonage Ns.  

130 - Mme 

PAGENAULT Marie-

France 

Crozon 

 
Parcelles 50, 49 et B 48 formant une propriété. 

Le manoir de Mme PAGENAULT se situe sur les parcelles 50 et 

49 classées en UHC. La parcelle B 48 est en zone N humide. 

La situation de zone humide de la parcelle B 48 provient de 

l’artificialisation de la zone commerciale située au-dessus du 

Zone N  

Zone humide 

Demande 

classement UHC 

Lieu-dit 

Penandreff 

 

Crozon 

Planche n°9 

Les secteurs figurant sous la trame « zones humides » aux 

documents graphiques du PLUi sont issus de l’inventaire des 

zones humides réalisé par chaque commune, validé par la 

Commission Locale de l’Eau (CLE) de chaque syndicat de 

bassin versant. Le PLUi ne peut modifier l’inventaire « zones 

humides » existant, il l’intègre en l’état. 

 

Le règlement du PLUi permet la protection des milieux 

naturels et de la biodiversité à travers une préservation des 

zones en bon état et une restauration de celles-ci lorsque 

cela est nécessaire au bon fonctionnement des milieux 

naturels. La destruction, même partielle, est interdite, sauf 

dispositions contraires et détaillées dans le règlement écrit, 

en cohérence avec les schémas d’aménagement et de 
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Maritime  

manoir, les eaux n’étant pas correctement gérées. Souhait de 

retrouver une propriété intégralement classée en UHC. 

gestion des eaux (SAGE) s’appliquant sur le territoire. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : zonage en conformité avec le sage,  la gestion des eaux et des zones humides.  

132 – Courrier de 

Mme PAGENAULT 

Marie-France 

Crozon 

Cf. Obs. 130  /  

O-19 - M. SAMIN 

Yves Marie,   

Impasse Goarem  

Gordiguen à Crozon   

 

 
¶ Epouse propriétaire de la parcelle HL 22 à Crozon,  

¶ Durant plusieurs années ce terrain a été classé en zone 

de loisirs et mis à la disposition de l’EDF,  

¶ Au PLUi, ce terrain est classé en zonage agricole  

¶ Sur ce terrain se trouve une maison d’habitation 

construite depuis 1960/1970.  

¶ Demande l’extension de la zone N à partir de la 

parcelle HL 21 pour inclure cette habitation.  

Secteur A  

LD Kervezennec  

 

Crozon  

Planches 9 et 12 

la délimitation de la zone N pourra être réétudiée afin 

d’assurer une cohérence d’aménagement du secteur.  

 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : Lõint®gration des deux maisons situ®es en zonage A vers le zonage N parait souhaitable.  
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COMMUNE DE PONT-DE-BUIS-LES-QUIMERCõH 

0-01- M. MORVAN  

Gilles,   

Kerhall   

Pont-de BuisLès-

Quimerc’h 

 
Propriétaire parcelle YO0026, exploitant agricole demande :  

¶ Reclassement en A de la partie en prolongement de 

l’ICPE (PLU actuel) 

¶ Extension du zonage A pour tenir compte des cultures 

de céréales 

Secteur N  

Lieu-dit Kerhall 

 

Pont de Buis  

Planche n°37 

Ce secteur n’est pas situé au sein de la Trame Verte et Bleue 

définie à l’échelle de la CCPCAM.  

La délimitation de la zone A pourra être réétudiée afin 

d’assurer une cohérence d’aménagement du secteur.  

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : le classement de ce terrain en A est justifi® pour le d®veloppement des moyens agricoles de lõexploitation (demande 

approuv®e par la Chambre dõAgriculture). 

COMMUNE DE TELGRUC-SUR-MER 

O-57 - M. Rémi 

SIBERTIM-BLANC 

 

Propriété sise : 20 route de la plage (20 bis – derrière le cabinet 

médical) à Telgruc. Possède deux terrains bordés de haies 

centaires, souhaite leur classement au titre de L151-23 du CU 

en tant qu’éléments du paysage à conserver pour des motifs 

écologiques. 

Eléments de 

paysage à 

préserver 

Bourg de 

 

L’identification et le classement de ces haies pourra être 

réétudiée. 
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Telgruc -sur-Mer  

Planche n° 18 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM 

117 - Courriel de M. 

Remi SIBERTIN-

BLANC 

A rapprocher de l'observation n° 057. 

Demande le classement de ses haies au titre de l'article L.151-

23 du code de l'urbanisme 

L.151-23 

du code de 

l’urbanisme 

L’identification et le classement de ces haies pourra être 

réétudiée. 

 

0-09 – RIOU Carine 

 
Représentant RIOU Patrick, son frère, agriculteur, au lieu-dit 

Bévern, qui a le projet de construire un hangar à matériel 

agricole et d’aménager sa cour, demande le retrait de l’élément 

dit de paysage du plan ; il s’agit de pousses sauvages de 

saoules entre des pierres et du remblai qui se trouvent au 

milieu de la cour et contrarient son projet. 

Secteur A  

Lieu-dit Bévern 

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche n°19 

Les haies ont fait l’objet d’un inventaire par le Parc Naturel 

Régional d’Armorique. Les haies et boisements non classés 

en Espace Boisé Classé (EBC) sont identifiés au titre de 

l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. Ont été exclues de 

ce classement les haies figurant au sein des zones à 

urbaniser. En effet, ces dernières sont protégées au sein des 

OAP sectorielles et au sein de l’OAP TVB, permettant une 

adaptation au cas par cas au regard des projets et de leur 

insertion dans l’environnement immédiat. 

Le règlement du PLUi interdit par principe les coupes et 

l’arrache des haies et boisements identifiés sur le règlement 

graphique, hormis si les coupes sont nécessaires à 

l’entretien ou favorisent la régénération des éléments 

végétaux. Par ailleurs, au cas par cas des éléments végétaux 

peuvent être supprimés (suite à une déclaration préalable) 

néanmoins, si l’élément supprimé présente un intérêt 

écologique et/ou hydraulique, alors la replantation 

d’éléments équivalents sera exigée. L’instruction de ces 

déclarations préalables pourra être appuyée par des avis 

d’experts (ex. PNRA) afin d’évaluer l’intérêt écologique et/ou 

hydraulique d’un élément.  



Mémoire en réponse au procès - verbal dôenqu°te publique -  24.10.2019  

Plan Local d'Urbanisme intercommunal  
Communauté de Communes Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime 

179 

N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

Aussi, une déclaration préalable devra être déposée à la 

collectivité afin de supprimer la haie concernée.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM 
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2.8. Demandes relatives aux zones à urbaniser (zones 1AU et 2AU) 

En vertu de l’article R.151-20 du code de l’urbanisme, « peuvent être classés 

en zone à urbaniser (AU) les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le 

cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone 

AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 

dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de 

programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 

d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors 

de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 

mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 

orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le 

règlement. Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, 

d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie 

immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 

l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan 

local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement 

et de programmation de la zone. »  

Une enveloppe globale d’environ 125 ha de surfaces à ouvrir à 

l’urbanisation en extension a été définie au regard des besoins de 

production de logements pour les 20 prochaines années.  

Ces surfaces sont classées en zones 1AUH et 2AUH au regard de la 

présence ou non des réseaux et en capacité suffisante. Le classement 

résulte d’études menées sur chaque commune afin de connaitre l’état 

actuel de la zone (infrastructures, réseaux…) dans une perspective 

d’aménagement à moyen/long terme. Aussi, les secteurs ouverts à 

l’urbanisation ne présentant pas des réseaux d’eau, d’électricité et, le cas 

échéant, d’assainissement à leur périphérie immédiate et en capacité 

suffisante pour desservir les futures constructions, sont classés en 2AUH.  

8 communes sur les 10 composant la CCPCAM ne répondent pas aux 

exigences de capacité / qualité de rejet concernant le traitement des eaux 

usées. Aussi, une grande majorité des zones ouvertes à l’urbanisation sont 

classées au sein du présent PLUi en 2AUH dans l’attente d’une mise à 

niveau des réseaux permettant de satisfaire aux besoins relatifs au 

traitement des eaux usées.  

 

Nombre d õobservations dans cette thématique : 30
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

COMMUNE DõARGOL 

L-061 - M. et Mme  

BEAUGUION  

Noël et Yvonne,   

 8 rue Angéla DUVAL  

BOHARS  

(29820) 

 

 
¶ Propriétaires de la parcelle AB 363 au LD Kerneron à 

Argol,  

¶ Terrain en 2AUH au projet de PLUi alors qu’il était en 

zonage 1AUH au PLU exécutoire de la commune,  

¶ L’assainissement aurait été réalisé,  

¶ Un certificat d’urbanisme positif a été délivré le 11 

juillet. 2019  

¶ Demandent que cette parcelle soit reclassée en UHC,   

Secteur 2AUH  

Lieu-dit  Kerneron  

 

Argol  

Planche Argol-

Bourg  

 

Il s’agit d’une parcelle non urbanisée à ce jour constituant 

un espace libre conséquent au sein de l’enveloppe urbaine, 

un classement en zone U ne pourrait donc être envisagé. 

D’autant qu’il s’agit d’un secteur sur lequel il a été fait le 

choix de privilégier des opérations d’aménagement 

d’ensemble afin de ne pas compromettre le développement 

futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune d’Argol ne satisfait actuellement 

pas aux besoins relatifs au traitement des eaux usées. Les 

terrains ne pourront être ouverts à l’aménagement ou à la 

construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 

l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation 

de la zone, les conditions et la vocation de cette 

urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPAM  ? Probl¯me dõassainissement des eaux us®es.  

125 - M. 

GOURMELON 

Parcelle qui était constructible, classée en 2 AUH au projet de 

PLUi-H. Demande un classement en UHC compte tenu de la 

2 AUH  

Pont-Lorbic 

Malgré la fragilité juridique de ce secteur vis-à-vis de la Loi 

Littoral et soulevée par le cabinet LGP, la CCPCAM avait 
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Jacques 

ARGOL 

situation (nombre d’habitations et assainissement collectif).  

Argol  

rattaché le secteur de Pont Lorbic à l’enveloppe urbaine de 

l’agglomération d’Argol dans le dossier du PLUi-H arrêté, 

ceci à la demande insistante du maire.  

Néanmoins, au regard de l’observation soulevée par la 

Préfecture (cf. observations de la Préfecture 1.1 ci-dessus), 

et afin de ne pas entacher d’illégalité le PLUi-H, la CCPCAM 

envisage de suivre l’avis de la Préfecture et par conséquence 

de reclasser le secteur en zone d’habitat diffus (zone A ou N, 

voire Uht_i). 

En effet, le secteur de Pont Lorbic est séparé de 

l’agglomération d’Argol par une coulée verte et humide qui 

constitue une rupture d'urbanisation.  

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

naturelle et agricole qui n’est qualifié d’agglomération, de 

village ou de secteur déjà urbanisé au sens des dispositions 

de la Loi Littoral et de la Loi ELAN (article L.121-8 et suivants 

du code de l’urbanisme). Aussi, elle ne pourrait être classée 

en zone constructible.  

Appréciati on de la Commission dõenqu°te : rel¯ve quõil y a une coupure dõurbanisme effective entre Argol et Pont Lorbic. Ceci pose la question du zonage UHC de 

Pont -Lorbic ainsi que des zones 2 AU prévues.    

L-03 - M. CYRILLE 

Hervé 

 
Propriétaire AB 349 chemin de Kernéron classé en 2 AUH – 

dans le projet de PLUi - et non en UHc comme il l’indique dans 

son courrier. Dispose d’un certificat d’urbanisme. Il a fait 

Secteur 2AUH  

Chemin de 

Kernéron 

 

Argol  

Planche n° 22 

Il s’agit d’une parcelle non urbanisée à ce jour constituant 

un espace libre conséquent au sein de l’enveloppe urbaine, 

un classement en zone U ne pourrait donc être envisagé. 

D’autant qu’il s’agit d’un secteur sur lequel il a été fait le 

choix de privilégier des opérations d’aménagement 

d’ensemble afin de ne pas compromettre le développement 

futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune d’Argol ne satisfait actuellement 

pas aux besoins relatifs au traitement des eaux usées. Les 

terrains ne pourront être ouverts à l’aménagement ou à la 
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installer un tabouret siphoïde de raccordement à 

l’assainissement. Un permis de construire vient d’être accordé 

pour le terrain mitoyen. Demande le classement définitif en 

UHc. 

construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 

l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation 

de la zone, les conditions et la vocation de cette 

urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : probl¯me dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM.  

0-07 – HASCOET 

Armand 

 
Propriétaire de la parcelle AB 251 – classée dans le projet de 

PLUi en 2Auh. Demande son classement en zone U ( terrain 

dans un îlot de la zone U), pour mise en vente immédiate, 

actuellement inexploitable du fait de sa situation urbaine. 

Secteur 2AUH  

Lieu-dit Kernéron 

 

Argol  

Planche n°22 

Il s’agit d’une parcelle non urbanisée à ce jour constituant 

un espace libre conséquent au sein de l’enveloppe urbaine, 

un classement en zone U ne pourrait donc être envisagé. 

D’autant qu’il s’agit d’un secteur sur lequel il a été fait le 

choix de privilégier des opérations d’aménagement 

d’ensemble afin de ne pas compromettre le développement 

futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune d’Argol ne satisfait actuellement 

pas aux besoins relatifs au traitement des eaux usées. Les 

terrains ne pourront être ouverts à l’aménagement ou à la 

construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 

l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation 

de la zone, les conditions et la vocation de cette 

urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : probl¯me dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 
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COMMUNE DE CAMARET-SUR-MER 

O-01 - Mme 

Christelle SENECHAL 

 
Parcelles 503 – 505 – 525 – et 524 – section AI -sont situées au 

lieu-dit Kermeur à Camaret. Classées au PLUi en secteur 2 AUH. 

Déclare : les réseaux passent au pied de la parcelle, ce 

classement serait la conséquence de la mise en demeure de la 

commune concernant son réseau d’assainissement.  Réclame 

leur classement en 1AUH compte tenu de leur viabilité et des 

travaux faits en matière d’assainissement. 

Secteur 2AUH  

Lieu-dit Kermeur 

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n°1 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Camaret-Sur-Mer ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 

notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : problème dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 

O-03 - M. LE 

MEROUR Joseph 

Propriétaire d’un terrain sur Camaret et d’une habitation. Suite 

aux travaux effectués sur l’assainissement par la mairie souhaite 

que les zones 2AUh soient mises en 1 AUh. 

Secteur 2AUH  

 

Camaret-sur-Mer  

La commune de Camaret-Sur-Mer ne satisfait actuellement 

pas aux besoins relatifs au traitement des eaux usées. Les 

terrains ne pourront être ouverts à l’aménagement ou à la 

construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 

l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation 

de la zone, les conditions et la vocation de cette 

urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : problème dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 

O-13 - M. 

MARCHANDOUR 

René, Joël et 

Mme Bénet Françoise 

 
Concernés par le nouveau PLUi pour les terrains qui viennent 

de leurs parents : 

¶ Marchandour René : AH 660, AH 572, AH 583, AH 580, 

AH 577, AH 574. 

¶ Marchandour Joël : AH 571, AH 582, AH 575, AH579, 

AH576.ç 

¶ Binet Françoise : AH 659, AH 578, AH 581, AH 584, 

AH573. 

Dans le nouveau PLUi ils sont placés en zone 2AUH. Jusqu’à ce 

jour ils étaient en zone 1 NAC. 

Demandent à ce que ces parcelles soient de nouveau en zone 1 

AUH. Ont des acquéreurs pour acheter l’ensemble des parcelles 

et ils ont un projet de redécoupage dans le sens de la 

densification demandée. Les tabourets pour l’assainissement 

sont situés rue André ANTOINE. 

Secteur 2AUH  

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n°3 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Camaret-Sur-Mer ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 

notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : problème dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 
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O-15 - Mme 

DANIELOU Sylvie 

 
Propriétaire des parcelles AR 425 et AR 428 . Possède un 

certificat d’urbanisme opérationnel en vue de division pour 

construire des maisons individuelles en phase avec la 

densification réclamée. 

Ces parcelles sont prévues d’être classées en 2 AUH, demande 

qu’elles soient classées en 1AUH. 

Parcelles de gauche sur le plan. 

Secteur 2 AUH  

Lieu-dit 

Keraudren 

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n°3 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Camaret-Sur-Mer ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 

notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : probl¯me dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 

O-16 - Mme BOULIC 

Yveline 

 
Possède les parcelles : AR 426 et AR 429 qui sont prévues d’être 

classées en 2AUH dans le projet de PLUi. 

Envisage de diviser le terrain pour y construire 3 maisons. 

Demande qu’il soit à nouveau en 1AUH.  

Parcelles de droite. 

Secteur 2 AUH  

Lieu-dit 

Keraudren 

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n°3 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Camaret-Sur-Mer ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 

notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 
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La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : problème dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 

O-06- Mme  

SENECHAL  

Christelle,   

 2 rue de la  

Garenne  

Profonde à Camaret 

 

 
¶ Déjà reçue le 12 septembre à Crozon pour les parcelles 

AI 503, 505, 524 et 525,   

¶ Signale que l’accès à ses parcelles est réalisé,  

¶ L’installation de l’assainissement avec la mise en place 

de deux tabourets est faite  

¶ Ainsi que la mise en place des réseaux  

¶ Remet deux pièces jointes au registre et confirmant ces 

travaux  

¶ Demande le classement en zone constructible de cette 

parcelle en zonage 2AUH au PLUi.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur 2AUH  

  

Camaret-sur-Mer  

Planche 3   

 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Camaret-Sur-Mer ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 

notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : problème dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 
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COMMUNE DE CROZON 

M-91 -  M. 

SENECHAL Jean-Yves 

36, rue Tante Yvonne 

Crozon 

Les lots 637 a et b ainsi que le lot 181 font partie d’un même 

terrain. La zone 2AUH empiète sur le jardin dans la partie 

arrière de la construction. N’accepte pas la division sans son 

accord, indique cependant : j’accepte d’inclure la partie non 

paysager du lot 637b dans le futur zonage afin de ne pas 

bloquer les projets entre la partie nord et la partie sud de la 

zone.   

Zone 2AUH  

Lieu-dit rue Tante 

Yvonne Morgat 

 

Crozon  

Planche n°12 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Crozon ne satisfait actuellement 

pas aux besoins relatifs au traitement des eaux usées. Les 

terrains ne pourront être ouverts à l’aménagement ou à la 

construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 

l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation 

de la zone, les conditions et la vocation de cette 

urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appréciation de la Commission dõenqu°te : probl¯me dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 

O-103 

M. SENECHAL Jean-

Yves 

 
Les lots 637 a et b ainsi que le lot 181 font partie d’un même 

terrain (selon le plan cadastral). 

Le même zonage n’est pas appliqué sur toute la propriété (UHC 

et 2 AUH) ; les mêmes règles ne sont pas appliquées sur les 

propriétés voisines. 

Secteur 2AUH  

 

Crozon Morgat  

Planche n°12 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Crozon ne satisfait actuellement 

pas aux besoins relatifs au traitement des eaux usées. Les 

terrains ne pourront être ouverts à l’aménagement ou à la 

construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 
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Souhait de voir la propriété classée en UHC ; accepte 

cependant que la partie non paysagée du lot 637b soit 

maintenue en 2 AUH. 

Remarque déjà faite en 2015 lors de la révision du PLU. 

l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation 

de la zone, les conditions et la vocation de cette 

urbanisation. 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : probl¯me dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 

O-40 – Mme 

GUILLOIS– JAMIN  

Dominique,   

   

62 Bd de la  

France Libre   

Crozon  

 
Å Propriétaire de la parcelle HS0064 route du Menhir à 

Crozon  

Å Terrain de 7275 m2 en zonage 2AUH au projet de 

PLUi, enclavé mais disposant d’un droit de passage sur la 

parcelle 1  

Å Un projet de lotissement est envisagé par la 

propriétaire qui se charge de la viabilisation et de la mise en 

place du raccordement au réseau d’assainissement collectif.  

Å Demande le classement en zonage constructible UH  

Secteur 2AUH   

Route du Menhir  

 

Crozon  

Planche 12 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Crozon ne satisfait actuellement 

pas aux besoins relatifs au traitement des eaux usées. Les 

terrains ne pourront être ouverts à l’aménagement ou à la 

construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 

l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation 

de la zone, les conditions et la vocation de cette 

urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : problème dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 
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0-55 - Mme LE FUR  

Jacqueline,   

  

20 allées du Stade   

Crozon   

 
¶ Propriétaire de la parcelle DC 368 au LD Kervéden au 

Fret,  

¶ Terrain situé en zonage 2AUH au projet de PLUi,  

¶ Terrain constructible au PLU exécutoire, certificat 

d’urbanisme positif depuis 2014, renouvelé.  

¶ Terrain en vente, dispose d’un chemin d’accès, et de 

l’assainissement collectifs à l’entrée du chemin.  

Demande qu’il soit classé en zone constructible  

Secteur 2AUH  

Lieu-dit « 

Kervéden »  

Crozon  

Planche Crozon-

Le Fret  

 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant un 

espace libre au sein de l’enveloppe urbaine, un classement 

en zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il 

s’agit d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de 

privilégier des opérations d’aménagement d’ensemble afin 

de ne pas compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Crozon ne satisfait actuellement 

pas aux besoins relatifs au traitement des eaux usées. Les 

terrains ne pourront être ouverts à l’aménagement ou à la 

construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 

l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation 

de la zone, les conditions et la vocation de cette 

urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : probl¯me dõassainissement des eaux -usées, même avis que la CCPCAM. 

0-58 - M. et Mme  

JACQ Jean-Yves et 

Régine,  

  

1 rue Benoît Frachon 

à Hennebont (56700)  

 

 
¶ Propriétaire de la parcelle CR 119 à Tal-ar-Groas,  
¶ Au PLU exécutoire ce terrain se situe en 1AUHd   
¶ Classé en 2AUH au projet de PLUi. Contestent ce 

classement et demandent le reclassement 1AUH,  

Secteur 2AUH  

 Lieu-dit « Tal ar 

Groas »  

 

Crozon 

Planche 

Crozon/Tal ar 

Groas  

 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Crozon ne satisfait actuellement 

pas aux besoins relatifs au traitement des eaux usées. Les 

terrains ne pourront être ouverts à l’aménagement ou à la 

construction qu’à la suite d’une procédure d’ouverture à 

l’urbanisation qui viendra notamment préciser l’organisation 

de la zone, les conditions et la vocation de cette 
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¶ Actuellement les déposants auraient des offres d’achat 

d’artisans locaux.  
urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appréciation de  la Commission dõenqu°te : probl¯me dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 

146 - Courriel de M. 

RIOU Crozon 

Pas de document joint au courriel.  

Rostellec – Crozon 

Attire l’attention sur la nécessité de créer un réseau 

d’assainissement 

Assainissement  

Crozon 

Il n’est pas du ressort du PLUi-H de réaliser les réseaux 

d’assainissement.  

Hors sujet du PLUi.  

02-07 - Garnier - 

Bozec 

Lieu-dit Rostollec – Demandent le raccordement au réseau 

« eaux usées ». 

Assainissement  

Crozon  

Il n’est pas du ressort du PLUi-H de réaliser les réseaux 

d’assainissement. 

 

 

 

 

 

Hors sujet du PLUi.  

COMMUNE DE LANVEOC 
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O-08 - M. et Mme  

MARCHADOUR  

Henri et Jeanine,   

1 rue Schuber à  

Brest   

 
¶ Propriétaire de la parcelle cadastrée AE1125, celle-ci 

est constructible dans le PLU actuel. 

¶ Viabilisé avec le tout à l’égout et une servitude pour le 

terrain d’à côté.  

¶ Accessible par une route privée de 4m de large en 

parallèe à un chemin communal de 3m de large 

¶ Dans le PLUi : classement de 2AUH 

Demande à ce que la parcelle passe en UHc. 

Secteur 2 AUH   

  

Camaret-sur-

Mer   

Planche n°3 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant un 

espace libre au sein de l’enveloppe urbaine, un classement 

en zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il 

s’agit d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de 

privilégier des opérations d’aménagement d’ensemble afin 

de ne pas compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Lanvéoc ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 

notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 
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O-10 - M. EOZENOU  

Jean-Pierre,   

 21 rue de la  

Grève à  

LANVEOC   

 
Propriétaire (en indivision) des parcelles 54, 55, 76,77, 78 et 79 

à Lanvéoc,  

Au projet de PLUI, les parcelles 76, 77 et 78 sont en zonage 

2AUH et le chemin d’accès - parcelle 79 – en zonage UHc,  

La parcelle 79 permet de se raccorder au réseau 

d’assainissement et aux autres réseaux.  

Les parcelles 54 et 55 sont en zonage N  

Demande que les terrains en secteur 2AUH soient mis en 

zonage UHc en continuité de l’existant.   

Secteur 2 AUH   

  

Lanvéoc  

Planche Lanvéoc 

bourg 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Lanvéoc ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 

notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Probl¯me dõassainissement collectif des eaux us®es, m°me avis que la CCPAM. 

126 - M. EOZENOU  

Jean-Pierre,   

 21 rue de la  

Grève à  

LANVEOC   

A relier avec l’observation O-10  /  

144 - M. EOZENOU  

Jean-Pierre,   

 21 rue de la  

Grève à  

LANVEOC   

A relier avec l’observation O-10 

Joint des compléments d’information (document graphique et 

éléments de contexte). 

 

 

 

 /  
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COMMUNE DE ROSCANVEL 

145 - Courriel de M. 

ZARAGOZA – DDTM 

29 

Copie du courrier, signé par le DDTM le 20 septembre 2019, de 

transmission au préfet du projet d’arrêté portant abrogation de 

l’arrêté préfectoral de mise en demeure n° 2017313-006 du 9 

novembre 2017 mettant en demeure la commune de Roscanvel 

d’engager les études et travaux nécessaires à la régularisation 

technique et administrative de son système d’assainissement et 

arrêté du 30/09/2019, signé, en attente de numérotation. 

Assainissement 

Levée des 

réserves par le 

préfet 

 

Roscanvel 

La CCPCAM prend acte de cette observation. Le rapport de 

présentation du PLUi-H sera mis à jour en ce sens.  

 

Les travaux concernant la station d'assainissement collectif 

demandés ont été réalisés. Les résultats bactériens obtenus 

sont bons, les interdictions qui en découlaient sont donc 

levées. 

O2-12 - M. Le Maire 

de Roscanvel 

Remise par Le Maire de Roscanvel de l’arrêté préfectoral du 

30/09/2019 portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 

2017313 -006 du 9/11/2017 mettant en demeure la commune 

de Roscanvel d’engager les études et travaux nécessaires à la 

régularisation technique et administrative de son système 

d’assainissement. 

Assainissement 

 

Roscanvel 

La CCPCAM prend acte de cette observation. Le rapport de 

présentation du PLUi-H sera mis à jour en ce sens. 

 

Les travaux concernant la station d'assainissement collectif 

demandés ont été réalisés. Les résultats bactériens obtenus 

sont bons, les interdictions qui en découlaient sont donc 

levées. 

COMMUNE DE TELGRUC-SUR-MER 

122 - Courriel de M. 

STASZAK (avocat de 

SODITELMERTTelgruc

-sur-Mer 

 
Le bourg 

Parcelle K01 

2AUH  

Lieu-dit Le Bourg 

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche n° 19 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Pour autant, la CCPCAM envisage de faire évoluer le secteur 

en 1AUH, au regard des enjeux économique de maintien de 

la centralité et d’aménagement du bourg de Telgruc-sur-

Mer associés. 
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Demande un classement en U au lieu de 2 AUH, le terrain est 

desservi par les réseaux. 

Projet d'installation d'un magasin U 

Lees enjeux liés à l’assainissement seraient alors pris en 

compte via des filières d’assainissement non collectif. 

 

 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Le zonage 2 AUH ne correspond pas ¨ la cr®ation dõune zone commerciale pour lõimplantation dõun magasin U.  La finalité 

de cette zone est de lõhabitat.  

0-01 - Consorts 

MAGEAU représentés 

par M. POUPART 

Richard 

 
Propriétaires de la parcelle ZY n°91 de 6480 m2, ayant fait 

l’objet d’une division en 7 lots – plan de bornage du 

28/07/2017. Il est prévu un assainissement individuel pour 

chacun des 7 lots. Terrain viabilisé en périphérie, (autour du 

terrain). Actuellement entouré de maisons. Demandent que ce 

terrain soit inscrit en UHC, la zone qui l’entoure dans le projet 

de PLUi. Trois compromis de vente en cours. 

Secteur 2AUH  

Lieu-dit Luzéoc 

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche n° 19 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant un 

espace libre au sein de l’enveloppe urbaine, un classement 

en zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il 

s’agit d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de 

privilégier des opérations d’aménagement d’ensemble afin 

de ne pas compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Telgruc-sur-Mer ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 

notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : probl¯me dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 
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0-12 - HUE Marie et 

Didier 

70 Rue de Luzéac à 

Telgruc 

 
Propriétaire de la parcelle 234 et acquéreurs de la parcelle 445 

–contigüe – appartenant à une zone classée en 2AUH – 

Demande que la zone 2AUH soit reclassée en 1AUH, compte 

tenu des divisions parcellaires autorisées en 02/2018, des 

certificats d’urbanisme délivrés autorisant les constructions, au 

nombre de sept avec un assainissement individuel et, pour une 

durée limitée dans le temps. La question de la cohérence se 

pose au regard de cette classification dans une zone construite 

tout autour. (zone urbaine). 

Secteur 2AUH  

Lieu-die Rue de 

Luzéac 

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche n°11 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant un 

espace libre au sein de l’enveloppe urbaine, un classement 

en zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il 

s’agit d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de 

privilégier des opérations d’aménagement d’ensemble afin 

de ne pas compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Telgruc-sur-Mer ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 

notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : probl¯me dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 

0-15 – PIRAULT 

Marie-Anne 

 
Propriétaires des parcelles YD 209 et 210 (avant division) – 

route de l’Aber – dispose d’un certificaticat d’urbanisme en 

date du 5/12/2017 – n°292801700062 – terrains classés au POS 

actuel en UHC. Le PLUi prévoit le classement en 2AUH – 

demande le maitien en zone U. Les terrains ont fait l’objet d’un 

PV d’une division parcellaire (lots) en vue de leur cession en 

terrains constructibles.   

Secteur 2AUH  

Lieu-dit Route de 

l’Aber 

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche n°19 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Telgruc-sur-Mer ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 
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notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prob l¯me dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 

0-16 – LABASQUE 

Yvon 

 
Propriétaire des parcelles AB269 et 266 et AB4 – situées en 

2AUH, à l’exception de la partie sud de AB 269 quant à elle en 

U. En ne gardant que la partie sud en U – sur laquelle il est 

possible de construire une maison - on bloque de fait l’accès 

des autres parcelles; elles se trouvent enclavées. Demande en 

conséquence de faire passer la zone 2AU concernée en U. 

Secteur 2AUH  

Lieu-dit Le Bourg 

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche n° 18 

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Telgruc-sur-Mer ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 

notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : probl¯me dõassainissement des eaux-usées, même avis que la CCPCAM. 
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O-24 - Mme RISOUD, 

née PIERRET  

Bernadette,   

 5 rue du Pavé St 

Lazare à  

Semur en Auxois –  

21140 

 
¶ Propriétaire en indivision de la parcelle A 234, Terrain 

en zonage 2AUH au projet de PLUi  

¶ Situé en limite du chemin de Penn Duig, urbanisé d’un 

côté,  

¶ L’assainissement collectif es installé à proximité, sur le 

chemin,  

¶ Demande le classement en zonage constructible (projet 

de construction familial).  

Secteur 2AUH   

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche 19  

Il s’agit de parcelles non urbanisées à ce jour constituant 

une extension de l’enveloppe urbaine, un classement en 

zone U ne pourrait donc être envisagé. D’autant qu’il s’agit 

d’un secteur sur lequel il a été fait le choix de privilégier des 

opérations d’aménagement d’ensemble afin de ne pas 

compromettre le développement futur de la zone.  

 

Par ailleurs, la commune de Telgruc-sur-Mer ne satisfait 

actuellement pas aux besoins relatifs au traitement des eaux 

usées. Les terrains ne pourront être ouverts à 

l’aménagement ou à la construction qu’à la suite d’une 

procédure d’ouverture à l’urbanisation qui viendra 

notamment préciser l’organisation de la zone, les conditions 

et la vocation de cette urbanisation. 

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : probl¯me dõassainissement des eaux -usées, même avis que la CCPCAM. 
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2.9. Demandes relatives au règlement écrit 

 

Nombre d õobservations dans cette thématique : 7 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA CCPCAM 

L-81 -  M. LEON 

Christian 

27 Garenne de 

Lanvernazac 

Roscanvel 

 

Estime que de plus en plus de constructions pavillonnaires 

cubiques ou parallélipédiques à un étage avec toit plat ou 

faible pente (Telgruc) se font et mitent peu à peu le paysage. 

Considère que les dispositions générales concernant les 

caractéristiques architecturales font craindre pour l’avenir. 

Demande qu’elles soient revues en imposant des constructions 

à 2 pentes en ardoises ou matériaux équivalents et que les 

constructions d’architecture contemporaine se fasse en 

harmonie avec le paysage breton à préserver. 

Règlement écrit 

de UHc ð Qualité 

architecturaleê 

La CCPCAM n’envisage pas d’imposer sur l’ensemble des 

zones des constructions à 2 pentes.  

 

Néanmoins, le règlement écrit du PLUi-H indique que 

« Toute extension ou nouvelle construction doit respecter 

au maximum le caractère du bâtiment existant et s’inscrire 

en harmonie avec le contexte bâti et naturel voisin ». 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 

152 – Courriel de 

M.CAER 

Cf. Obs.133 

Clarifier la rédaction du règlement écrit pour ce qui concerne 

les règles d'implantation (distance des tiers, des voies) au 

niveau des annexes et des extensions dans le cas d'une 

habitation de tiers située en zone A ou N, la rédaction actuelle 

se rapportant essentiellement aux logements de fonction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le règlement écrit pourra être clarifié en ce sens.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 

COMMUNE DE CROZON 

129 - M. LE GUET 

Pierre-Loïc 

Crozon 

 
Ancien hôtel des Grottes à Morgat 

Subit des inondations, conteste les choix d’aménagement dans 

son secteur qui accentuent le problème d’inondations dans sa 

propriété. 

Zone humide  

Problème de 

gestion de l’eau et 

de la zone 

humide. 

 

Crozon/Morgat  

Planche n°12 

Les zones urbaines (U) du PLUi-H traduisent les 

aménagements déjà existant sur le secteur. Ne sont classés 

en zone urbaine uniquement les secteurs déjà urbanisés.  

Aucune nouvelle zone à urbaniser (AU) n’est identifiée à 

proximité de l’ancien hôtel des Grottes.  

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : La question soulev®e met en ®vidence la question de lõurbanisation et de la gestion des eaux pluviales.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

O-24 bis - Mme  

JEZEQUEL Nathalie,   

 45 rue Romain Gary 

à Brest 29200   

 
¶ Propriétaire d’une exploitation agricole au LD Bevern à 

Telgruc,  

¶ En zonage A au projet de PLUi,  

¶ Souhaite construire un hangar à matériel sur son 

exploitation,  

¶ Demande les conditions et la conduite à tenir compte-

tenu de ligne matérialisant « l’espace proche du rivage 

Secteur A   

Lieu-dit « 

Ranvedan »  

 

Crozon  

Planche 12   

Au sein des espaces proches du rivage délimités au 

règlement graphique, l’article L.121-13 du code de 

l’urbanisme s’applique. Seule est admise l’extension limitée 

de l’urbanisation lorsqu’elle être justifiée et motivée dans le 

document d’urbanisme selon les critères liés à la 

configuration des lieux ou à l’accueil d’activités 

économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau.  

De plus, l’article L. 121-10 permettant, sous conditions, de 

déroger à la continuité avec les agglomérations, villages ou 

secteurs déjà urbanisés existants pour la construction de 

bâtiments agricoles ne s’applique pas dans les espaces 

proches du rivage. 

 

Le tracé de l’Espace Proche du Rivage pourrait être précisé 

sur ce secteur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Mémoire en réponse au procès - verbal dôenqu°te publique -  24.10.2019  

Plan Local d'Urbanisme intercommunal  
Communauté de Communes Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime 

203 

N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : il serait judicieux de repositionner le trac® de lõespace proche du rivage du lieu-dit Ranvedan.  

COMMUNE DE PONT-DE-BUIS-LES-QUIMERCõH 

O-04 - M. et Mme  

NEDELLEC  

Laurent et  

Emmanuelle,   

  

 5 chemin du Fell à 

Saint Ségal 

 

 
¶ Les déposants projettent la construction d’un garage 

automobile (atelier de carrosserie et de mécanique 

avec magasin de vente de pièces détachées) sur la 

parcelle BM 170 (environ 12000 m2) à Pont de Buis, 

afin de déplacer leur garage installé de l’autre côté de 

Secteur 1AUE 

 

Pont-de-Buis 

Planche n°34 

A travers son Document d’Aménagement Artisanal et 

Commercial (DAAC), le SCoT du Pays de Brest met en œuvre 

une stratégie commerciale équilibrée à l’échelle du territoire. 

Aussi, des dispositions concernent :  

> Les implantations, extensions, transferts d’activités 

existantes et changements de secteur d’activité d’artisanat à 

caractère commercial et de commerces de détail ;  

> Les commerces de véhicules automobiles et de 

motocylcles ; 

> Les drives ; 

> Les équipements cinématographiques. 

Afin de maintenir une organisation multipolaire et 

hiérarchisée de l’offre commerciale à l’échelle du Pays de 

Brest, le SCoT identifie des centralités urbaines 

commerciales, des polarités urbaines commerciales, les 

polarités commerciales périphériques. Il s’agit des secteurs 

privilégiés pour l’implantation des commerces de détail 

mais également des équipements cinématographiques.  

Afin de maintenir une organisation multipolaire et 

hiérarchisée de l’offre commerciale à l’échelle du Pays de 

Brest, le SCoT identifie des centralités urbaines 

commerciales, des polarités urbaines commerciales, les 



Mémoire en réponse au procès - verbal dôenqu°te publique -  24.10.2019  

Plan Local d'Urbanisme intercommunal  
Communauté de Communes Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime 

204 

N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

la route et trop vieux.  

¶ Terrain en zonage 1 AUE au projet de PLUi,et classé en 

zonage 1AUE au PLU exécutoire de décembre 2018 de 

Pont de Buis,  

¶ Une demande de permis de construire a été déposée 

et refusée alors que le zonage UE correspond à une 

activité d’artisanat (article Ue.2 du règlement écrit du 

PLU exécutoire – page 20/58)  

¶ Il semblerait que le magasin de vente de pièces 

détachées, activité induite par le garage automobile 

poserait un problème vis-à-vis du zonage 1AUE et UE,  

¶ Les époux NEDELLEC possèdent déjà un garage installé 

de l’autre côté de la route desservant ce terrain et 

souhaitent poursuivre leur activité à Pont de Buis,   

¶ En limite de ce terrain se trouve l’entreprise Novatech-

technologie, en zonage UE et à proximité le 

supermarché Casino en zonage UEc.,  

¶ L’OAP 2/2 page 7 – zonage 1AUE : « ….Activités 

économiques dans la continuité du secteur existant  

¶ Revoir le règlement écrit concernant les zonages 1AUE, 

UE et UEc pour permettre les activités mixtes, artisanat 

avec petit commerce.  

¶ Quelles sont les conditions et quel zonage appliquer à 

la parcelle 170 ?  

polarités commerciales périphériques. Il s’agit des secteurs 

privilégiés pour l’implantation des commerces de détail 

mais également des équipements cinématographiques.   

 

Le PLUi-H de la CCPCAM traduit les préconisations du SCoT.  

 

Le secteur visé ci-contre n’appartient pas aux centralités 

urbaines commerciales, ni aux polarités urbaines 

commerciales, ni aux polarités commerciales périphériques 

identifiées par le SCoT du Pays de Brest. Aussi, les 

commerces ne pourraient y être autorisés. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : Les déposants souhaitent réaliser un atelier automo bile ayant une activité induite de vente de pièces détachées. Dans ce 

cas le zonage 1 AUE pourrait répondre à la demande.  

COMMUNE DE ROSCANVEL 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

O-12 - Mme DUBOST 

Martine et BERNARD 

Olivier 

22, route de Gouerest 

Roscanvel 

  
N’ayant plus de COS sur notre zone résidentielle, comment se 

règle la densité de construction de chaque parcelle ? A titre 

d’exemple : sur une parcelle de 1500 m2 combien de maisons 

peuvent être réalisées en divisant le terrain avec un accès 

autonome pour chacune. N’est-ce pas dommageable pour les 

résidents qui peuvent se voir privés de la vue sur la mer et voir 

leur bien immobilier déprécié. La hauteur et l’essence des 

arbres plantés ou à planter peuvent également dégrader la vue, 

hors la vue à Roscanvel est notre unique patrimoine. 

Concernant l’activité économique, qu’est ce qui nous assure ne 

pas voir un jour une activité bruyante éclore dans notre rue ? 

Règlement écrit 

UHc 

Lieu-dit 

Trévarguen 

 

Roscanvel 

Planche n°4 

Le PLUi-H définit la densité pour les zones ouvertes à 

l’urbanisation en extension (zonage AU) et non au sein des 

zones U. Seule l’implantation des constructions y est 

règlementée afin d’anticiper d’éventuelles divisions 

parcellaires. 

 

Par ailleurs, le PLUi-H ne peut règlementer la hauteur des 

plantations. 

 

Enfin, les activités économiques sont autorisées en zone UH 

à condition d’être compatibles avec le voisinage des 

habitations et de ne pas porter atteinte à la sécurité et à la 

salubrité publiques. 

Appréciation de la commi ssion dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 

COMMUNE DE TELGRUC-SUR-MER 

O-25 - M. RIOU 

Patrick, LD Bevern à  

Telgruc   

 

 

Secteur A   

Lieu-dit- Bevern 

 

Telgruc -sur-Mer  

Planche 18   

 

Au sein des espaces proches du rivage délimités au 

règlement graphique, l’article L.121-13 du code de 

l’urbanisme s’applique. Seule est admise l’extension limitée 

de l’urbanisation lorsqu’elle être justifiée et motivée dans le 

document d’urbanisme selon les critères liés à la 

configuration des lieux ou à l’accueil d’activités 

économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau.  
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

¶ Propriétaire d’une exploitation agricole au LD Bevern à 

Telgruc,  

¶ En zonage A au projet de PLUi,  

¶ Souhaite construire un hangar à matériel sur son 

exploitation,  

¶ Demande les conditions et la conduite à tenir compte-

tenu de ligne matérialisant « l’espace proche du 

rivage » 

De plus, l’article L. 121-10 permettant, sous conditions, de 

déroger à la continuité avec les agglomérations, villages ou 

secteurs déjà urbanisés existants pour la construction de 

bâtiments agricoles ne s’applique pas dans les espaces 

proches du rivage. 

 

Le tracé de l’Espace Proche du Rivage pourrait être précisé 

sur ce secteur. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : il serait judicieux de repositionner le trac® de lõespace proche du rivage du lieu-dit Bevern.  
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2.10.  Demandes relatives aux emplacements réservés 

 

Nombre d õobservations dans cette thématique : 2 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

COMMUNE DE CAMARET-SUR-MER 

O-09- M. et Mme 

Devaux 

 
Demandent le déplacement de 5 ml de l’emplacement réservé 

n°14 – réalisation d’une voie de desserte – en raison d’une 

extension du jardin devant la terrasse de gîtes, en location 

saisonnière, afin de permettre d’éloigner les nuisances sonores 

de la future route. La propriétaire de la parcelle AN 243, 

contiguë, objet de l’emplacement réservé également, consent 

par promesse de vente (versée en pièce annexe) la cession d’un 

talus de 3 ml de large sur 150 ml de long aux déposants.   

Emplacement 

réservé n° 14 

 

Camaret -sur-Mer  

Planche n°3 

Le positionnement de l’emplacement réservé n°14 pourra 

être réétudiée. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM.  

COMMUNE DE CROZON 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

C-106 

Courriel de M. 

WANNER  

 
L’ensemble des terrains, classé en UHC fait l’objet d’un 

emplacement réservé V15c (non : il s’agit du n°28) pour créer 

un parking. Parcelles IK 594, 596,52, 53,65, 605, 609, 611, 616, 

618, 620 et 622. 

Ce terrain est au cœur du quartier, entouré de maisons et les 

réseaux passent à proximité et la création d’un parking 

n’apparaît pas justifié : un parking a été créé en face de l’école 

et semble suffisant, le besoin en stationnement des mardis de 

Morgat est saisonnier, de plus la surface disponible ne 

répondrait pas à la demande et les frais engagés seraient 

disproportionnés. 

Emplacement 

réservé n° 28  

Lieu-dit Tréflez 

 

Crozon 

Planche n°12 

L’emplacement réservé n°28 répond à un besoin de 

stationnement saisonnier.  

 

La CCPCAM n’envisage pas de modifier le projet de PLUi-H 

en ce sens. 

Avis de la Commission dõenqu°te : projet judicieux à maintenir.  
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2.11. Demandes relatives au périmètre délimité des abords (PDA) de la Tour Vauban 

La Tour Vauban a été inscrite sur la liste du patrimoine mondial par 

l’UNESCO le 7 juillet 2008. En parallèle à l’inscription d’un bien sur la liste 

du patrimoine mondial, l’UNESCO demande la mise en place d’une zone 

tampon. Une zone tampon contribue à fournir un degré supplémentaire de 

protection à un bien du patrimoine mondial. En effet, de nouvelles 

constructions à l’intérieur d’une zone tampon peuvent avoir des impacts 

négatifs sur un bien patrimonial d’exception ou menacer sa valeur 

universelle. L’UNESCO recommande également la mise en place d’un plan 

de gestion pour prendre en compte le type, les caractéristiques et les 

besoins du bien et son contexte culturel et naturel.  

Dans le dossier de candidature de la tour de Camaret, l’Etat français prévoit 

de créer une zone tampon allant de la pointe de Gouin à la pointe du 

Tremet. A ce jour, en attendant la mise en place d’un site patrimonial 

remarquable ou tout autre outil ayant valeur de plan de gestion autour de 

la Tour, l’Etat a décidé de créer la zone tampon dans le dossier de 

candidature sous forme d’un périmètre délimité des abords.  

Un premier périmètre délimité des abords a été institué autour de la Tour 

en 2018, en parallèle à la révision du plan local d’urbanisme de la 

commune de Camaret-sur-Mer. Il ne concerne que le territoire de 

Camaret-sur-Mer et s’étend de la pointe de Gouin à l’Ouest jusqu’à la 

plage de Trez Rouz à l’Est.  

Afin de respecter les engagements de l’Etat français, de répondre aux 

exigences de l’UNESCO et de respecter les dispositions du code du 

patrimoine, les services de l’Etat ont lancé une procédure afin d’étendre le 

PDA de la Tour jusqu’à la pointe de Tremet située sur la commune de 

Roscanvel, en passant par le secteur de Trez Rouz, sur la commune de 

Crozon 

Dans l’attente d’un véritable plan de gestion et parallèlement à la création 

du PDA aux abords de la tour de Camaret, le choix a été fait de réaliser une 

OAP Patrimoniale sur ce périmètre dans le cadre de l’élaboration du 

présent PLUi. 

 

Nombre d õobservations  dans cette thématique : 1
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

COMMUNE DE CAMARET-SUR-MER 

M-43 - LESCOP 

Claude  

 
Propriétaire d’une maison au n°1 de la rue Suffren à Camaret 

sur mer. Maison incluse dans le périmètre de protection de la 

Tou Vauban alors que depuis celle-ci on n’aperçoit pas la Tour 

et que le maison n’est pas visible depuis la Tour. Par contre la 

rue André Antoine n’en fait pas partie alors que depuis la partie 

haute de cette rue il y a une vue imprenable sur la Tour. 

Pourquoi ne pas continué le tracé de façon rectiligne par la D8 

(Cf. le plan)  

PDA de la Tor 

Vauban  

 

Camaret-sur-Mer  

Planche n° 1 

Le PDA de la Tour Vauban sur la commune de Camaret-sur-

Mer a été approuvé en 2018 par arrêté préfectoral. 

 

La présente enquête publique porte sur son extension sur 

les communes de Crozon et de Roscanvel. Aussi, le 

périmètre sur la commune de Camaret-sur-Mer ne devrait 

pas être modifié au sein de cette procédure. 

 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : le tracé modifié du PDA est suffisant pour la protection du patrimoine ancien de Camaret  : Tour Vauban, chapelle Notre 

Dame de Rocamadour et les forts militaires vers les  pointes du Grouin et de Trémet.  
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2.12. Demandes relatives à différentes thématiques précédemment évoquées 

 

Nombre d õobservations dans cette thématique : 8 
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Eléments de réponse  de la Communauté de  

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA CCPCAM 

O-95 Catherine 

BERGER Villaamil – 

Architecte et Arturo 

VILLAAMIL –

Architecte retraité. 

Village de Gaoulac’h 

Crozon 

Ont fourni un dossier de plusieurs pages, résumé plus 

spécialement ainsi : 

Concernant le PLUi : 

-Ils reprochent au règlement graphique  de manquer 

d’informations : routes, n° de parcelles, une différenciation plus 

franche des teintes des zones.. permettant de se repérer ; 

-Ils estiment qu’il existe de très nombreuses ruines de pentys 

certes en mauvais état et les pigonons à terre, mais que ces 

pentys faisaient partie du paysage et que leur reconstruction 

participerait à la sauvegarde du patrimoine ; 

- recommandent – page 9 du règlement – qu’il pourrait être 

plus précis concernant la côte de nivellement. 

-estiment que les dispositions s’appliquant au percement des 

fenêtres sont surannées; que la mise en place de paraboles 

interdites car dépassés technologiquement par les réseaux 

téléphonique ; 

-Regrettent qu’il n’y ait pas de dispositions règlementaires 

concernant le stationnement de nuit des campings-cars… 

véhicules aménagés..pour des raison de pollution. 

 

 

 

Concernant La Tour Vauban – élargissement de son périmètre : 

- Pour eux « les magasins » des sardines mériteraient d’être 

repérés « bâtiments remarquables » rue du pré, magasin 5 

et 7 rue Toussaint le Garec, quai magasin rue de la Victoire, 

rue du Pré, magasin 5 et 7 rue Toussaint le Garec, ancien 

Présentation des 

documents  : 

Règles de 

construction 

Tour Vauban 

Concernant le PLUi 

- Le règlement graphique au sein du projet de PLUi-H 

pour approbation pourrait être modifié en ce sens afin 

d’en faciliter la compréhension et la lecture.  

- Lorsqu’un bâtiment régulièrement édifié vient à être 

détruit ou démoli, sa reconstruction à l’identique est 

autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 

disposition d’urbanisme contraire, sauf si le plan local 

d’urbanisme ou le plan de prévention des risques 

naturels prévisibles en dispose autrement. La 

restauration d’un bâtiment dont il reste l’essentiel des 

murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions 

contraires des documents d’urbanisme et sous réserve 

des dispositions de l’article L.111-11, lorsque son 

intérêt architectural ou patrimonial en justifie le 

maintien et sous réserve de respecter les principales 

caractéristiques de ce bâtiment.  

- Le règlement écrit pourrait être modifié en ce sens afin 

d’en faciliter la compréhension et la lecture.   

- Il n’est pas du ressort du PLUi-H de règlementer le 

stationnement de nuit des camping-cars ou autres 

véhicules aménagés.  

 

Concernant le PDA de La Tour Vauban 

Le PDA de la Tour Vauban sur la commune de Camaret-sur-

Mer a été approuvé en 2018 par arrêté préfectoral. 
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N° de la requête  Observations  Sujet 

Eléments de réponse  de la Communauté de  

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  

lavoir et la maison buée, ancien garage quai Kléber (Cf. les 

photos qui l’accompagne).  

La présente enquête publique porte sur son extension sur 

les communes de Crozon et de Roscanvel. Aussi, le 

périmètre sur la commune de Camaret-sur-Mer ne devrait 

pas être modifié au sein de cette procédure. 

 

116 - Courrier de 

l’association ADELISO 

– Mme LEDERNEZ 

Courrier de remarques sur le projet de PLUi-H 

- un PLUi c'est quoi ? 

- difficultés de lecture du projet, notamment pour ce qui 

concerne les emplacements réservés 

- mises en demeure du préfet pour l'assainissement 

- PPRSM et assainissement ; 

- incohérence entre les projets d'accueil de nouveaux habitants 

et la limitation des constructions imposée à 6 communes en 

raison d'un assainissement non conforme ; 

- observations sur l'annexe eaux-usées ; 

- demande à actualiser les données météo (1951 à 1990) ; 

 La CCPCAM prend acte de l’ensemble des remarques. 

Concernant le règlement graphique, dont les emplacements 

réservés, les modifications pourront être apportées afin de 

faciliter la lisibilité et la compréhension au sein du PLUi-H 

pour approbation.  

Concernant les mises en demeures du préfet pour 

l’assainissement, le PLUi-H a classé les zones d’extension de 

l’urbanisation en 2AU dans l’attente de la mise en 

conformité des réseaux et/ou de l’augmentation des 

capacités des STEP. Des travaux sont actuellement en cours 

au sein de communes. Parallèlement, un schéma directeur 

d’assainissement, accompagné d’un zonage, est en cours 

d’élaboration à l’échelle intercommunale. 

Le PPRSM a été pris en compte au sein du PLUi-H. Il s’agit 

d’une servitude d’utilité publique.  

Concernant l’incohérence soulevée entre les projets 

d’accueil de nouveaux habitants et la limitation des 

constructions imposée en raison d’un assainissement non 

conforme, la CCPCAM indique que le projet de PLUi-H est 

réalisé sur une période de 20 ans. Si, à ce jour, certaines 

communes ne peuvent ouvrir à l’urbanisation leurs zones 

d’extension, des travaux sont toutefois en cours ainsi que la 

réalisation d’un schéma directeur d’assainissement des eaux 

usées à l’échelle intercommunale afin d’apporter des 
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réponses aux difficultés rencontrées et de lever les mises en 

demeure rapidement. Une fois les mises en demeure levées, 

les zones ouvertes à l’urbanisation pourront être reclassées 

en zone 1AU via une procédure de modification et pourront 

alors accueillir de nouvelles constructions. Dans l’attente, les 

opérations de construction au sein de l’enveloppe urbaine 

restent possibles.  

Les données météo plus récentes ne sont pas disponibles.  

124 - Courriel de 

Mme HENRY-CORRE 

Anne-Céline 

 

Entreprise de Bâtiment Kervran 

Remarques sur le projet de PLUi-H, notamment sur le 

règlement écrit et le règlement graphique.  

 

Cf. le courriel du 28 septembre 2019 pour le détail. 

 La CCPCAM prend acte de l’ensemble des remarques.  

 

Les points évoqués sur le règlement écrit pourront être 

modifiés ou précisés afin de faciliter la lisibilité et la 

compréhension du document : définition des toitures-

terrasses, dérogations, règles d’implantations. 

 

En ce qui concerne le règlement graphique : 

- Le quartier de Kervarvail et de la rue de Lamboezer est 

distant d’environ 500 mètres des premières constructions 

denses de l’agglomération de Crozon, et en est séparé par 

une urbanisation linéaire très aérée. Le SCoT du Pays de 

Brest a identifié les limites de l’agglomération de Crozon, à 

l’échelle de son territoire. Il appartient au PLUi-H de définir 

précisément le zonage adapté, au regard du parti 

d’aménagement et des réalités locales. Aussi, la CCPCAM a 

souhaité restreindre les possibilités d’urbanisation au regard 

des caractéristiques de son urbanisation (aérée) et de sa 

situation au sein des espaces proches du rivage. Il a donc 

été fait le choix de classer ce secteur en UHt_i.  
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- Le secteur de Kerbasguen est qualifié de village 

« densifiable » par le SCoT du Pays de Brest, suite à la 

modification simplifiée n°1 approuvée le 22 octobre 2019. 

Cela signifie qu’il pourrait accueillir de nouvelles 

constructions en densification. La CCPCAM envisage 

d’intégrer cette modification au sein du projet de PLUi pour 

approbation. Pour autant, l’enveloppe urbaine du village 

sera circonscrite aux bâtis existants afin d’éviter un 

étalement urbain au détriment de la préservation des 

espaces agricoles, naturels et forestiers.  

- Le découpage des certaines unités foncières sur lesquels 

de nombreux zonages s’appliquent pourra être réétudié afin 

de garantir une cohérence d’aménagement. 

- La commune de Roscanvel est une commune littorale au 

titre de l’article L.321-2 du code de l’environnement. L’article 

L.121-8 du code de l’urbanisme stipule que dans les 

communes littorales « lõextension de lõurbanisation se r®alise 

en continuité avec les agglomérations et villages existants ».  

Il résulte de ces dispositions que « les constructions peuvent 

être autorisées dans les communes littorales en continuité 

avec les agglom®rations et villages existants, cõest-à-dire dans 

les zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une 

densité significative de constructions, mais que, en revanche, 

aucune construction ne peut être autorisées, même en 

continuit® avec dõautres, dans les zones dõurbanisation diffuse 

éloignées de ces agglomérations et villages » (Conseil d’Etat 9 

novembre 2015 Commune de Porto Vecchio). Une partie de 

la commune de Roscanvel étant urbanisée de manière 

diffuse cela explique la délimitation de la zone U dans le 
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projet de PLUi arrêté. Pour autant, au regard de l’avis de la 

préfecture sur ce secteur dans le projet de PLUi-H arrêté, la 

CCPCAM envisage de retravailler la délimitation de 

l’agglomération de Roscanvel pour une meilleure 

sécurisation juridique du document. 

 

 

131 - Courrier de M. 

GRAVIER 

Architecte 

Observations sur le projet : 

- de PDA : Questionnements au sujet du périmètre (l’extension 

Sud et Ouest ne correspondent pas à des zones visibles de la 

Tour Vauban, pourquoi ?) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 PDA de La Tour Vauban : 

La Tour Vauban a été inscrite sur la liste du patrimoine 

mondial par l’UNESCO le 7 juillet 2008. En parallèle à 

l’inscription d’un bien sur la liste du patrimoine mondial, 

l’UNESCO demande la mise en place d’une zone tampon. 

Une zone tampon contribue à fournir un degré 

supplémentaire de protection à un bien du patrimoine 

mondial. En effet, de nouvelles constructions à l’intérieur 

d’une zone tampon peuvent avoir des impacts négatifs sur 

un bien patrimonial d’exception ou menacer sa valeur 

universelle. L’UNESCO recommande également la mise en 

place d’un plan de gestion pour prendre en compte le type, 

les caractéristiques et les besoins du bien et son contexte 

culturel et naturel.  

Dans le dossier de candidature de la tour de Camaret, l’Etat 

français prévoit de créer une zone tampon allant de la 

pointe de Gouin à la pointe de Tremet. A ce jour, en 

attendant la mise en place d’un site patrimonial 

remarquable ou tout autre outil ayant valeur de plan de 

gestion autour de la Tour, l’Etat a décidé de créer la zone 

tampon dans le dossier de candidature sous forme d’un 

périmètre délimité des abords.  
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- de PLUi-H : 

¶ Le calendrier (élections en mars) 

¶ Centre (analyse urbaine vs politique de sectorisation 

par zones) ; 

¶ Choix des outils : préférer une présentation 3D ; 

¶ Centre bourg de Crozon : un lot UHC ; 

- boulevard de la France Libre : une zone UHB au milieu 

de la zone UHC et incohérence de la zone N et de la 

zone humide 

- sur les matériaux interdits dans le règlement (plaques 

de béton préfabriquées) 

¶ Cheminement doux qui longe le périphérique ; 

¶ Site de l’Ile Vierge n’est pas compris dans les sites 

Un premier périmètre délimité des abords a été institué 

autour de la Tour en 2018, en parallèle à la révision du plan 

local d’urbanisme de la commune de Camaret-sur-Mer. Il ne 

concerne que le territoire de Camaret-sur-Mer et s’étend de 

la pointe de Gouin à l’Ouest jusqu’à la plage de Trez Rouz à 

l’Est.  

Afin de respecter les engagements de l’Etat français, de 

répondre aux exigences de l’UNESCO et conformément aux 

dispositions du code du patrimoine, les services de l’Etat ont 

lancé une procédure afin d’étendre le PDA de la Tour 

jusqu’à la pointe de Tremet située sur la commune de 

Roscanvel, en passant par le secteur de Trez Rouz, sur la 

commune de Crozon 

Dans l’attente d’un véritable plan de gestion et 

parallèlement à la création du PDA aux abords de la tour de 

Camaret, le choix a été fait de réaliser une OAP Patrimoniale 

sur ce périmètre dans le cadre de l’élaboration du présent 

PLUi. 

 

PLUi-H :  

La finalisation du PLUi-H avant la fin des mandats 

municipaux constitue un objectif que se sont fixés et qui a 

été annoncé par les élus dès le commencement de 

l’élaboration de ce document. Le but étant de ne pas laisser 

un travail inachevé, d’autant plus que le PLUi est un 

document complexe. 

Concernant la délimitation des zones urbaines, le zonage 

UH et les sous-secteurs répondent à une volonté de 

préserver la morphologie urbaine existante tout en 
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naturels à fort potentiel touristique, pourquoi ? 

¶ Les entrées de ville sont qualifiées de qualitatives et les 

préconisations très vagues, pourquoi ? 

Pas de documents graphiques. 

permettant notamment la réalisation d’opérations de 

renouvellement urbain. L’intégration paysagère et 

architecturale des nouvelles constructions a guidé les élus 

lors de la délimitation des zones et l’édiction des règles au 

sein du règlement écrit.  

Concernant une présentation 3D du projet, cette option ne 

paraît pas opportune au regard de l’engagement financier 

conséquent que représente l’élaboration d’un PLUi-H.  

Concernant les zones humides, elles sont protégées au sein 

du PLUi-H via un aplat figurant sur le règlement graphique. 

Il s’agit d’inventaires communaux validés (ou en cours de 

validation) par la Commission Locale de l’Eau des syndicats 

des bassins versants.  

L’interdiction de l’emploi de certains matériaux constitue un 

choix d’aménagement afin d’assurer la qualité paysagère et 

architecturale des futurs aménagements. 

Concernant le cheminement doux qui longe le périphérique 

– La CCPCAM n’identifie pas le « périphérique » évoqué. 

Le site de l’Ile Vierge est inclus dans le site du Cap de la 

Chèvre. Ces secteurs font l’objet d’un zonage NS pour 

assurer leur préservation. Ils participent, ainsi que d’autres, 

au potentiel touristique du territoire.  

Enfin, concernant les entrées de ville, le PLUi-H souligne 

l’importance de leur qualité paysagère notamment, mais il 

n’est pas du ressort de ce dernier de réaliser l’aménagement 

opérationnel de ces secteurs. Les éventuels aménagements 

sont à la charge de chacune des communes.  
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O-02-25 - M. Michel 

David 

Intervenant au titre des Associations : « Sté pour l’étude et la 

protection de la Nature en Bretagne/Bretagne vivante » et pour 

la « Société pour la protection des paysages et de l’esthétique 

de la France/ Sites et Monument ». 

¶ Estime que : le projet de PLUi est un pavé indigeste 

pour les citoyens et indigent sur le fond et la forme et 

qu’il est, selon ses dires, si peu abouti que les avis des 

PPA et  l’Ae sont là pour le souligner; les documents 

graphiques sont illisibles (ou erronés le DPM au droit 

du site classé du cap de la chèvre ne bénéficie pas d’un 

classement… )  le règlement écrit incomplet…le rapport 

de présentation n’énonçe pas les espèces animales et 

végétales protégées ;  

¶ Réclame de : mettre en compatibilité le PLUi avec les 

documents d’un rang supérieur SCOT, Loi Littoral…,de 

respecter la conformité au SCOT(espaces routiers du 

rivage) ; d’actualiser les systèmes de traitement des 

eaux usées.  

¶ Considère que ce document est juridiquement fragile: 

notions de « village économique » propres au SCOT, 

les règles permissives en espace proche du rivage, des 

hauteurs maximales de construction à 12 mètres en 

zone UHc s’apparentant à une extension non limitée de 

l’urbanisation ; qu’il eut été opportun d’attendre 

l’approbation finale du SCOT prévue pour fin octobre 

(révision), lequel réclame une modification, ainsi que  le 

PLUi, pour tenir compte du jugement de la Cour 

d’Appel de Nantes du 29 août 2019.   

 La CCPCAM prend acte des observations d’ordre général.  

Elle partage l’avis sur la complexité du document, 

néanmoins le contenu du PLUi-H est strictement encadré 

par la règlementation (dont le code de l’urbanisme, de 

l’environnement, …). Les PLU communaux et a fortiori, les 

PLU intercommunaux sont des documents de planification 

des territoires à horizon 10 / 20 ans. Le PLUi-H de la 

CCPCAM résulte d’un travail conséquent des élus depuis 

plus de 3 ans, où la concertation avec l’ensemble des 

acteurs du territoire, dont le grand public (à travers 

notamment la tenue de réunions publiques, de rendez-vous 

suite à certaines sollicitations, la diffusion d’articles dans le 

bulletin intercommunal, dans la presse, …) a été le maître 

mot.  

Concernant les documents graphiques, leur lisibilité pourra 

être améliorée dans le dossier de PLUi-H présenté pour 

approbation afin d’en faciliter leur compréhension.  

Les éventuelles erreurs matérielles seront rectifiées.  

Concernant le règlement écrit, la nouvelle codification du 

code de l’urbanisme ayant entrainé des modifications de 

fond et de forme du règlement écrit, désormais aucune 

règle n’est obligatoire, il n’y a pas de contenu minimum à 

respecter.  

Concernant les espaces animales et végétales protégées, le 

rapport de présentation du PLUi-H fait référence à 

l’ensemble des espèces à protéger, notamment à travers 

l’inventaire des différents sites remarquables, Natura 2000, 

… L’intégration d’une liste exhaustive des espèces à 
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protéger au sein du PLUi-H ne parait pas opportune.  

Concernant la compatibilité du PLUi-H de la CCPCAM avec 

le SCoT du Pays de Brest, elle est démontrée dans le rapport 

de présentation tome 2 du PLUi-H et confortée par un avis 

favorable du pôle métropolitain (cf. avis des PPA).  

Concernant l’actualisation des systèmes de traitement des 

eaux usées, le PLUi-H a classé les zones d’extension de 

l’urbanisation en 2AU dans l’attente de la mise en 

conformité des réseaux et/ou de l’augmentation des 

capacités des STEP. Des travaux sont actuellement en cours 

au sein de communes. Parallèlement, un schéma directeur 

d’assainissement, accompagné d’un zonage, est en cours 

d’élaboration à l’échelle intercommunale.  

Concernant les villages économiques définis par le SCoT, ces 

derniers répondent à la Loi Littoral ainsi qu’aux différentes 

jurisprudences en ce sens. Une nouvelle jurisprudence 

datant de mars 2018 (CAA de Nantes, 14 mars 2018, PLU de 

Ploemeur) a de plus permis d’envisager une définition de 

villages économiques non plus basée principalement sur le 

nombre de constructions, à l’instar de villages à dominante 

résidentielle, mais sur l’emprise des activités présentes au 

sein de la zone.  

Concernant les Espaces Proches du Rivage (EPR), l’article 

L.121-13 du code de l’urbanisme s’applique (cf. Titre II – 

Chapitre A – 15 du règlement écrit du PLUi-H).  

Par ailleurs, la CCPCAM envisage modifier les secteurs UHc 

figurant au sein du PLUi-H arrêté et d’ajouter, lorsque cela 

correspond à la morphologie urbaine, un zonage UHd 
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intégrant une hauteur maximum de construction à 9m. 

Enfin, l’élaboration du PLUi-H a été réalisé parallèlement à la 

révision du SCoT ainsi qu’à la modification simplifiée n°1 de 

ce dernier. Cette temporalité a permis de réaliser les travaux 

de manière concertée. Des échanges et une collaboration 

constante ont été mis en œuvre.  

Concernant l’arrêt rendu par la CAA, la CCPCAM tient à 

souligner que la Cour a intégré une certaine souplesse dans 

l’appréciation des critères permettant de qualifier un secteur 

de village au sens de la Loi Littoral. Il est difficile de 

déterminer aujourd’hui si cette souplesse de la CAA de 

Nantes – dans la reconnaissance de la densité significative 

notamment – sera désormais suivie, ou s’il ne s’agit que 

d’un arrêt dit « d’espèce ». Une vigilance sera à apporter sur 

ce point.  

Par ailleurs, il incombe, depuis la Loi ELAN, aux SCoT 

d’identifier et de localiser les agglomérations, villages et 

secteurs déjà urbanisés (article L.121-8 du code de 

l’urbanisme) afin de les décliner ensuite dans les PLUi.  

Une partie des secteurs, qualifiés de village dans l’arrêt de la 

CCA de Nantes, a été intégré dans le SCoT du Pays de Brest 

via la modification simplifiée n°1 approuvé le 22 octobre 

2019. 

Les conséquences de ce jugement en appel sur les autres 

secteurs mentionnés pourront quant à eux être étudiés dans 

le cadre de la révision du SCoT du Pays de Brest en cours, et 

ce, à l’échelle de l’ensemble du territoire du SCoT du Pays 
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de Brest (dont la CCPCAM).  

Une évolution du PLUi-H de la CCPCAM pourra ensuite 

avoir lieu afin d’intégrer les dispositions du SCoT révisé. 

 

 

 

COMMUNE DE CROZON 

L-50 - Cécile et 

Thierry SIMON DE LA 

MORTIERE  

Lieu-dit Treyout 

Crozon   

 
Propriétaires des parcelles SX 119, 162, 163, et 166 – classées 

dans le projet de PLUi en zone agricole. Ces parcelles ne 

correspondent pas aux critères énoncés par l’art. R 151-22 du 

CU, ces parcelles étant totalement artificialisées (cf. les photos 

produites). Demandent que ces parcelles soient situées dans 

une zone urbanisée, et si elles étaient maintenues en zone 

Agricole qu’elles puissent bénéficier d’un changement de 

Zone A  

Lieu-dit Treyout 

 

Crozon 

Plan n° 7 

Demande de classement en zone urbanisée  

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

Demande de changement de destination 

 

SX0119 – Le bâtiment situé sur cette parcelle a été identifié 

comme pouvant changer de destination au sein du PLUi-H 

arrêté.  

SX062 – pas de bâtiment sur la parcelle.  

SX063 – pas de bâtiment sur la parcelle.  

SX – pas de bâtiment sur la parcelle.  
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destination. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 

COMMUNE DE ROSCANVEL 

M-73 - Mme Myriam 

HADDAD 

Une demande de prise de rendez-vous. Cf ob. n° 02 – 02 – bien 

plus loin. 

 / 

02-06 - M. et Mme 

ALIX Jean-Yves 

64 B route du 

Gouérest 

ROSCANVEL 

 
Parcelle AC 136 – village de Gouérest – entre 2 parcelles bâties 

– parcelle qui comporte un hangar de 70 m2 acheté 2005, 

constructible à l’époque, faisant partie du corps de ferme. En 

zone N AU PLUi. 

Demande le changement de destination en habitation avec 

extension. 

Parcelles AC 120 et D668 et 183 – constructibles dans le 

document précédent faisant partie du village. 

Demande de retrouver la nature constructible des terrains.  

Secteur N  

Lieu-dit Le 

Gouerest 

 

Roscanvel 

Planche n°4 

Demande de classement en zone constructible 

 

La parcelle est située en discontinuité de l’urbanisation, et 

s’insère dans un espace d’habitat diffus à dominante 

agricole qui n’est pas qualifié, par le SCoT du Pays de Brest, 

d’agglomération, de village ou de secteur déjà urbanisé au 

sens des dispositions de la Loi Littoral et de la Loi ELAN 

(article L.121-8 et suivants du code de lõurbanisme). Aussi, 

elle ne pourrait être classée en zone constructible.   

 

 

Demande de changement de destination 

Le hangar situé sur la parcelle AC0135 (accolée à la parcelle 

AC0136) a été identifié comme pouvant changer de 

destination au sein du PLUi-H arrêté. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : parcelle en secteur naturel ¨ lõhabitat diffus ¨ maintenir en zonage N.  
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2.13. Observations dªordre gónóral sur le dossier du PLUi- H arrêté 

 

Nombre dõobservations dans cette th®matique : 13 
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ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA CCPCAM 

O-29 – M.Maurice LA 

BARS  

¶ Estime que le PLUi repose sur un SCOT qui n’aurait pas 

d’existence légale – parce qu’il aurait été annulé par la 

Justice - et que le PLU de Crozon qui s’intègre  dans le 

PLUi a été partiellement annulé par la Juge. 

¶ Reproche au PLUi des incohérences en matière de 

zonages de zones humides : Landévennec viendrait de 

lancer seulement son appel d’offres… tandis que le 

conseil municipal de Telgruc-sur-mer aurait refusé la 

rénovation des zones humides lors d’un conseil 

municipal remontant à 2013. Il manquerait sur le plan 

de Telgruc des zones archéologiques : Le Ped 

principalement. 

Demande à la Communauté de Communes de réélaborer un 

PLUI purgé de « ces scories » afin d’éviter des modifications 

perpétuelles entrainant une instabilité juridique.  

La Légalité du 

PLUi 

La CCPCAM prend acte de ces observations dont une 

grande partie sont inexactes : annulation du SCoT du Pays 

de Brest, intégration du PLU de Crozon au PLUi de la 

CCPCAM, … 

 

Par ailleurs, la CCPCAM précise que les zones de protections 

archéologiques ne sont pas définies par le PLUi bien qu’elles 

s’y appliquent. Elles apparaissent sur les planches 

« thématiques » du règlement graphique. 

M-92 M. Georges 

PEYSSONNERIE 

 

¶ Un extrait du journal Le Télégramme relatant une 

séance du conseil communautaire d’une communauté 

de communes voisine au sujet d’une modification de 

zonage au regard des dispositions de l’ar L.153-34 du 

code de l’urbanisme. Mail dont la commission 

d’enquête n’était pas destinataire mais qui a été versé 

au registre. 

 

/ 

149 - Courriel de 

Mme SEVELLEC 

Cf. Obs.O-16 

Pour le compte de l’opposition municipale. 

¶ Remarques portant sur le document d'urbanisme 

 

/ 
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151 - Courriel de M. 

SEVELLEC 

Cf. Obs.O-16 et 149 

  

/  

O-16 - Mme Chantal 

SEVELLEC 

 

Conseillère municipal de Crozon. 

Cf. Obs. M149– première série notée de 1 à 159.  

/ 

O-17 -  M. Yvon 

SEVELLEC 

Cf. Obs. M151– première série notée de 1 à 159. 

 

/ 

149 - 

Courriel de Mme 

SEVELLEC 

Pour le compte de l’opposition municipale. 

 - remarques sur la forme : 

. difficulté d'approche du document, notamment lors du 

téléchargement ; 

. interrogations sur la compatibilité avec le SCoT du Pays de 

Brest ; 

. sémantique (village économique/village résidentiel). 

- remarques sur le fond : 

. décalage entre le PADD et le dossier finalisé ; 

. caractère discrétionnaire de certaines injonctions délimitation 

des espaces proches du rivage et loi ELAN. Problème de 

Camaret et Roscanvel situées en EPR, 

. alerte sur l'augmentation des prix du foncier, conséquence de 

la rareté, 

. absence de prise en compte de l'arrêt de la CAA de Nantes du 

29/08/2019. 

Orientation 

générale du projet 

L’élaboration du PLUi-H a été réalisée parallèlement à la 

révision du SCoT ainsi qu’à la modification simplifiée n°1 de 

ce dernier. Cette temporalité a permis d’entreprendre les 

travaux de manière concertée au travers d’échanges et 

d’une collaboration constante. La compatibilité du PLUi-H 

de la CCPCAM avec le SCoT du Pays de Brest, a été 

démontrée dans le rapport de présentation tome 2 du PLUi-

H et confortée par un avis favorable du pôle métropolitain 

(cf. avis des PPA).  

Concernant les villages économiques définis par le SCoT, ces 

derniers répondent à la Loi Littoral ainsi qu’aux différentes 

jurisprudences en ce sens. Une nouvelle jurisprudence 

datant de mars 2018 (CAA de Nantes, 14 mars 2018, PLU de 

Ploemeur) a de plus permis d’envisager une définition de 

villages économiques non plus basée principalement sur le 

nombre de constructions, à l’instar de villages à dominante 

résidentielle, mais sur l’emprise des activités présentes au 

sein de la zone.  

La traduction des orientations du PADD a été effectuée au 
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sein des pièces règlementaires du dossier de PLUi-H arrêté. 

Les éléments de justification figurent au sein du tome 2 du 

rapport de présentation.  

La délimitation des espaces proches du rivages a été 

réalisée en application de l’article L.121-13 du code de 

l’urbanisme et en compatibilité avec le tracé figurant au sein 

du SCoT du Pays de Brest. Les justifications précises figurent 

au sein du tome 2 du rapport de présentation.  

Concernant l’arrêt rendu par la CAA, la CCPCAM tient à 

souligner que la Cour a intégré une certaine souplesse dans 

l’appréciation des critères permettant de qualifier un secteur 

de village au sens de la Loi Littoral. Il est difficile de 

déterminer aujourd’hui si cette souplesse de la CAA de 

Nantes – dans la reconnaissance de la densité significative 

notamment – sera désormais suivie, ou s’il ne s’agit que 

d’un arrêt dit « d’espèce ». Une vigilance sera à apporter sur 

ce point.  

Par ailleurs, il incombe, depuis la Loi ELAN, aux SCoT 

d’identifier et de localiser les agglomérations, villages et 

secteurs déjà urbanisés (article L.121-8 du code de 

l’urbanisme) afin de les décliner ensuite dans les PLUi.  

Une partie des secteurs, qualifiés de village dans l’arrêt de la 

CCA de Nantes, a été intégré dans le SCoT du Pays de Brest 

via la modification simplifiée n°1 approuvé le 22 octobre 

2019. 

Les conséquences de ce jugement en appel sur les autres 

secteurs mentionnés pourront quant à eux être étudiés dans 

le cadre de la révision du SCoT du Pays de Brest en cours, et 
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ce, à l’échelle de l’ensemble du territoire du SCoT du Pays 

de Brest (dont la CCPCAM).  

Une évolution du PLUi-H de la CCPCAM pourra ensuite 

avoir lieu afin d’intégrer les dispositions du SCoT révisé. 

 

151 - 

Courriel de M. 

SEVELLEC 

Réclame : 

La réintégration des quartiers de Kerarvail, Pouldu-Kerbasguen 

dans le périmètre de l'agglomération de Crozon (définition de 

l'agglomération de Crozon au SCoT du Pays de Brest - 

compatibilité du PLUiH et du SCoT) . 

Le classement du site du Festival du Bout du Monde en NL au 

lieu de N ; 

La Suppression de la zone NG dédiée à la création d'un golf au 

regard du caractère naturel actuel des 60 ha qui seraient 

artificialisés. 

La Suppression de la zone Ue à l'entrée de Crozon (secteur 

Hyper Leclerc). Dégradation de l'entrée d'agglomération et 

obstacle à la revitalisation du centre bourg. 

La Suppression de la zone UHb de la ZAC du bourg : cette zone 

doit conserver la vocation commerciale et de services du 

secteur et non accueillir des immeubles de grande hauteur 

(jusqu'à 20 m.) 

La limitation de la hauteur des constructions en zone UHa, UHc 

et UHb. 

La limitation de la hauteur des murets de clôture sur rue et 

interdiction de certains matériaux (limiter à 0,85m et prohiber 

l'utilisation d'éléments de béton préfabriqués et de panneaux 

bois, tant en clôture sur rue qu'avec les fonds limitrophes). 

Orientation 

générale du projet 

Les secteurs de Kerbasguen et de Kervéron/Kervarvail 

étaient intégrés dans l’enveloppe de l’agglomération de 

Crozon au sein du SCoT du Pays de Brest, version 

approuvée le 19 décembre 2018 et donc version opposable 

dans un rapport de compatibilité au PLUi-H lors de son arrêt 

en avril 2019 (cf. DOO du ScoT « Lõagglom®ration de Crozon 

débute au sud-est par le quartier de Kervarvail. Elle suit la 

côte jusque Morgat, au sud-ouest, et se prolonge vers les 

quartiers de Ménez Kador, Quenvel et Run Daoulin au sud. 

Depuis Morgat, lõurbanisation remonte vers le bourg de 

Crozon, en englobant les quartiers de Tréflez et Le Pouldu / 

Kerbasguen, puis Toul an Trez et Kerigou, ainsi que Menez Ty 

ar Gall. »).  

De plus, la modification simplifiée n°1, du SCoT dy Pays de 

Brest, approuvée le 22 octobre 2019, rectifie la délimitation 

de l’agglomération de Crozon. Aussi, le secteur de 

Kerbasguen ne figure plus au sein de l’enveloppe de 

l’agglomération de Crozon qui est requalifié de village 

« densifiable ». Cela signifie qu’il pourrait accueillir de 

nouvelles constructions en densification. La CCPCAM 

envisage d’intégrer cette modification au sein du projet de 

PLUi pour approbation. 
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Pour autant, l’enveloppe urbaine du village sera circonscrite 

aux bâtis existants afin d’éviter un étalement urbain au 

détriment de la préservation des espaces agricoles, naturels 

et forestiers.  

 

Le quartier de Kervarvail est distant d’environ 500 mètres 

des premières constructions denses de l’agglomération de 

Crozon, et en est séparé par une urbanisation linéaire très 

aérée.  

Le SCoT du Pays de Brest a identifié les limites de 

l’agglomération de Crozon, à l’échelle de son territoire. Il 

appartient au PLUi-H de définir précisément le zonage 

adapté, au regard du parti d’aménagement et des réalités 

locales. Aussi, la CCPCAM a souhaité restreindre les 

possibilités d’urbanisation au regard des caractéristiques de 

son urbanisation (aérée) et de sa situation au sein des 

espaces proches du rivage. Il a donc été fait le choix de 

classer ce secteur en UHt_i. Néanmoins, la CCPCAM pourrait 

adapter le périmètre du secteur UHt_i afin d’assurer la 

compatibilité avec le SCoT du Pays de Brest. Aussi, le secteur 

de Kervarvail est considéré comme le début de 

l’agglomération de Crozon, et ce, même s’il est classé en 

zone UHt_i.  

Concernant le secteur qui accueille le festival du Bout du 

Monde, le classement pourra être réétudié afin de vérifier 

s’il existe un zonage plus adapté 

Concernant le projet de golf, le projet n’étant pas 
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suffisamment abouti, la CCPCAM envisage la suppression du 

STECAL NG. 

Concernant le secteur identifié en zone UE à l’entrée de la 

commune de Crozon accueille déjà des activités 

économiques. De plus il est identifié comme « Polarité 

Commerciale Périphérique » dans le Document 

d’Aménagement Artisanal et Commercial du SCoT du Pays 

de Brest en vigueur. LA CCPCAM envisage de conserver le 

classement en zone UE de ce secteur afin de renforcer cette 

polarité économique existante. 

Concernant la ZAC du Bourg, le zonage UHc correspond à 

une mixité de fonction déjà existante sur ce secteur. Il 

permet de conforter l’activité commerciale existante dans la 

mesure où elle est compatible avec le voisinage des zones 

habitées. La CCPCAM envisage toutefois de modifier la 

hauteur de la zone UHc afin qu’elle soit plus en cohérence 

avec la morphologie urbaine existante 

Concernant la limitation de la hauteur des secteurs UHa, 

UHb et UHc, la CCPCAM envisage d’apporter des 

modifications pour le secteur UHb afin de diminuer la 

hauteur maximale autorisée. Par ailleurs, la CCPCAM 

envisage modifier les secteurs UHc figurant au sein du PLUi-

H arrêté et d’ajouter, lorsque cela correspond à la 

morphologie urbaine, un zonage UHd intégrant une hauteur 

maximum de construction à 9m. 

Concernant la hauteur et les matériaux des murets et des 

clôtures, la CCPCAM n’envisage pas de modifier les règles 

définies au sein du projet de PLUi-H, qui résultent d’une 
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concertation importante avec les élus, les techniciens des 

communes ainsi que certains partenaires institutionnels, tel 

que le CAUE.  

COMMUNE DE CROZON 

0-67 M. FLOCH 

Michel  

Kerlanguy – Crozon.     

Compte-tenu de l’arrêt de de la Cour d’Appel de Nantes, de la 

modification du SCOT en cours, il serait souhaitable de surseoir 

au projet de PLUi. 

 

La finalisation du PLUi-H avant la fin des mandats 

municipaux constitue un objectif que se sont fixés et qui a 

été annoncé par les élus dès le commencement de 

l’élaboration de ce document. Le but étant de ne pas laisser 

un travail inachevé, d’autant plus que le PLUi est un 

document complexe. L’élaboration du PLUi-H a été réalisée 

parallèlement à la révision du SCoT ainsi qu’à la 

modification simplifiée n°1 de ce dernier. Cette temporalité 

a permis d’entreprendre les travaux de manière concertée 

au travers d’échanges et d’une collaboration constante.  

Concernant l’arrêt rendu par la CAA, la CCPCAM tient à 

souligner que la Cour a intégré une certaine souplesse dans 

l’appréciation des critères permettant de qualifier un secteur 

de village au sens de la Loi Littoral. Il est difficile de 

déterminer aujourd’hui si cette souplesse de la CAA de 

Nantes – dans la reconnaissance de la densité significative 

notamment – sera désormais suivie, ou s’il ne s’agit que 

d’un arrêt dit « d’espèce ». Une vigilance sera à apporter sur 

ce point.  

Par ailleurs, il incombe, depuis la Loi ELAN, aux SCoT 

d’identifier et de localiser les agglomérations, villages et 

secteurs déjà urbanisés (article L.121-8 du code de 
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l’urbanisme) afin de les décliner ensuite dans les PLUi.  

Une partie des secteurs, qualifiés de village dans l’arrêt de la 

CCA de Nantes, a été intégré dans le SCoT du Pays de Brest 

via la modification simplifiée n°1 approuvé le 22 octobre 

2019. 

Les conséquences de ce jugement en appel sur les autres 

secteurs mentionnés pourront quant à eux être étudiés dans 

le cadre de la révision du SCoT du Pays de Brest en cours, et 

ce, à l’échelle de l’ensemble du territoire du SCoT du Pays 

de Brest (dont la CCPCAM).  

Une évolution du PLUi-H de la CCPCAM pourra ensuite 

avoir lieu afin d’intégrer les dispositions du SCoT révisé. 

 

 

 

COMMUNE DE PONT-DE-BUIS-LES-QUIMERCõH 

0-02 – M. RICHARD 

 

 

Observation qui n’est pas du ressort du PLUi-H.  

Le PLUi-H ne peut apporter de modifications au cadastre. 
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Propriétaire de la parcelle BK 105 signale en mairie que 

l’emplacement de la parcelle sur le règlement graphique du 

PLUi n’est pas correct. 

Hors sujet.  

COMMUNE DE CAMARET-SUR-MER 

O-11 - ROPARS 

Raymond 

Camaret 

La carte présentée à l’enquête est illisible : pas de noms de rues 

ni de repères. Il est très difficile de s’y retrouver.  

La CCPCAM prend acte de cette observation.  

Le règlement graphique pourra être modifié afin d’en 

améliorer la lisibilité et la compréhension. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : même avis que la CCPCAM. 

COMMUNE DE ROSCANVEL 

M-71 - M. LE PAPE 

Hervé  

Roscanvel. 

Estime que c’est une bonne idée de cesser de construire sur la 

côte Est de Roscanvel le long de la départementale. Il précisé 

q’il ne lui reste plus qu’un grand créneau d’où la vue la vue sur 

la rade est possible : les terres situées le long de la grève de 

Postermen. La prairie au-dessus de la grève de Pontscorff 

mérite aussi d’être inconstructible ; beaucoup de touristes 

s’arrêtent à la pointe pour savourer ce beau paysage. Roscanvel 

n’a pas voscation à devenir un lotissement de résidencs 

secondaires.   

Roscanvel 

 

La CCPCAM prend acte de cette observation. 

Appr®ciation de la Commission dõenqu°te : prend acte de lõavis de la CCPCAM.  

M-72 - M. LE PAPE 

Hervé  

Le  mail 71 a été enregistré 2 fois.  /  
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Roscanvel. 
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3. Eléments de réponse apportés à la question posóe par la commission dªenquôte 

 

* Question de la Commission dôenqu°te : 

La Commission d’enquête s’interroge sur la hauteur maximale autorisée de 20m pour les constructions en zone UHb. 

 

* Eléments de réponse de la Communauté de Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime  

Les zones UHb correspondent à des secteurs dans lesquels ils existent déjà des constructions de grande hauteur, en général d’habitat collectif. Ce zonage 

permet de conforter la morphologie urbaine existante et de permettre une évolution de ces constructions. 

Pour autant, les secteurs classés en UHb pourront être réétudié afin de vérifier la pertinence du classement et de la délimitation des zones. 

La CCPCAM envisage par ailleurs de modifier la hauteur maximale des constructions autorisées en UHb en la limitant plutôt à 16 m. 
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